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L’ar� cle R 151-2 de Code de l’Urbanisme précise que le rapport de présenta� on d’un PLU comporte les jus� fi ca� ons de :

1° La cohérence des orienta� ons d'aménagement et de programma� on avec les orienta� ons et objec� fs du projet 
d'aménagement et de développement durables ;

2° La nécessité des disposi� ons édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et 
de développement durables et des diff érences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 
construc� ons existantes ou nouvelles ou selon la dimension des construc� ons ou selon les des� na� ons et les sous-
des� na� ons de construc� ons dans une même zone ;

3° La complémentarité de ces disposi� ons avec les orienta� ons d'aménagement et de programma� on men� onnées 
à l'ar� cle L. 151-6 ;

4° La délimita� on des zones prévues par l'ar� cle L. 151-9 ;

5° L'ins� tu� on des zones urbaines prévues par l'ar� cle R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par 
le deuxième alinéa de l'ar� cle R. 151-20 lorsque leurs condi� ons d'aménagement ne font pas l'objet de disposi� ons 
réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'ar� cle L. 151-41 ;

6° Toute autre disposi� on du plan local d'urbanisme pour laquelle une obliga� on de jus� fi ca� on par� culière est 
prévue par le présent � tre.

Ces jus� fi ca� ons sont regroupées dans le rapport.

PRÉAMBULE : CONTEXTE ET HISTORIQUE DE L'ÉLABORATION DU PLU DU TREMBLAY�SUR�MAULDRE

Par délibéra� on en date du 23 juin 2010, le conseil municipal a prescrit la mise en révision du Plan d’Occupa� on des 
Sols (POS) valant transforma� on en Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Ce� e révision s’inscrit dans un contexte local et na� onal en évolu� on. En eff et, depuis l’entrée en vigueur du POS 
(approuvé en 1986 puis révisé en 1988 et 2002) et surtout sa mise en révision en 2010, les orienta� ons na� onales 
en ma� ère d’urbanisme ont signifi ca� vement évolué, en par� culier avec la loi dite « Grenelle II » et la loi ALUR, 
vers une meilleure prise en compte de l’environnement dans toutes ses composantes et vers un développement 
privilégiant le renforcement des espaces urbanisés existants à la consomma� on des terres agricoles et naturelles. 
Le POS ne répondait plus aux exigences de l’aménagement de la commune ; par ailleurs, celui-ci est désormais 
caduque et les demandes d’autorisa� on d’urbanisme sur la commune sont actuellement régies par le Règlement 
Na� onal d’Urbanisme.

Un premier projet de PLU a ensuite été arrêté par délibéra� on du Conseil Municipal en date du 25 février 2016 puis 
approuvé par délibéra� on du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2018.

Suite à ce� e dernière délibéra� on, un courrier du Préfet des Yvelines en date du 20 mars 2018 et formulé au � tre du 
contrôle de légalité, a été envoyé à la commune afi n de demander le retrait de ladite délibéra� on et de procéder à un 
nouvel arrêt après régularisa� on de diff érents points contenus dans le projet de PLU, et notamment un ajustement 
des objec� fs de développement afi n de rendre le document d’urbanisme compa� ble avec les orienta� ons du 
Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF). Une délibéra� on du Conseil Municipal en date du 07 juin 2018 
est ainsi venue annuler la délibéra� on du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2018 approuvant le projet de PLU.

L’élabora� on d’un nouveau projet de PLU a repris au début de l’année 2021, afi n d’une part de régulariser les 
points évoqués dans le courrier du Préfet des Yvelines en date du 20 mars 2018 (notamment un ajustement des 
objec� fs de développement afi n de rendre le document d’urbanisme compa� ble avec les orienta� ons du SDRIF), et 
d’autre part d’actualiser le projet. Ce « redémarrage » des études, accompagné de celui de la concerta� on avec la 
popula� on, dans le cadre de l’élabora� on du PLU, a été formalisé au travers d’une délibéra� on du Conseil Municipal 
en date du 10 février 2021.
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Le projet de territoire du Tremblay-sur-Mauldre s’inscrit dans un contexte supra-communal. A ce � tre, une 
compa� bilité avec l’ensemble des documents  supra-communaux ci-dessous est exigée dans le Plan Local 
d’Urbanisme.

La commune est concernée par :

1.1 LE SOCLE DU PROJET

1.1.1. Les documents supra-communaux

1. ENJEUX ET PROSPECTIVE 
TERRITORIALE

Le projet de territoire de la commune du Tremblay-sur-Mauldre s’inscrit dans un contexte supra-communal. A ce 
� tre, une compa� bilité avec l’ensemble des documents supra-communaux ci-dessous est exigée dans le Plan Local 
d’Urbanisme.

Ainsi, le territoire de la commune est concerné par :

Le SDAGE Seine Normandie arrêté le 1er décembre 2015 et adopté le 23 mars 2022,
Huit défi s majeurs ont été défi nis:
- Diminuer les pollu� ons ponctuelles des milieux par les polluants classiques
- Diminuer les pollu� ons diff uses des milieux aqua� ques
- Réduire les pollu� ons des milieux aqua� ques par les micropolluants
- Protéger et restaurer la mer et le li� oral
- Protéger les captages d’eau pour l’alimenta� on en eau potable actuelle et future
- Protéger et restaurer les milieux aqua� ques humides
- Gérer la rareté de la ressource en eau
- Limiter et prévenir le risque d’inonda� on

• Le SAGE de la Mauldre révisé et approuvé le 10 août 2015 par arrêté préfectoral
Les enjeux du SAGE sont les suivants:
- Assurer la gouvernance et la mise en oeuvre du SAGE
- Restaurer la qualité des milieux aqua� ques superfi ciels
- Préserver la ressource en eau souterraine
- Prévenir et gérer le risque inonda� on 
- Valoriser le patrimoine et les usages liés à l’eau

• Le SDRIF, approuvé le 27 décembre 2013
Les principales disposi� ons sont:
- La préserva� on des espaces boisés de toute urbanisa� on nouvelle
- La préserva� on des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares
- Garan� r le caractère intangible des espaces agricoles à l’intérieur de leurs limites historiques et naturelles
- Maintenir, protéger et valoriser les espaces paysagers
- Préserver les cours d’eau et leurs abords tout en perme� ant des aménagements légers
- Favoriser la pénétra� on de l’eau dans la ville
- Maîtriser l’évolu� on du � ssu urbain en favorisant une off re de logements diversifi ée notamment
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1.1 LE SOCLE DU PROJET

1.1.1. Les documents supra-communaux

1. ENJEUX ET PROSPECTIVE 
TERRITORIALE

La compa� bilité du projet de territoire avec les documents cadres sera analysé dans la deuxième par� e des 
jus� fi ca� ons.

• La Charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse à horizon 2026
Les quatre axes stratégiques de la Charte en lien avec le PLU sont:
- Gagner la bataille de la biodiversité et des ressources naturelles dans un espace francilien

*Maintenir la voca� on agricole, fores� ère et naturelle des espaces non urbanisés et garan� r leur con� nuité
*Promouvoir une urbanisa� on endogène, dynamique, sobre et de qualité
*S’engager pour des aménagements et des construc� ons respectueux de la biodiversité et du paysage
*Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

- Un territoire périurbain responsable face au changement clima� que
*Accompagner le développement de fi lières énergé� ques renouvelables locales dont le bois-énergie

- Valoriser un héritage excep� onnel et encourager une vie culturelle rurbaine et rurale
*Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés
*Préserver les ensembles bâ� s, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité
*Préserver les patrimoines bâ� s et étudier leurs éventuels prolongements contemporains
*Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

- Un développement économique et social innovant et durable aux portes de la métropole
*Diversifi er l’off re de logements: pe� t collec� f, loca� f, social
*Perme� re une installa� on pérenne et maîtrisée des ac� vités dans les bâ� ments existants, les � ssus 
résiden� els, les centres-bourgs et les villages
*Maintenir et développer l’ar� sanat, le commerce et les services de proximité

• Le Plan de Déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF), approuvé le 19 juin 2014,
Ses orienta� ons portent sur:
- La diminu� on du trafi c automobile
- Le développement des transports collec� fs et/ou des moyens de déplacements économes et non polluants
- L’organisa� on du sta� onnement sur le domaine public
- Le transport et la livraison des marchandises, de façon à en réduire les impacts sur la circula� on et 
l’environnement. 

1.1.2. Les caractéristiques du territoire
Par ailleurs, conformément à l’ar� cle L151-4 du Code de l’Urbanisme, le diagnos� c est établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en ma� ère de développement économique, de surfaces 
et de développement agricoles, de développement fores� er, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
notamment en ma� ère de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements 
et de services.

Les principaux constats et enjeux établis dans le cadre du diagnos� c sont les suivants :

• Popula� on et parc de logements
- La commune a connu depuis les années 1960 jusqu’au début des années 2000 une augmenta� on constante de sa 
popula� on, avant de voir sa popula� on diminuer sur la période 2007-2017.
- Ce� e croissance démographique a été alimentée principalement par le solde migratoire ; la situa� on privilégiée à 
proximité de Paris et le cadre de vie de la commune expliquent en par� e ce� e a� rac� vité territoriale.
- Le solde migratoire est devenu néga� f entre 2007 et 2017, sans être compensé par le solde naturel. La commune 
perd progressivement de son a� rac� vité. 
- Après avoir vu sa popula� on restée jeune et bien répar� e dans les diff érentes tranches d’âge, la commune connaît 
un fort vieillissement de sa popula� on depuis 2007.
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• Environnement urbain
-La commune est composée d’un bourg ancien central et d’extensions pavillonnaires dont certaines dont discon� -
nue du bourg, comme cela est le cas pour le lo� ssement du Vert Buisson et du centre de forma� on. 
- Un réseau de sentes et chemins doux dans le centre-bourg mais des circula� ons piétonnes parfois rendues diffi  ciles 
par l’étroitesse des rues. Le GR11 et la sente équestre font par� e également de ce réseau structurant et perme� ent 
de connecter ce réseau à une échelle qui dépasse le cadre communal.
- Un bourg homogène, iden� taire et de grande qualité architecturale ainsi qu’une végéta� on urbaine de qualité
C’est donc sur la base de ces deux principes (compa� bilité et prévisions), du diagnos� c socio-économique et démo-
graphique et de l’état ini� al de l’environnement que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de 
la commune du Tremblay-sur-Mauldre a été établi. Ce PADD se base sur plusieurs hypothèses de développement 
perme� ant à la commune de fi xer un objec� f en termes de croissance démographique, et donc d’évaluer les besoins 
en logements et en foncier induits. 

- Un parc de logements en constante augmenta� on depuis des décennies mais un ralen� ssement signifi ca� f depuis 
une dizaine d’années.
- Une vacance auparavant faible mais qui a augmenté ces dernières années, pour dépasser 8%.
- Un rythme annuel de produc� on de logement neuf en baisse ces dernières années.
- Une baisse de la taille moyenne des ménages, qui a néanmoins tendance à se stabiliser à 2,3 depuis une dizaine 
d’années.
- Une augmenta� on du nombre de ménages d’une personne.
- Un parc de moins en moins adapté à la demande des ménages qui se réduisent : une majorité de logements 
individuels et de grande taille, occupés très majoritairement par des propriétaires.
- Un parc de logements récent avec une majorité de construc� ons qui datent d’après 1970 (62%).

• Économie
- Un taux d’ac� vité de 69,7% indiquant la présence d'un important � ssu économique.
-Un nombre d’emplois plus faible que la popula� on ac� ve mais qui reste important à l’échelle de la commune.
-Une forte mobilité des ac� fs:  près de 88% des ac� fs travaillent à l’extérieur de la commune. Les emplois sur la 
commune sont occupés par des gens extérieurs à la commune.
-Présence de quelques commerces de proximité dans le centre-bourg
-Présence d’un centre de forma� on au sud-est de la commune faisant l’objet d’un projet d’hébergement pour les 
élèves mineurs et majeurs de ce centre.

• Environnement naturel
-Le Tremblay-sur-Mauldre un patrimoine naturel riche et diversifi é : bu� es boisées au sud fortement visible du fait 
de la topographie et plaine agricole ouverte dans la moi� é nord.
-La présence de la RN12 cons� tue un obstacle au nord de la commune cons� tue un obstacle important pour la 
faune.
-la trame bleue, composée de la Mauldre longeant la limite communale est, peu visible du fait de la végéta� on rivu-
lairel’entourant, et de plusieurs étangs
-La commune est soumise au risque inonda� on le long de la Mauldre et est à ce � tre concernée par l’arrêté pré-
fectoral du 2 novembre 1992 portant délimita� on du périmètre des zones à risque inonda� on des cours d’eau non 
domaniaux valant PPRI
-La commune n’est concernée par aucun zonage par� culier (pas de site Natura 2000 ni de ZNIEFF) néanmoins, le 
PNR iden� fi e deux zones d’intérêt écologique à conforter (ZIEC) : «Prairies et friches de l’Etang de Bazoches» au 
nord-ouest du bourg et «Prairies humides et plan d’eau du château de Jouars Pontchartrain» à l’extrême nord de la 
commune.
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1.2 CALCUL DES BESOINS THÉORIQUES DE LOGE-
MENTS POUR LE MAINTIEN DE LA POPULATION

1.2.1. Mécanisme de consommation des logements
Au regard du vieillissement de la popula� on, des évolu� ons sociologiques et sociétales (baisse du nombre de 
personnes par ménage, augmenta� on des divorces, des familles mono parentales), les communes doivent donc 
construire toujours plus de logements pour héberger une popula� on équivalente.
En s’appuyant sur les faits connus sur la commune entre 2013 et 2018, des projec� ons ont été réalisées jusqu’en 
2030.
Ainsi, quatre phénomènes sont à prendre en compte et vont consommer une par� e du parc nouvellement construit:
-  le renouvellement,
-  le desserrement,
-  la varia� on du parc de logements vacants,
-  la varia� on du parc de résidences secondaires. 

Une es� ma� on de ce� e consomma� on de logements peut être faite pour les années antérieures.

Le phénomène de renouvellement

Parallèlement à la construc� on de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou aff ectés à 
un autre usage (commerces, bureaux…). Ceci correspond au phénomène de « renouvellement ». Parfois, à l’inverse, 
ce phénomène ne se produit pas. Des locaux d’ac� vités sont au contraire transformés en logements, ou des loge-
ments divisés en plusieurs logements supplémentaires.
Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période intercensitaire 
et la varia� on du parc total de logements durant la même période.

Analyse du phénomène de renouvellement sur la commune du Tremblay-sur-Mauldre entre 2013 et 2018 :

Le parc de logements est passé de 391 unités en 2013 à 397 unités en 2018, soit une augmenta� on de 6 logements.
Durant la même période ce sont 11 logements qui ont été construits.
Nous avons donc eu un défi cit de logements, à savoir que l’augmenta� on du parc a été inférieure au nombre de 
logements construits.
Ce sont donc 5 logements qui ont été détruits, rassemblés en vue d’un agrandissement ou aff ectés à un autre usage, 
entre 2013 et 2018, soit environ 1,3% du parc de 2013.

Dans un premier temps, le nombre de logements nécessaires pour maintenir la popula� on (point mort) est calculé. 
Les données u� lisées pour le calcul de ces besoins théoriques datent du recensement INSEE de 2018, dernier recen-
sement disponible lors de la défi ni� on du Projet d’Aménagement et de Développement Durables avec la commune. 

Dans un second temps, le scénario d'évolu� on de la commune est présenté ; il permet de respecter les objec� fs 
fi xés par les documents supra-communaux et les diff érentes lois, notamment en ma� ère de croissance démogra-
phique, de produc� on de logements et de consomma� on d'espaces.
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Le phénomène de desserrement

La construc� on de logements doit également être suffi  sante pour assumer de nouveaux modes de comportements 
sociaux. En eff et, à l’échelle na� onale et départementale, ainsi que dans la plupart des communes, le nombre moyen 
d’occupants par résidence principale est généralement en baisse. Ce� e évolu� on correspond au phénomène de « 
desserrement ». Elle s’explique par de nouveaux comportements sociaux : progression des divorces et sépara� ons, 
augmenta� on du nombre de personnes célibataires, augmenta� on du nombre de familles monoparentales, vieillis-
sement de la popula� on, décohabita� on des jeunes, etc.… 
Elle implique donc une construc� on de logements toujours plus nombreux pour loger une popula� on égale.

Analyse du phénomène de renouvellement sur la commune du Tremblay-sur-Mauldre entre 2013 et 2018 :

Sur la commune du Tremblay, ce phénomène s’est produit. Le nombre d’occupants par résidence principale n’a cessé 
de baisser passant de 3,0 en 1982 à 2,4 en 2008. Le phénomène de desserrement s’est produit et a donc contribué 
à la consomma� on de logements. Il a ainsi consommé une par� e du parc de logements pouvant être évaluée de la 
façon suivante : 
Entre 2013 et 2018: passage de 2,32 à 2,29 personnes par résidence principale.
834 (popula� on des ménages en 2013)/ 2,29 = 364
364-359 (résidences principales en 2013) = 5 logements
La baisse du nombre d’occupants par résidence principale a consommé une par� e du parc nouvellement construit, 
soit 5 logements.

La variation des logements vacants

L’existence d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fl uidité du marché et perme� re aux 
habitants d’une ville de changer d’habita� on en fonc� on de leurs besoins (naissance ou départ des enfants…). Un 
taux équivalent à environ 6 % du parc de logements permet d’assurer une bonne rota� on de la popula� on dans le 
parc de logements.
Cependant, l’importance du parc de logements dans une commune est fl uctuante :
- l’insuffi  sance du parc de logements provoque une réduc� on du nombre de logements vacants.
- au contraire, une off re abondante ou un parc comportant de nombreux logements anciens vétustes engendre une 
augmenta� on du nombre de logements vacants.

En 2018, 8,6% du parc de logements correspondent à des logements vacants, soit 34 logements en valeur absolue, 
contre 5,4% en 2013, soit 21 logements en valeur absolue. L’augmenta� on du parc de logements vacants a ainsi 
consommé l'équivalent de 13 logements du parc de logements nouvellement construit.
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La variation des résidences secondaires

Le nombre de résidences secondaires diminue depuis 1982. Il est aujourd’hui très faible, il représentait en 2013 
2,8% et seulement 1,8% en 2018. Le parc perd donc 4 résidences secondaires sur ce� e période.

Récapitulatif

La construc� on de logements n’a pas corréla� vement pour eff et d’accroître le parc de logements. Les besoins endo-
gènes nécessaires au main� en de la popula� on, à la rénova� on du parc de logements et pour assurer la fl uidité du 
parc impliquent une consomma� on de logements.
Dans le tableau ci-après couvrant la période 2013-2018, les chiff res néga� fs indiquent la consomma� on du parc par 
le facteur désigné. 

Entre 2013 et 2018, trois phénomènes (renouvellement, desserrement et vacance) ont consommé une par� e du 
parc de logements. Ainsi, pour maintenir sa popula� on la municipalité aurait dû construire 19 logements. 
Or, 11 logements neufs ont été réalisés durant ce� e période. Il y a donc un "défi cit" de 8 logements, en lien avec la 
diminu� on du nombre de la popula� on des ménages observée sur ce� e même période (- 20 habitants).

-5

-5
-13

+4

- 19
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1.2.2. Calcul des besoins de logements à horizon 2030 pour assurer le 
maintien de la population de 2018

Les mécanismes de consomma� on constatés au cours des périodes précédentes au Trembaly-sur-Mauldre, ainsi que 
les mouvements enregistrés sur l’ensemble de la France, démontrent qu’il est nécessaire de réaliser de nouveaux 
logements, pour assurer le main� en de la popula� on. 

Le phénomène de renouvellement néga� f entre 2018 et 2030

Entre 2013 et 2018, le renouvellement néga� f du parc s’est produit. 5 logements ont disparu dans le parc de loge-
ment. Le taux de renouvellement était de 0,26% par an.
Au regard des préconisa� ons du SDRIF qui visent à densifi ca� on des � ssus urbains existants, on peut es� mer que le 
phénomène de renouvellement néga� f va se maintenir.
Il semble alors judicieux de par� r sur un taux de renouvellement néga� f iden� que du parc autour de 0,2% par an 
pendant 12 ans (2018-2030).

Entre 2018 et 2030, il est ainsi es� mé un besoin de 9 logements liés à des destruc� ons, agrandissements ou 
aff ecta� on à un autre usage.

Le phénomène de desserrement entre 2018 et 2030

Il y a tout lieu de penser que le phénomène de diminu� on de la taille des ménages et du desserrement dans le parc 
va se produire ou tout du moins se maintenir. Toutefois, l’objec� f d’accueillir une popula� on plus jeune, composé 
de primo-accédant, doit perme� re d’évaluer un main� en de ce taux. Mais l’évolu� on de la pyramide des âges et les 
tendances actuelles laissent présager une légère baisse du taux d’occupa� on.

Le phénomène de la décohabita� on a une incidence très importante sur la consomma� on du parc.

Alors que le taux d’occupa� on était de l’ordre de 2,29 en 2018, nous pouvons éme� re l'hypothèse d'une poursuite 
d'une diminu� on, à raison de -0,1% par an d'ici 2030, conduisant à une taille moyenne des ménages de 2,25 en 
2030.

Entre 2018 et 2030, il est ainsi es� mé un besoin de 8 logements lié à la diminu� on de la taille des ménages.
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1.2.2. Calcul des besoins de logements à horizon 2030 pour assurer le 
maintien de la population de 2018

Résidences secondaires

Le nombre de résidences secondaires devrait se maintenir à un niveau proche de 2% ; avec 1,8% e, 2018, il s'agit 
donc d'un phénomène peu prégnant et il n'y a pas de volonté de la collec� vité de modifi er ce� e tendance.

Entre 2018 et 2030, il est ainsi es� mé qu'il n'y aura aucun besoin de logements lié à une varia� on des résidences secondaires.

Logements vacants

En 2018, le pourcentage de logements vacants est de l’ordre de 8,6%. L'hypothèse prise est de 6% de logements 
vacants en 2030, pour perme� re un parcours résiden� el op� misé dans le parc de logements. Cela traduit un souhait 
de reconquête de la vacance, en cohérence avec les ac� ons du SDRIF, et selon un rythme de réintégra� on dans le 
parc de 1 logement par an.

Entre 2018 et 2030, il est ainsi es� mé qu'il n'y aura aucun besoin en logements lié à la vacance puisqu'au 
contraire 10 logements seront réintégrés dans le parc.

La commune du Tremblay-sur-Mauldre a donc théoriquement besoin de construire 7 logements afi n de maintenir 
sa popula� on sur la période 2018-2030.

Récapitula� f

-9

-8
+10

0

- 7
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1.3 SCÉNARIO DE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRA-
PHIQUE ET RÉSIDENTIEL À HORIZON 2030

Dans un second temps, il s'agit donc de présenter le scénario d'évolu� on de la commune, se traduisant dans le 
PADD par un objec� f de croissance démographique de 1% par an en moyenne d'ici 2030. Le scénario traduit donc 
une volonté de "reprise" de la croissance démographique, après une quasi-stagna� on sur les années précédentes (à 
peine 0,1% de croissance moyenne annuelle entre 2013 et 2018), tout en restant maîtrisée. Cela correspond à une 
popula� on de 1 072 habitants en 2030, soit une augmenta� on de 132 habitants par rapport à 2018 (940 habitants).

Ce scénario permet ainsi de respecter les objec� fs fi xés par les documents supra-communaux et les diff érentes lois, 
notamment en ma� ère de croissance démographique, de produc� on de logements et de consomma� on d'espaces. 
Il permet en par� culier de concilier d'une part les objec� fs de densifi ca� on imposés par le SDRIF (densité humaine 
des espaces urbanisés et densité moyenne des espaces d’habitat) et d'autre part ceux de la Charte du PNR de la 
Haute Vallée de Chevreuse visant une croissance de popula� on modérée, ne devant pas dépasser 1% par an en 
moyenne.

Par ailleurs, les équipements et la structure commerciale de la commune, ainsi que son objec� f d’une plus grande 
mixité sociale et généra� onnelle, sont en cohérence avec cet accroissement démographique moyen de 1% par an à 
horizon 2030. Si les 1% de croissance apparaissent comme ambi� eux, ils sont clairement à rapprocher des tendances 
observées plus récemment et sur un temps court des dernières demandes d'installa� on et d'accueil de popula� on. 
Ce choix qui se fi xe entre un temps long et court d'analyse dessine un choix à la fois poli� que d'accueil tout en ne 
pouvant ignorer une réalité de contexte. De la même manière, les 1% de croissance doivent être rapproché de la 
manière dont souhaite la commune accueillir ce développement. L'ensemble de son développement est choisi sous 
forme de renouvellement de l'enveloppe urbaine et de valorisa� on du "déjà là". Ainsi, la réalité di contexte et la 
volonté de projet ne peuvent scindés. 

1.3.2. Répartition de l’offre en logements à créer

1.3.1. Une croissance démographique modérée

La créa� on de logements prévue à travers le PLU est envisagé selon plusieurs modes opératoires complémentaires, 
reposant sur des démarches de développement endogène à l’intérieur des espaces bâ� s :

• Des opéra� ons d’ensemble sous la forme de pe� tes opéra� ons en renouvellement et en dents creuses

• Une densifi ca� on diff use des � ssus urbains existants
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1.3.2. Répartition de l’offre en logements à créer

Des logements créés sous la forme de lots à bâ� r 
ou de pe� tes opéra� on de promo� on en renou-
vellement et en dents creuses

Deux sites ont été repérés comme pouvant faire 
l’objet d’un renouvellement urbain des� né à la 
créa� on de logements, et à ce � tre font chacun 
l'objet d'une Orienta� on d'Aménagement et Pro-
gramma� on, afi n d'y favoriser un aménagement 
qualita� f :
• Le site de la Ferme Nord : récep� vité es� mée 

à 15 à 20 logements sur l’ensemble du sec-
teur

• Dans la par� e Nord-Ouest du site AFTRAL, à 
proximité immédiate du centre de forma� on, 
les anciens logements de fonc� on actuelle-
ment u� lisés comme salles de classes pour-
ront être réaff ectés en logements autonomes 
: 8 logements pourront ainsi être recréer. De 
même, entre le lo� ssement du Vert Buisson 
et ces anciens logements de fonc� on pour-
raient être créés quelques lots à bâ� r, avec 
une récep� vité es� mée à environ 5 loge-
ments.

1

SECTEUR 1 : 
RECONVERSION DE LA FERME NORD

SECTEUR 2 : 
SITE AFTRAL

2

Une densifi ca� on diff use par la créa� on de logements au sein des � ssus urbains existants

L’analyse des caractéris� ques des diff érents � ssus urbains (fi gurant dans par� e 5.2 du diagnos� c territorial) a 
permis de me� re en évidence des possibilités théoriques de densifi ca� on, principalement par division de terrains, 
ponctuellement par comblement de dents creuses et beaucoup plus rarement par renouvellement urbain. Elles sont 
notamment présentes au sein des extensions pavillonnaires, mais on en trouve également quelques-unes au sein 
du � ssu ancien.

En tenant compte du règlement écrit et graphique mis en place dans le PLU au sein des zones UA et UB et visant à 
perme� re une évolu� on douce de ces � ssus urbains, les capacités d’accueil de construc� ons supplémentaires (hors 
secteurs d'OAP), ayant voca� on à être très majoritairement des logements, y sont es� mées entre 25 et 30.

La carte sur la page suivante localise ce poten� el théorique de densifi ca� on. La possibilité d'accueil de ces 25 
construc� ons supplémentaires a voca� on à s'eff ectuer principalement par division de terrains, ponctuellement par 
comblement de dents creuses.
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Comblement de dent creuse

Division parcellaire

Avec une hypothèse de coeffi  cient de réten� on foncière de l’ordre de 0,3 (pour 10 poten� els iden� fi és, 3 seraient 
eff ec� vement construits à l’horizon temporel du PLU et 7 autres seraient soumis à la réten� on foncière), on ob� ent 
au fi nal un poten� el de réalisa� on d’environ 8 logements à horizon 2030.

La prise en compte des logements produits sur la période récente ou en cours de réalisa� on 

Le scénario d'évolu� on s'eff ectuant à par� r de projec� ons réalisées sur la période 2018-2030, il convient de prendre 
en compte les logements construits depuis 2018 et ceux dont la réalisa� on est en cours ou déjà programmée à très 
court terme.

Ainsi, 5 logements ont déjà été réalisés sur la période 2018-2021 (source Mairie, en cohérence avec les données 
SITADEL).
Par ailleurs, 16 logements sont en cours de réalisa� on ou vont voir le jour à très court terme (à priori en 2022) : il 
s'agit de 12 construc� ons prévues au Chemin Vert, 3 au Chemin de Bazemont et 1 dans la résidence du Vert Buisson 
(source Mairie).
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Synthèse 

Le poten� el total de réalisa� on est ainsi es� mé à environ 57 logements :
• 5 logements déjà réalisés sur 2018-2021 (source : PC/PA Mairie), à déduire des projec� ons faites dans le
cadre du PLU sur la période 2018-2030
• 16 logements en cours de réalisa� on ou devant voir le jour à court terme, à priori en 2022 (12 construc� ons
prévues au Chemin Vert, 3 au Chemin de Bazemont et 1 dans la résidence du Vert Buisson ; source Mairie)
• 28 logements prévus à travers 2 OAP (15 sur la «Ferme Nord» et 13 sur le «site AFTRAL»)
• Dans le reste de l’enveloppe urbaine : un poten� el en densifi ca� on (principalement par division parcellaire et, 
plus ponctuellement, par comblement de dent creuse) es� mé à 8 logements, après applica� on d'un coeffi  cient de 
réten� on foncière de l’ordre de 0,3.

La réalisa� on de 57 logements entre 2018 et 2030 correspond à une croissance annuelle moyenne de popula� on 
de 1,1% par an, donc en cohérence avec l'objec� f de 1% par an affi  ché dans le PADD et dans le respect de la Charte 
du PNR.
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1.4 BILAN DE LA CONSOMMATION D’ESPACE DES DIX 
DERNIÈRES ANNÉES

Dans le respect de l'ar� cle L.151-4 du Code de l'Urbanisme, une étude de la consomma� on des espaces naturels, 
agricoles et fores� ers (ENAF) durant ces dix dernières années a été réalisée, sur la période 2011-2021. Ce� e étude 
s’appuie sur une interpréta� on de prises de vues aériennes, l'analyse des fi chiers cadastraux et des vérifi ca� ons sur 
site. La carte ci-après localise les parcelles ou par� es de parcelles considérées comme consommées, principalement 
parce qu'elles ont accueilli une construc� on, plus rarement parce qu'elles ont été ar� fcialisées sans forcément 
accueillir de construc� on. Il a été choisi d'avoir une approche exhaus� ve, en iden� fi ant la consomma� on eff ectuée 
à l'extérieur comme à l'intérieur de l'enveloppe urbaine.

On constate ainsi que l'urbanisa� on de ces dix dernières années s’est en par� e réalisée au sein de l’enveloppe 
urbaine existante, sur des terrains qui, pour la majorité, étaient déjà en par� e ar� fi cialisés. Aux limites de ce� e 
enveloppe, certains terrains agricoles ou naturels ont également été urbanisés (consommés). 

La majorité des espaces consommés est devenue de l’habitat individuel de type pavillonnaire, à l’excep� on des sur-
faces bâ� es qui ont permis de compléter le site du centre de forma� on et l'exploita� on agricole.

Au total, ce sont ainsi 3,4 
hectares d'espaces naturels 
et agricoles qui sont consi-
dérés comme consommés 
entre 2011 et 2021.

Il est précisé ici la no� on de 
consommé et ar� fi cialisé 
dans le présent paragraphe. 
En eff et, les deux no� ons 
sont aujourdh'ui au centre 
des débats. 
Pour autant, et en toute 
transparence, l'analyse de la 
consomma� on foncière faite 
dans le présent parapgraphe 
fait état : d'espaces consom-
més et d'espaces ar� fi cialisés 
au sens du code de l'urba-
nisme. Il mêle eff ec� vement 
les deux no� ons et cela pour 
perme� re d'amorcer les ré-
fl exions e cours et à venir sur 
la no� on d'ar� fi cialisa� on. 
La commune a pris le par� e 
d'évaluer au plus près l'en-
semble des espaces qui ont 
été "imperméabilisés". 
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1.5 CONSOMMATION D'ESPACE PRÉVUE DANS LE 
CADRE DU PROJET DE PLU

La consomma� on prévue à horizon 2030 est faible et est à me� re en lien direct avec le projet de développement 
démographique et résiden� el modéré souhaité par la commune, à travers une densifi ca� on maîtrisée des � ssus 
existants et aucune extension (pas de zones AU).

Elle est ainsi évaluée à seulement 1,3 ha (période 2022-2030) :
• 0,3 ha liés à 4 nouvelles construc� ons prévues à très court terme ;
• 0,6 ha liés aux nouvelles construc� ons prévues au sein des 2 OAP («Ferme Nord» et «site AFTRAL»)
• 0,4 ha liés au poten� el de densifi ca� on diff use es� mé à 8 construc� ons.

Au sein de l'axe 1, le PADD prévoit de "Favoriser une évolu� on douce de la commune en veillant à une modéra� on 
de la consomma� on ambi� euse avec un minimum de 50% de réduc� on au regard des 10 dernières années". Cela 
correspond donc à une enveloppe maximale de 1,7 ha, puisque la consomma� on d'epaces naturels et agricoles est 
de 3,4 ha sur 2011-2021. La consomma� on es� mée sur la période 2021-2030, de 1,3 ha, est donc inférieure à ce� e 
enveloppe maximale et respecte ainsi l'objec� f du PADD.
Finalement la commune vise en réalité dans son projet un objec� f de zéro consomma� on d'espace agricole et natu-
rel et le rend palpable dans son projet de PLU. 

Ici encore, il est précisé la séman� que. S'il est parlé ici de consomma� on, il s'agit davantage d'ar� fi cialisa� on des 
espaces. En eff et, le présent projet de PLU ne consomme aucun espace agricole, naturel et fores� er (ENAF). 
Cela montre l'exigence portée à ce projet de considérer à la fois les espaces consommés et ar� fi cialisés. 
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2.1 JUSTIFICATION DU PADD

2. JUSTIFICATION DU PADD ET DES 
OAP

Les choix retenus pour établir le PADD répondent à des objec� fs de protec� on de l’environnement établis au niveau 
interna� onal, au niveau communautaire et na� onal. Ainsi, le PADD s'inscrit dans les objec� fs visés au travers des 
ar� cles L.101-2 et suivants du Code de l'Urbanisme.

La prise en compte de ces objec� fs de protec� on établis au niveau interna� onal, communautaire et na� onal est 
complétée par une ar� cula� on du PLU avec les documents supra-communaux, tels qu’ils sont exprimés dans le Por-
ter à Connaissance de l’Etat, dans le SDRIF, dans la Charte du Parc et du SDAGE notamment.

Les orienta� ons ont été défi nies par les élus des et s’appuient sur les constats et enjeux iden� fi és lors de la réalisa-
� on du diagnos� c et des ateliers avec la popula� on.

Elles sont organisées en sept grands axes théma� ques:

AXE 1 : Promouvoir le renouvellement urbain comme mode de développement

• Densifi er le bourg
• Encourager la prise en compte des critères environnementaux et du bien vivre ensemble dans l’évolu� on 

urbaine des quar� ers
• Maîtriser l’évolu� on du village sur un rythme de développement stable en cohérence avec la capacité d’ac-

cueil progressive de la commune aux alentours de 1%/an

AXE 2 : Conserver la mixité urbaine et la cohésion sociale à l'échelle communale

• Répondre aux besoins qualita� fs en ma� ère de logements  et perpétuer la mixité sociale et généra� onnelle 
de la commune

• Redonner une véritable centralité au Tremblay et développer de nouveaux lieux d’échanges et de partage  au 
sein du bourg

• Perme� re aux usagers du pôle de forma� on de se loger sur la commune

AXE 3 : Faciliter la mobilité, par� culièrement en mode doux

• Rechercher la mise en place d’un déplacement serein pour tous
• Connecter et développer le réseau doux sur la commune
• Créa� on de nouvelles liaisons douces sécurisées pour les futurs projets d'aménagement 
• Veiller à une connexion douce entre les équipements communaux
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2. JUSTIFICATION DU PADD ET DES 
OAP AXE 4 : Favoriser le développement des ac� vités économiques et des équipements

• Accueillir et promouvoir l’ar� sanat au sein de la commune
• Prévoir un règlement  perme� ant de protéger le commerce existant et de favoriser l’installa� on de nouveaux 

commerces et de nouveaux ar� sans dans le centre ancien 
• An� ciper le devenir des bâ� ments en déprise 
• Adapter l’off re de services et équipements aux besoins de la popula� on (personnes âgées, jeune famille,…)
• Favoriser l’implanta� on d’ac� vité ter� aire au sein du bourg (bureau d’étude...)

AXE 5 : Entretenir une qualité paysagère et patrimoniale

• Protéger et valoriser les espaces naturels protégés de la commune ainsi que les zones humides (espaces boi-
sés, vallées humides…)

• Préserver et conforter la structure bocagère communale
• Me� re en place un règlement adapté afi n de respecter l’environnement architectural des secteurs bâ� s
• Par� ciper à la mise en valeur du patrimoine par une mise en scène des paysages du quo� dien
• Protéger les paysages embléma� ques des Yvelines 
• Encourager les planta� ons au sein des nouvelles opéra� ons et veiller à la bonne infi ltra� on des eaux de pluie

AXE 6 : Promouvoir les ac� vités agricoles et préserver les paysages induits

• Préserver les capacités produc� ves
• Recenser les bâ� ments agricoles à forte valeur architecturale ou patrimoniale, afi n de perme� re  leur recon-

version (notamment au sein du bourg)
• Faciliter le passage des véhicules agricoles sur la commune

• Renforcer la trame verte nord-sud (notamment au sein de la plaine)

AXE 7 : Garan� r la capacité d'accueil de la commune au regard de son développement choisi

• Viser une ges� on durable de la ressource en eau
• Poursuivre et affi  ner la poli� que de valorisa� on des déchets 
• Prévenir les nuisances et intégrer la no� on de risque en amont des projets
• Contribuer à une desserte communale en télécommunica� on performante
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Le bourg de la commune dispose de possibilités de densifi -
ca� on et comporte quelques sites pouvant faire l'objet d'un 
renouvellement urbain tel que les anciens corps de ferme, 
perme� ant ainsi d'éviter limiter l'étalement urbain. 

Le PNR préconise la densifi ca� on des enveloppes urbaines  
: "Maîtriser l'étalement urbain et le cantonner au sein des 
enveloppes urbaines iden� fi ées au Plan de Parc". 

Du fait de l'inscrip� on de la commune dans l'aggloméra� on 
parisienne, le SDRIF n'autorise aucune extension en dehors 
des enveloppes urbaines.

AXE 1 : PROMOUVOIR LE RENOUVELLEMENT URBAIN COMME PROJET DE DÉVELOPPEMENT
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Densifi er le bourg

Favoriser le renouvellement urbain (friche ur-
baine, restaura� on…) en respectant le carac-
tère architectural de qualité du bourg.

Cet objec� f se traduit au travers de deux OAP. 

L’OAP du secteur 1 concernant la reconversion de la ferme Nord prévoit 
la possible reconversion du siège d’exploita� on inscrit au sein du bourg.  
Ce� e OAP encadre la réhabilita� on des bâ� ments agricoles anciens en 
prenant en compte les enjeux patrimoniaux.

L’OAP du secteur 2 rela� ve au site AFTRAL permet la reconversion des 
anciens logements de fonc� on, actuellement u� lisés en salles de classe, 
en logements autonomes.

Les zones urbaines ont été délimitées afi n d'intégrer les secteurs pouvant 
faire l'objet d'un renouvellement urbain, en respectant les enveloppes 
urbaines du PNR et au delà le développement par la densifi ca� on du 
� ssu existant (SDRIF).
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Le diagnos� c territorial a permis de me� re en évidence une 
croissance de la popula� on depuis les années 60 qui tend à 
ralen� er ces dernières années. A ce� e perte d'a� rac� vité 
est associé un vieillissement de la popula� on. La croissance 
communale a été défi nie afi n de perme� re le main� en des 
équipements en place et de répondre aux objec� fs démo-
graphique d'une commune de l'aggloméra� on parisienne.

Aucune extension n'est prévue ; l'accueil de popula� on se 
fera par une densifi ca� on maîtrisée des � ssus existants.

Le SDRIF  a pour priorité de limiter la consomma� on 
d'espaces agricoles, boisés et naturels et donc de réaliser 
le développement urbain  par la densifi ca� on des espaces 
déjà urbanisés.

Le bourg historique du Tremblay-sur-Mauldre caractérisé 
par une importante densité s'est au cours du temps déve-
loppé, notamment par le biais d'extensions pavillonnaires 
où la densité est plus faible. Ce � ssu pavillonnaire présente 
un poten� el de densifi ca� on.

Le PNR préconise dans sa charte de "soigner les franges 
urbaines, les entrées et cœurs de villages et les zones 
pavillonnaires". 

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES
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Caractériser et réglementer les formes et la 
vitesse de densifi ca� on en respectant la trame 
urbaine en place et la typologie des quar� ers.

Le règlement de la zone UA, correspondant au noyau historique de la 
commune, permet l’évolu� on progressive de ce � ssu et sa densifi ca� on 
: l’ar� cle 2.1 impose notamment que les nouvelles construc� ons 
s’implantent sur au moins une limite sépara� ve, afi n de préserver 
les caractéris� ques de ce � ssu dense. Les distantes de recul ont été 
assouplies en cas d’implanta� on en retrait.

La densifi ca� on sera incitée mais à l'échelle de la maison individuelle. 

Afi n de réguler les formes et les vitesses de densifi ca� on, le règlement 
de la zone UB, correspondant aux extensions urbaines récentes, prévoit 
de limiter la construc� bilité grâce à la réglementa� on de l’ar� cle 13 qui 
permet de maintenir les fonds de jardins en frange agricole.

Les formes de densifi ca� on inscrite au sein de ce � ssu récent seront 
encadrées notamment grâce à l’ar� cle 2.1 qui ramène la hauteur des 
construc� ons au faitage à 8,5 mètres (contre 9 mètres dans l'ancien 
POS) afi n de perme� re la construc� on de maisons aux gabarits similaires 
aux construc� ons de ce � ssu (maisons R+1+combles) et de limiter la 
construc� on d’immeubles.

Rendre possible une densifi ca� on progressive 
et un renouvellement du � ssu urbanisé du 
Tremblay-sur-Mauldre

Avec les règles mises en place au sein des zones UA et UB, un poten� el 
théorique de réalisa� on d'environ 25 à 30 logements de nouveaux 
logements par densifi ca� on diff use a été iden� fi é.

Deux secteurs présentant un poten� el plus signifi ca� f d'accueil de 
nouveaux logements par renouvellement urbain et densifi ca� on font 
l’objet d’une OAP (Ferme Nord et site AFTRAL).

Maitriser l’évolu� on du village sur un rythme de développement stable en cohérence avec la capacité d’ac-
cueil progressive de la commune aux alentours de 1%/an

Accompagner l’urbanisa� on à travers des orien-
ta� ons d’aménagement exigentes en termes de 
développement durable et de respect du cadre 
de vie de la commune

Les orienta� ons d’aménagement et de programma� on prévues au 
PLU intègrent des orienta� ons rela� ves à l’implanta� on et aux formes 
urbaines (ensoleillement et densité), aux paysages et à l’environnement  
(ges� on des eaux de pluie) afi n que les aménagements futurs s’intègrent 
dans le cadre patrimonial, paysager et naturel dans lequel ils s’inscrivent.

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
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L'objec� f opéra� onnel n°22 de la Charte du PNR "Préser-
ver les morphologies urbaines, développer un urbanisme 
et une architecture innovants et de qualité"

La Charte du PNR impose aux communes membres de 
"s'engager pour des aménagements et des construc� ons 
respectueux de la biodiversité et du paysage" notamment 
en "favorisant l'inser� on et la qualité paysagère des bâ� -
ments, des équipements et des jardins et la perméabilité 
écologique en espaces urbanisés".

Le centre de forma� on est amené à connaître des 
évolu� ons ces prochaines années, au travers d'un projet 
de confortement et de restructura� on. Le projet d'intérêt 
na� onal, sélec� onné en tant projet d'avenir par le 
commissariat général à l'inves� ssement, a pour objec� f de 
développer l'alternance dans les mé� ers du transport et de 
la logis� que, les mé� ers verts et le transport fl uvial. Ainsi, le 
nombre d'élèves accueillis et les employés de ce� e structure 
est appelé à croître. Les besoins en hébergements pourront 
dont être important sur ce site.

Les enveloppes urbaines inscrites dans le Plan de Parc 
ont été prises en compte dans la délimita� on des zones 
urbaines du PLU.

L'objec� f stratégique n°6 de la Charte du parc préconise 
"d'adapter la démarche sobriété> effi  cacité énergé� que> 
énergies renouvelables".

Le bourg et le Vert Buisson sont aujourd'hui séparés par une 
coupure d'urbanisa� on représenté par la plaine de Jouars. 

Un des grands objec� fs du PNR est de "maintenir la 
voca� on agricole, fores� ère et naturelle des espaces non-
urbanisé et garan� r leur con� nuité".

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES



Cittànova JUSTIFICATIONS

 27

 . Com
m

une du Trem
blay-sur-M

auldre . Plan Local d’U
rbanism

e .

Conserver la coupure d’urbanisa� on entre le 
Vert-Buisson et le bourg du Tremblay

Une par� e du domaine de la Hunière a été classé en zone Nh perme� ant 
une évolu� on mesurée du bâ� . Néanmoins, ce secteur a été protégé 
grâce au classement de ce secteur en espaces jardinés de transi� on 
paysagère à construc� bilité limitée. Ainsi, conformément à la Charte 
du PNR et dans le respect des enveloppes urbaines du Parc, la coupure 
d'urbanisa� on a été maintenue. 

Encourager la prise en compte des critères environnementaux et du bien vivre ensemble dans l’évolu� on 
urbaine des quar� ers

Repenser l’habitat en privilégiant la créa� on de 
quar� ers durables

L’ar� cle 2.2 impose que «les construc� ons nouvelles, extensions, réha-
bilita� ons prendront en compte dans la mesure du possible les objec-
� fs du développement durable et de préserva� on de l’environnement 
(l’annexe 3 détaille les préconisa� ons environnementales pouvant être 
mises en oeuvre) . Par ailleurs, la ges� on des eaux de pluie à la parcelle 
sont privilégiées et doivent systéma� quement être mises en place.
Les secteurs de développement iden� fi és dans le règlement graphique 
par le biais d’OAP intègrent des orienta� ons concernant la voca� on des 
espaces, la circula� on et la desserte, l’implanta� on et le paysage et l’en-
vironnement. Ces orienta� ons perme� ent à ces secteurs de fonc� onner 
en harmonie avec leur environnement en s’intégrant de manière quali-
ta� ve dans leur environnement.  

Conserver et développer la trame verte au sein 
des projets comme base de structure urbaine 
et de projet

Les OAP intègrent des principes de transi� on végétale entre l’espace ur-
banisé et les espaces agricoles et naturels. Par ailleurs, afi n de préserver 
le caractère paysager des sites, des orienta� ons préconisant d’arborer 
l’espace, et de maintenir les haies et les arbres remarquables ont été 
instaurées.

Veiller à conserver un bon rapport espace bâ�  
espace végétalisé afi n de favoriser l’infi ltra� on 
des eaux de pluie

Les OAP 2 et 3 prévoient la réalisa� on d’espaces jardinés comme 
des jardins partagés au sein de l’opéra� on.

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Le parc de logements du Tremblay-sur-Mauldre 
est principalement composé de maisons indivi-
duelles (78% des logements) et les logements de 
grandes tailles.  Les logements de 5 pièces et plus 
représentent 60% du parc tandis que les logement 
de pe� te taille (1 et 2 pièces) cons� tuent 10% des 
logements. Au regard du vieillissement de la popu-
la� on et dans le but d'accueillir de jeunes ménages, 
la créa� on d'un parc de plus pe� ts logements et de 
logements loca� fs serait intéressant.

Un des axes de la Charte du PNR a pour objet de "diversifi er l'off re 
de logement en ma� ère de pe� t collec� f, loca� f et social".

La commune présente un � ssu de commerces de 
proximité dans le centre-bourg par� cipant à la vie 
locale qu'il serait tenu de renforcer.

La Charte du PNR a pour objec� f de "perme� re l'accueil d'ac� vités 
intégrées dans les � ssus urbanisés" et de "maintenir et développer 
l'ar� sanat, le commerce et les services de proximité".

AXE 2 : CONSERVER LA MIXITÉ URBAINE ET LA COHÉSION SOCIALE A L'ÉCHELLE COMMUNALE

Les zones pavillonnaires développées en franges du 
bourg historique ne présentent pas de qualité pay-
sagères.
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Répondre aux besoins qualita� fs en ma� ère de logements et perpétuer la mixité sociale et généra� onnelle 
de la commune

Me� re en place une poli� que foncière maîtrisée en 
me� ant en oeuvre les ou� ls de maitrise fonciere 
dont dispose la commune mais aussi par un règle-
ment fi n et adapté aux � ssus urbains existants

A l’intérieur de la zone UA et UB, en cas de réalisa� on d’un pro-
gramme comprenant plus de 3 logements, 10% au moins minimum 
de ce programme devra être aff ecté à des logements sociaux (30% 
dans les secteurs d'OAP).

Sor� r du seul modèle pavillonnaire en optant pour 
une diversifi ca� on et une mixité des modes d’habi-
ter sur la commune

Par le biais des OAP, les formes d’habitat prévues perme� ent de 
diversifi er le parc de logements en développant notamment de 
l’habitat individuel groupé. Afi n d’assurer une mixité fonc� onnelle, 
sont autorisées dans les zones UA et UB les commerces de moins 
de 300 m² de surface de vente ainsi que  les construc� ons à usage 
ar� sanal.

Favoriser un bon équilibre accession à la propriété/
logements loca� fs par une approche progressive 
de réalisa� on des objec� fs de développement du 
Tremblay-sur-Mauldre

Par le biais des OAP, les typologies d'habitat prévues perme� ent de 
diversifi er le parc de logements en développant notamment de une 
off re loca� ve et sociale. 

Redonner une véritable centralité au Tremblay et développer de nouveaux lieux d’échanges et de partage  au 
sein du bourg

Favoriser l’implanta� on de commerces à proximité 
de la place de l’église

Le règlement de la zone UA autorise la construc� ons de commerces 
dans la limite de 300 m² de surface de vente.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

La RD13 et la RD34, traversant le centre-bourg de la com-
mune, sont des axes de transport largement empruntés et 
peu adaptés aux piétons, notamment la RD13 à proximité de 
la mairie et en entrée de ville. 

Le centre de forma� on allant subir prochainement une res-
tructura� on, il serait nécessaire de prévoir des secteurs de 
développement pour l'accueil de l'équipe enseignante et 
d'élèves majeurs sur la commune.



Cittànova JUSTIFICATIONS

 31

 . Com
m

une du Trem
blay-sur-M

auldre . Plan Local d’U
rbanism

e .

Perme� re la mise en place au sein du projet de PLU 
d’une circula� on sereine et sécure pour tous

Les orienta� ons d’aménagement et de programma� on prévoient 
des tracés indica� fs de voiries à réaliser dans le cadre de l’opéra-
� on d’ensemble afi n d’assurer le bon fonc� onnement de l’opéra-
� on. A � tre d’exemple, l’OAP de la ferme Nord prévoit la réalisa� on 
d’une voie traversant l’opéra� on entre la Grande Rue et la Rue du 
Puits d’Hiver. L’opéra� on perme� rait ainsi de sécuriser les déplace-
ment de ce secteur. Des voies douces sont également prévues dans 
certaines OAP.
Par ailleurs en zone UA et UB, les «terrains doivent être desservis 
par des voies répondant à l’importance et à la des� na� on de la 
construc� on ou de l’ensemble des construc� ons qui y sont édifi ées 
et dont l’édifi ca� on est demandée». «Le nombre des accès sur les 
voies publiques pourra notamment être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. Un projet pourra être refusé lorsque l’augmenta� on des 
entrées et sor� es qu’il engendre sur la voie qui le dessert est in-
compa� ble avec la fréquenta� on ou la confi gura� on de celle-ci.»

Encourager la transforma� on de la friche urbaine 
dans le centre ancien en espace de rencontres (aire 
de jeux, place� e, etc.)

La friche urbaine localisée à proximité de la place de l'église a fait 
l'objet d'une requalifi ca� on durant le temps d'élabora� on du PLU.

Perme� re aux usagers du pôle de forma� on de se loger sur la commune

Prendre en compte les par� cularités liées aux ac� vi-
tés présentes sur la commune telles que le CHEP ou 
AFTRAL en intégrant localement les besoins en lo-
gements qui leur sont liés comme l’accueil des per-
sonnes travaillant sur site (professeurs, étudiants…).

Il est prévu au sein de l'OAP sur le site AFTRAL la possibilité de nou-
veaux hébergements pour les étudiants.

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Lors du diagnos� c ont été iden� fi ées des probléma-
� ques liées aux passages des poids lourds dans les 
rues parfois étroites du centre-bourg.

Le Plan de déplacement urbain d'Ile-de-France cible pour les com-
munes rurales l'objec� f "d'aménager la rue pour le piéton" et de 
"rendre la voie cyclable".

Le territoire est composé d'un important réseaux de 
voies douces (sentes, chemins ruraux, sen� ers de 
randonnées), maillant la commune et connectant le 
bourg aux espaces agricoles. 
Certains chemins ruraux ont disparu au fi l du temps, 
comme cela est le cas pour une par� e du sen� er fai-
sant le tour du bourg, d'autres sont peu accessibles 
ou rentrés dans le domaine privé.

Le PNR préconise le développement et la promo� on des réseaux 
de liaisons douces et l'u� lisa� on des modes doux de déplacements 
(objec� f 19.2).

Certains poten� els fonciers s'appuyant sur un ré-
seau de cheminements doux et s'insérant au sein 
du � ssu urbanisé, il serait intéressant d'intégrer ces 
liaisons douces dans les futures opéra� ons afi n de 
relier les diff érents quar� ers du bourg,

Le SDRIF demande que les nouvelles implanta� ons s'implantent 
"prioritairement sur des sites desservis en transports collec� fs et 
en circula� ons douces".

AXE 3 : FACILITER LA MOBILITÉ, PARTICULIÈREMENT EN MODE DOUX
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Rechercher la mise en place d’un déplacement serein pour tous 

Rechercher toutes les alterna� ves au passage voi-
ture au sein du bourg du Tremblay
Par une ac� on à l’échelle locale par une répar� � on 
adéquate de l’habitat et de l’ac� vité sur la commune
Par une mobilisa� on de la commune au sein des 
choix supra communaux et ainsi perme� re leur re-
transcrip� on dans le projet de PLU

L'OAP de la ferme Nord prévoit la créa� on de nouvelles  connexions 
perme� ant une évolu� on du schéma de circula� on de la commune.

Connecter et développer le réseau doux sur la commune

Connecter le centre bourg et le Vert Buisson par des 
cheminements doux et des aménagements spéci-
fi ques

Il est prévu la créa� on d'un cheminement doux périphérique facili-
tant les déplacements doux entre le Vert Buisson et le centre-bourg.

Interconnecter en protégeant, créant ou me� ant en 
valeur le réseau de sentes présent ou ancien 

Au � tre de l’ar� cle L151-38 du CU, des chemins et sentes ont été 
iden� fi és au document graphique afi n qu’ils soient conservés, pro-
longés ou créés. Ces sentes  ont été iden� fi és en frange nord et sud 
du bourg. Le chemin de Bazemont est ainsi iden� fi é comme sente 
à protéger tandis que dans le cadre de l’aménagement de ce sec-
teur devra être réalisée une sente reliant le chemin de Bazemont 
à la sente Blaise Cendars. Par ailleurs, afi n de compléter le tour du 
bourg en voies piétonnes,  un chemin en limite d’espace agricole a 
été iden� fi é et un emplacement réservé a été créé en frange nord 
avec la plaine de Jouars, perme� ant ainsi de relier la rue du Pavé 
avec le chemin de l’Etang. Le GR 11 a également été recensé en ce 
sens. 

Proposer un déplacement doux entre la gare de Vil-
liers / Neauphles / Ponchartrain et le centre bourg 
du Tremblay 

Le chemin rural reliant la ferme d'Ythe à la rue du Pavé a été iden-
� fi é en tant chemin à conforter et cela afi n de faciliter les dépla-
cements piétonniers nord-sud, favorisant ainsi les trajets piétons 
entre le centre-bourg et le collège de Pontchartrain.

Créa� on de nouvelles liaisons douces sécurisées pour les futurs projets d'aménagement

Les orienta� ons d’aménagements des futures opé-
ra� ons intégreront les déplacements doux et leur 
connexion au bourg

Le OAP intègrent des principes de circula� on et de voiries afi n d’as-
surer le bon fonc� onnement de l’opéra� on. La créa� on de voies 
douces est prévue au sein de l’OAP 1 (secteur de la ferme nord : 
maillage de liaisons douces traversant l’opéra� on pour relier la 
Grande Rue et la Rue du Puits d’Hiver au nouveau chemin bordant 
le village au nord) et l’OAP 2 (site AFTRAL : une liaison douce lon-
geant l’espace agricole reliera le secteur de projet au centre de for-
ma� on).

Veiller à une connexion douce entre les équipements communaux

Par le développement et la préserva� on des déplacements 
doux
En veillant à réaliser un bouclage cohérent avec les services 
et commerces présents

Les ou� ls mis en oeuvre dans le cadre du PLU afi n d'amé-
liorer la circula� on au sein du bourg, à travers les empla-
cements réservés, la créa� on de tracé de principes pour 
de nouvelles voies et l'iden� fi ca� on des chemins ruraux 
et sentes à conforter et créer favorisent l'accessibilité aux 
équipements communaux.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS 
CADRES

La commune présente sur son territoire plusieurs entreprises 
ar� sanales, notamment le secteur du Taillis avec l'entreprise de 
parfum ATS. Par ailleurs, le bourg accueille quelques ar� sans dont un 
garagiste. Afi n de maintenir le � ssu économique local, il est nécessaire 
de perme� re le main� en et de favoriser l'accueil des ar� sans, en 
cohérence avec le � ssu dans lequel ils s'insèrent. La Charte du PNR iden� fi e comme objec� f de 

"Maintenir et développer l'ar� sanat, le com-
merce et les services de proximité" (objec� f 30).

Le secteur de l'entreprise ATS présente un poten� el de densifi ca� on. 
L'arrière du site, actuellement en friche, pourrait accueillir de nou-
velles ac� vités. 

Afi n de perme� re l'accessibilité de la mairie aux  personnes à mobilité 
réduite, un projet de réaménagement devra être mené.

Le bourg concentre actuellement plusieurs bâ� ments en déprise, 
comme cela est le cas pour les anciens bâ� ments ar� sanaux rue du 
Pavé à l'est du bourg ou encore les bâ� ments agricoles non u� les à 
l'exploita� on agricole au nord du bourg et au sud de la commune. Leur 
devenir et reconversion devra être envisagée dans le cadre du PLU.

L'accueil de jeunes ménages demande la présence sur la commune 
d'équipement scolaires et de pe� te enfance.

Le PNR favorise le développement d'une mixité 
fonc� onnelle au sein des bourgs.

AXE 4 :  FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET DES 
ÉQUIPEMENTS

Le PNR préconise le développement et la promo-
� on des réseaux de liaisons douces et l'u� lisa� on 
des modes doux de déplacements (objec� f 19.2).
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Accueillir et promouvoir l’ar� sanat au sein de la commune

Perme� re l’installa� on d’ar� sans sur la commune
Favoriser leur implanta� on au sein de la trame urbaine  (ou-
� ls de prospec� on et d’ac� ons au sein du PNR : charte de 
qualité environnementale OREE, bourse aux locaux, services 
économiques du PNR, associa� on de la chambre du com-
merce et de l’industrie en amont du projet…) 

Le règlement des zones UA et UB autorise «les construc-
� ons à usage ar� sanal à condi� on que soient prises les 
disposi� ons nécessaires pour limiter les risques de nui-
sances à un niveau compa� ble avec le voisinage. La zone 
UZ, correspondant à l’emprise de l’entreprise ATS, autorise 
les commerces dans la limite de 300 m² de surface de vente

Prévoir un règlement  perme� ant de protéger le commerce existant et de favoriser l’installa� on de nouveaux 
commerces et de nouveaux ar� sans dans le centre ancien 

Le � ssu commercial est aujourd’hui principalement inscrit dans la zone UA. Le règlement de ce� e zone, tout comme celui 
de la zone UB, favorise l’installa� on de nouveaux commerces et ar� sans lorsque cela ne génère pas de nuisances pour les 
riverains

An� ciper le devenir des bâ� ments en déprise 

Les bâ� ments agricoles en déprise ont été iden� fi és dans le document graphique au � tre de l’ar� cle L151-11 2° du CU. 
Ces bâ� ments peuvent changer d’aff ecta� on. D’autre part, des bâ� ments inscrits dans le périmètre de l’OAP du secteur de 
la ferme Nord (bâ� ments agricoles) et du site AFTRAL (anciens logements de fonc� ons), vont pouvoir être réhabilités en 
logements.

Adapter l’off re de services et équipements aux besoins de la popula� on (personnes âgées, jeune famille,…)

Prévoir les équipements liés à la pe� te enfance 
Favoriser le renouvellement et l’implanta� on dans le coeur 
du village de nouveaux équipements

Le règlement des zones UA et UB favorise l'implanta� on 
des équipements.

Favoriser l’implanta� on d’ac� vité ter� aire au sein du bourg (bureau d’étude...)

Le règlement des zones UA et UB autorise la créa� on de bureaux.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

La commune bénéfi cie d'un cadre naturel varié et de qua-
lité. Du fait de la présence de la Mauldre en limite est de 
la commune, plusieurs zones humides ont été iden� fi ées, 
engendrant la présence de milieux riches en biodiversité. 
Bien qu'aucun site Natura 2000 ou ZNIEFF ne soit présent, la 
commune présente plusieurs espaces boisés et des prairies 
accueillant une biodiversité.

Le SAGE de la Mauldre a pour enjeu majeur de protéger, 
gérer, restaurer les milieux naturels aqua� ques. Une des 
orienta� ons est de "restaurer et gérer les zones humides 
du territoire".
Le PNR a lui pour objec� f majeur de maintenir le socle 
naturel et paysager du territoire et de garan� r le bon fonc-
� onnement des écosystèmes et des services écologiques 
associés.

Les espaces agricoles cons� tuent une part importante de la 
superfi cie de la commune. Ce secteur d'ac� vité par� cipant 
à l'économie locale et à l'entre� en des paysages agraires 
nécessiterait d'être conforté.

Un des enjeux de la charte du PNR est de "contribuer au 
dynamisme de la fi lière agricole".

Bien que les haies bocagères ne cons� tuent pas un élément 
très récurrents sur le territoire, plusieurs haies et aligne-
ment d'arbres remarquables ont été iden� fi és.

Le PNR a pour objec� f de "Consolider la sous-trame ar-
borée du territoire le développement/restaura� on des 
éléments fi xes et des con� nuités écologiques (haies, bos-
quets, prairies...).

Le centre historique du Tremblay-sur-Mauldre, développé 
autour du château, est composé de nombreux bâ� ments et 
éléments présentant un intérêt patrimonial : corps de ferme 
organisés autour de cours et alignés à la voie, grandes pro-
priétés encloses, murs en pierres à meulière...

Le PNR demande de "préserver les patrimoine bâ� s et 
d'étudier leurs éventuels prolongements contemporains" 
notamment par la restaura� on "des éléments du patri-
moine bâ�  non protégé publics et privés" et l'accompagne-
ment "des nouveaux usages des bâ� s anciens sans mena-
cer leur dimension patrimoniale".

La commune bénéfi cie d'un patrimoine historique et archéo-
logique riche parfois peu mis en valeur. Un des enjeu du PLU 
serait de développer l'off re touris� que autour de ces lieux 
(Moulin de Barre, Château du Tremblay, Ferme d'Ythe...) et 
d'améliorer leur accessibilité via les modes doux.

Le PNR, via la charte, préconise de "valoriser les patri-
moines naturels, paysagers et culturels par des approches 
transversales", de "créer des circuits et d'animer les sites" 
et de "me� re en place un tourisme nature/culture.

AXE 5 :  ENTRETENIR UNE QUALITÉ PAYSAGÈRE ET PATRIMONIALE
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Protéger et valoriser les espaces naturels protégés de la commune ainsi que les zones humides (espaces boi-
sés, vallées humides…)

Les zones d’intérêt écologique à conforter iden� fi ées par le PNR ont été classées en zone agricole, interdisant sur ces sec-
teurs toutes construc� ons à l’excep� on des construc� ons et installa� ons nécessaires et liées à l’exploita� on agricole. Les 
diff érentes zones humides eff ec� ves iden� fi ées par le COBAHMA en 2011 ont été iden� fi ées dans le règlement graphique. 
Les espaces boisés remarquables ont été classés en espaces boisés classés. La délimita� on des EBC se fonde sur celles u� -
lisées dans le POS avec une réactualisa� on pour mieux correspondre à la réalité boisée.  Lorsque les EBC du POS jouaient 
un rôle de préserva� on de jardin ou de lisière urbaine, ils ont été remplacés par un repérage au � tre des ar� cles L.151-19 
et L.151-23 du Code de l'Urbanisme.

Préserver et conforter la structure bocagère

De nombreuses haies et alignements d’arbres par� cipants à la trame bocagère du territoire ont été repérés et protégés 
dans le règlement graphique au � tre des ar� cles L.151-19 et L.151-23 du Code de l'Urbanisme et au travers des OAP (site 
AFTRAL). La trame bocagère rela� vement faible sur la commune est confortée par la créa� on d’un tour de village au nord 
et à l’est du bourg et par la frange végétale à conforter.

Me� re en place un règlement adapté afi n de respecter l’environnement architectural des secteurs bâ� s (vo-
lume, matériaux, modes d’implanta� on du bâ�  …) et perme� re une rénova� on des bâ� ments en cohérence avec la qualité 
architecturale du bâ�  environnant (centre ancien, extensions, hameau). Respect et promo� on de la charte du PNR.

Les disposi� ons du PLU sont prévues pour faciliter l’améliora� on de l’habitat, notamment en termes de rénova� on du bâ�  
ancien et des possibilités d’évolu� ons off ertes par les règles de densifi ca� on. L’ar� cle 2.2 permet la protec� on du patri-
moine tout en préservant des possibilités d’adapta� on aux exigences contemporaines, dans l'esprit de la charte du PNR.
Les disposi� ons générales ont également une visée de protec� on du pe� t patrimoine. Le réglement écrit a été largement 
amendé par les services de l'UDAP perme� ant d'être davantage précis et exigeant. 

Par� ciper à la mise en valeur du patrimoine par une mise en scène des paysages du quo� dien

Connecter le site de la ferme d’Ythe dans le schéma de dé-
placement de la commune.

Le chemin rural reliant la ferme d'Ythe et la frange est du 
bourg a été iden� fi é au zoange afi n de le conforter et ainsi 
assurer une connexion entre le bourg et la ferme.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Une ouverture paysagère vers la plaine de Jouars a été iden-
� fi ée entre le Vert Buisson et le domaine de la Hunière.

Un des objec� fs de la charte du PNR est de "protéger et 
restaurer les éléments remarquables du paysage".

L'entrée de ville sud est aujourd'hui marquée par les bâ� -
ments imposants du centre de forma� on et le lo� ssement 
pavillonnaire du Vert Buisson. Un des enjeux du PLU serait 
de requalifi er ce� e entrée de ville.

Un des objec� fs de la charte du PNR est de "soigner les 
franges urbaines, les entrées et cœurs de villages et les 
zones pavillonnaires". 

Un des objec� fs de la charte du PNR est de "favoriser l'in-
ser� on et la qualité paysagère des bâ� ments, des équipe-
ments et des jardins et la perméabilité écologique en es-
paces urbanisés".
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Mise en valeur du site des Moulins et veiller à son intégra-
� on paysagère

Le site pourra être mis en valeur grâce à sa classifi ca� on en  
secteur Np dans lequel sont autorisés l’aménagement et la 
restaura� on des bâ� ments anciens des� nés à l’ac� vité hô-
telière, sous réserve d’une parfaire intégra� on paysagère.

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Protéger les paysages embléma� ques des Yvelines

Au travers de l’OAP 3 rela� ve au site du Vert Buisson, les cônes de vue sur la vallée agricole seront protégés.

Mise en valeur des entrée de ville

En travaillant fi nement et préservant les points de vue vers 
la plaine
En perme� ant la requalifi ca� on des traitements urbains et 
paysagers de l’entrée de ville sud

L’OAP du site AFTRAL encadre le projet de restructura� on 
du centre de forma� on. Dans ce cadre, il est prévu de main-
tenir des espaces jardinés le long de la  route départemen-
tale comme transi� on végétale pour les logements, assu-
rant ainsi un traitement qualita� f de l’entrée de ville.

Encourager les planta� ons au sein des nouvelles opéra� ons

En zone UA, pour les demandes d’autorisa� on portant sur les en� tés foncières d’une superfi cie supérieure à 1000 m² à la 
date d’approba� on du PLU, il devra être créée ou maintenue une superfi cie d’espace vert de pleine terre au moins égale  à 
560% de l’emprise au sol créée à des� na� on d’habitat ou d’hébergement hôtelier. 
En zone UB, l’ar� cle 2.3 assure qu’au sein des espaces jardinés de transi� on paysagère, au moins 80% de la surface demeure 
en espace vert de pleine terre. Les construc� ons nouvelles devront jus� fi er d’un minimum de 60% de la surface du terrain 
d’assie� e de la construc� on traitée en espace vert de pleine terre.
L’ensemble de l’espace situé à moins de 6 ou 10 mètres des limites sépara� ves repérées comme frange végétale à préserver 
sur le document graphique doit être traités comme espace vert de pleine terre. Dans le cas d’une construc� on ou d’une 
extension de plus de 15 m² sur l’en� té foncière, il devra faire l’objet du traitement paysager défi ni à l’annexe n°6.

Afi n d’assurer la qualité du cadre de vie au sein des nouvelles opéra� ons, les OAP prévoient la réalisa� on d’espace publics 
jardinés ou arborés.
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 ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Les espaces agricoles,  espace ouvert majoritaire, occupent 
la moi� é nord de la commune. Ils présentent peu de varia-
� ons de cultures et d'élevage. En 2020, on compte 3 sièges 
d'exploita� ons ont leur siège d'exploita� on sur la commune.

Un des enjeux du PNR est de conforter l'ac� vité agricole. Il 
préconise de "contribuer au dynamisme de la fi lière agri-
cole".

Plusieurs bâ� ments agricoles n'ayant plus d'u� lité pour le 
fonc� onnement des exploita� ons ont été repérés sur la 
commune.

Bien que les haies bocagères ne cons� tuent pas un élément 
très récurrents sur le territoire, plusieurs haies et aligne-
ment d'arbres remarquables ont été iden� fi és.

Le PNR a pour objec� f de "Consolider la sous-trame ar-
borée du territoire le développement/restaura� on des 
éléments fi xes et des con� nuités écologiques (haies, bos-
quets, prairies...).

AXE 6 :  PROMOUVOIR LES ACTIVITÉS AGRICOLES ET PRÉSERVER LES 
PAYSAGES INDUITS
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Préserver les capacités produc� ves

En protégeant clairement les zones agricoles, et perme� re 
de maintenir l’intégrité du foncier agricole actuellement
cul� vé, ainsi que les espaces supports d’un projet de recon-
quête et de valorisa� on

Les espaces agricoles ont été classés en zone agricole, ne 
perme� ant aucune construc� on non liées à l’exploita� on 
agricole assurant ainsi la pérennité de ce� e ac� vité.

Favoriser l’inser� on paysagère des ac� vités implantées et 
futures : densifi ca� on de la zone sud, charte paysagère…

Les orienta� ons d'aménagement  et de programma� on 
du site AFTRAL, ainsi que l'applica� on de l'ar� cle L.151-19 
du CU assurent l'inser� on qualita� ve des futures ac� vités 
dans leur environnement.

Conserver la diversité des espaces produc� fs agricoles, no-
tamment le maraîchage au sud de la commune

Afi n de promouvoir de développement d’une ac� vité ma-
raichère, un secteur Am, intégrant un siège d’exploita� on à 
l’ouest du site ATS , a été créé afi n de perme� re un projet 
de diversifi ca� on en lien avec l’agriculture (STECAL).
Par ailleurs, le règlement de la zone A permet de main� en 
de l'ac� vité maraîchère sur la commune, notamment au 
sud du centre hor� cole.

Recenser les bâ� ments agricoles à forte valeur architecturale ou patrimoniale, afi n de perme� re leur recon-
version (notamment au sein du bourg)

Les bâ� ments agricoles à forte valeur architecturale ou patrimoniale ont été repérés dans le règlement graphique au � tre 
de l’ar� cle L.151-19 du CU, ils pourront faire l'objet d'une reconversion.

Faciliter le passage des véhicules agricoles sur la commune

Le développement urbain modéré et n'entraînant aucune extension permet de ne pas complexifi er la circula� on agricole.

Renforcer la trame verte nord-sud (notamment au sein de la plaine)

La trame verte et bleue nord-sud est renforcée grâce au repérage et à la protec� on des espaces boisés classés, des arbres 
isolés, haies et alignements d’arbres et des cours d’eau, mares, étangs et surfaces en eau au � tre de l'ar� cle L.151-23 du CU.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Les micropolluants retrouvés dans les eaux du bassins ver-
sant proviennent des pollu� ons urbaines : apports via les 
eaux pluviales, émissions de substances chimiques prio-
ritaires  et contamina� on des eaux par les pes� cides (her-
bicides u� lisés pour la ges� on des espaces urbains) et des 
usages agricoles de pes� cides.
Ainsi la ges� on des eaux pluviales cons� tue une réelle pro-
bléma� que qu'il conviendra de gérer dans le cadre du PLU 
afi n de limiter les rejets dans les milieux naturels et de favo-
riser l'infi ltra� on à la parcelle.
Des aléas de coulées de boues dues au ruissellement des 
eaux pluviale ont été observés à proximité du Vert Buisson.

Un des enjeux du SAGE de la Mauldre est de prévenir et 
gérer le risque inonda� on. A ce � tre, la délibéra� on de la 
CLE du 9 novembre 2004 a instauré des modalités de limi-
ta� on du ruissellement à 1l/s/ha. Le CLE affi  rme l'objec� f 
"zéro rejet" d'eau pluviales à rechercher en priorité.

AXE 7 :  PERMETTRE UNE MEILLEURE GESTION ET UNE OPTIMISATION DES 
RESSOURCES
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Viser une ges� on durable de la ressource en eau

Réguler le ruissellement des eaux pluviales en prévoyant une 
surface minimale de pleine terre et des zones de réten� on 
ou toute forme d’aménagement perme� ant une infi ltra� on 
des eaux de pluie douce et fi ltrante.
Améliorer l’infi ltra� on à la parcelle du � ssu urbanisé en en-
courageant l’u� lisa� on des techniques et matériaux favori-
sant l’infi ltra� on à la parcelle
Imposer un réseau sépara� f ou infi ltra� on à la parcelle, 
jusqu’en limite de parcelle, pour toutes construc� ons nou-
velles ou de rénova� on

L'ar� cle 3.2 impose que «pour les opéra� ons d’aména-
gement ou de réaménagement donnant lieu à un permis 
de construire, un permis d’aménager ou la mise en place 
d’une zone d’ac� on concertée (ZAC) de plus de 1 000 m² de 
surface totale, le débit de fuite de l’aménagement est limi-
té à 1 l/s/ha, et ce pour une pluie de 56 mm en 12 heures 
(pluie vingtennale).
L’excès de ruissellement doit alors être rejeté dans un ré-
seau collec� f spécifi que apte à recueillir les eaux pluviales 
lorsqu’il existe. En l’absence de réseau ou en cas de réseau 
insuffi  sant, les aménagements nécessaires au libre écou-
lement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant 
à la limita� on des débits évacués de la propriété) sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispo-
si� fs adaptés à l’opéra� on et au terrain.»

Par ailleurs, afi n de réguler le ruissellement en zone UA, 
l’ar� cle 2.3 instaure que «pour les demandes d’autorisa� on 
portant sur des en� tés foncières d’une superfi cie supé-
rieure à 1000m² à la date d’approba� on du PLU, il devra être 
créée ou maintenue une superfi cie d’espace vert de pleine 
terre au moins égale à 60% de l’emprise au sol créée à des-
� na� on d’habitat ou d’hébergement hôtelier». En zone UB, 
les construc� ons nouvelles devront observer un minimum 
de 60% du terrain d’assie� e de la construc� on traitée en 
espace vert de pleine terre. L’ensemble de l’espace situé à 
moins de 6 ou 10 mètres des limites sépara� ves repérées 
comme frange végétale à préserver sur le document gra-
phique doit être traités comme espace vert de pleine terre 
(10 m en zone N). Au sein des espaces jardinés de transi-
� on paysagère, au moins 80% de la surface repérée comme 
doit demeurer en espace vert de pleine terre.

Imposer un réseau sépara� f ou infi ltra� on à la parcelle, 
jusqu’en limite de parcelle, pour toutes construc� ons nou-
velles ou de rénova� on

Le ruissellement des eaux pluviales devra être géré à la par-
celle. Ainsi, selon l’ar� cle 3.2, «les techniques des� nées à 
favoriser la ges� on des eaux de pluie à la parcelle, telles 
que le stockage, l’infi ltra� on ou la réu� lisa� on pour des 
usages domes� ques doivent être systéma� quement mises 
en place sauf en cas d’impossibilité technique ou technico-
économique». 

AXE 7 :  GARANTIR LA CAPACITÉ D’ACCUEIL DE LA COMMUNE
AU REGARD DE SON DÉVELOPPEMENT CHOISI
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

La produc� on d'ordures ménagères a diminue depuis 2012. 
En revanche, le tonnage de déchets recyclables ou biodé-
gradables (emballages recyclables, déchets verts, verre) 
augmente considérablement.

Une des orienta� ons de la Charte du PNR est de "produire 
moins de déchets et d'améliorer leur traitement".

La commune est concernée par plusieurs risques naturels 
dont le retrait-gonfl ement des argiles. Les secteurs d'im-
planta� on historiques sont faiblement concerné par ce 
risque.
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Poursuivre et affi  ner la poli� que de valorisa� on des déchets

Perme� re l’installa� on de site de tri des déchets
Perme� re la mise en place d’espace de compostage
Viser la mutualisa� on de ces espaces

L’ar� cle 4 demande que «les locaux et emplacements des-
� nés au stockage des déchets soient dimensionnées pour 
perme� re le tri et faciliter la collecte des déchets.»

Prévenir les nuisances et intégrer la no� on de risque en amont des projets

Prendre en compte le risque gonfl ement-retrait des argiles 
et celui de coulées de boue et de ruissellement dans la loca-
lisa� on des sites de projet mais aussi dans le choix des typo-
logies de construc� on

La délimita� on des zones à urbaniser prend en compte le 
risque de retrait-gonfl ement des argiles. Une note infor-
ma� ve sur les modalités de construc� on dans les secteurs 
concernés par ce risque  est annexé au règlement.

Contribuer à une desserte communale en télécommunica� on performante

Coupler cet objec� f à une bonne desserte numérique ré-
pondant aux besoins de développement du télétravail, no-
tamment en renouvellement urbain
Veiller à mutualiser les infrastructures nécessaires aux dif-
férents opérateurs en s’assurant de leur bonne intégra� on 
paysagère

Le règlement impose le raccordement des construc� ons 
aux infrastructures et réseaux de communica� ons électro-
niques existants à proximité, ainsi que la réalisa� on de four-
reaux perme� ant un raccordement ultérieur aux infrastruc-
tures et réseaux de communica� ons électroniques.
Le règlement écrit indique le fait de privilégier la mutualisa-
� on des antennes relais.
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2.2 JUSTIFICATION DES OAP
Au Tremblay-sur-Mauldre, 2 secteurs sont soumis à des OAP. L'OAP 1 "Reconversion de la Ferme Nord" bénéfi cie 
d’une situa� on privilégiée au sein du bourg, à proximité directe des services et équipements, et l'OAP 2 "Site 
AFTRAL" s'inscrit dans une zone stratégique d’un point de vue économique et d’ac� vité. 

La volonté de densifi er de façon maî� rsée le centre-bourg et de conforter les pôles d’emplois de la commune 
explique le choix de ces orienta� ons. 

Afi n d’assurer une bonne 
intégra� on paysagère 
et architecturale des 
futures opéra� ons avec 
l’environnement proche, 
des principes paysagers, 
environnementaux, d’accès, 
de desserte, d’implanta� on 
et d’orienta� on du bâ�  ont 
été défi nis pour chaque 
secteur.

1

SECTEUR 1 : 
RECONVERSION DE LA FERME NORD

SECTEUR 2 : 
SITE AFTRAL

2
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2.2 JUSTIFICATION DES OAP
2.2.1. Secteur 1 : Reconversion de la ferme Nord

Le site concerné est un siège d’exploita� on localisé au nord du bourg, qui pourrait faire l’objet d’une reconversion 
durant le temps du PLU. Encadré par la Grande Rue à l’ouest et la voie étroite de la rue du Puits d’Hiver au sud, sa 
situa� on stratégique en entrée de bourg jus� fi e la rédac� on d’orienta� ons d’aménagement et de programma� on. 
Elles ont notamment pour fi nalité d’accompagner la réhabilita� on des bâ� ments agricoles anciens en prenant en 
compte les enjeux patrimoniaux, d’améliorer l’accès à la rue du Puits d’Hiver et de préserver une frange jardinée 
depuis la plaine de Jouars.

La récep� vité est es� mée à entre 15 et 20 logements sur l’ensemble du secteur d’OAP. L'objec� f à respecter étant 
une densité maximale de 20 logements à l'hectare. 

Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)

Murs à maintenir

Bâ� ment a priori à démolir dans le cadre du projet
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2.2.2. Secteur 2 : Site AFTRAL
Le site concerné est localisé au sud de la commune et concerne le centre de forma� on professionnelle en voie 
de restructura� on. Une off re nouvelle d’habitat et une modernisa� on des structures d’hébergement du centre 
de forma� on sont prévus. Bordé par la RD 34 qui malgré un classement en aggloméra� on reste sur ce secteur 
rela� vement rou� ère, le site devra aménager des accès répondant aux exigences fonc� onnelles de ses composantes 
programma� ques. Le périmètre du centre de forma� on devra à ce � tre être réinterrogé pour perme� re un 
fonc� onnement autonome des anciens logements de fonc� ons et du bâ� ment d’hébergement des étudiants et 
stagiaires majeurs (cf. exemple :     ). Le secteur présente actuellement un risque de ruissellement dû à un 
dysfonc� onnement des ouvrages de ges� on des eaux pluviales. Ce problème connu a fait l’objet de réfl exions. 
L’urbanisa� on du site perme� ra de résoudre défi ni� vement le problème en prévoyant les disposi� fs adéquats.

Préserver la mare existante et ses abords

Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
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2.2.3. L'OAP thématique trame verte et bleue
L'ensemble de la commune est concernée par ce� e OAP trame verte et bleue. En eff et, le caractère théma� que 
est par� culièrement adapté car la préserva� on et l'améliora� on de la trame verte et bleue sur la commune du 
Tremblay concernent l'ensemble des échelles de la commune. 

L'aspect théma� que permet à la fois de toucher des objec� fs liés à certaines pra� ques et usages du territoire : 
habiter, cul� ver, randonner ; d'autres en revanche vont toucher des sites et milieux naturels bien précis : pièces 
d'eau, la Mauldre, l'étang de Bazoches. 

Enfi n, l'OAP trame verte et bleue vise également de manière pédagogique à sensibiliser et faire évoluer les pra� ques 
ou manière d'habiter un territoire en me� ant en lumière l'impact de nos ac� ons sur la biodiversité. Préserver un 
arbre, planter une espèce plutôt qu'une autre... mais aussi de concevoir son projet en fonc� on du contexte et nohn 
d'imposer son projet au contexte est le principal objec� f recherché (éviter et réduire plutôt que compenser). 
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3.1 LA DÉNOMINATION ET DÉLIMITATION DES ZONES

3. MOTIFS DE DÉLIMITATION DES 
ZONES

Les disposi� ons réglementaires du PLU du Tremblay-sur-Mauldre traduites dans le règlement et les documents 
graphiques ont été élaborées :

- Pour répondre aux objec� fs en termes d’aménagement et d’urbanisme présentés dans le PADD

- Pour répondre dans leur organisa� on et leur contenu aux exigences du Code de l’Urbanisme.

D’autre part, l’étude approfondie du � ssu urbain, de l’environnement naturel et l’analyse des espaces inters� � els 
vacants ont été déterminantes dans les choix d’urbanisa� on, s'inscrivant dans le cadre d'un projet de croissance 
démographique maîtrisé de 1%, afi n notamment de renouveler la popula� on vieillissante de la commune.

La délimita� on des diff érentes zones relève d’une volonté de clarté, de prise en compte des formes urbaines et 
occupa� ons du sol sur le territoire communal. L’objec� f est de répondre à une logique urbaine. Le zonage prévoit 
le découpage suivant :

La zone UA correspond 
au noyau historique de 
la commune, caractérisé 
par un bâ�  ancien dense, 
des implanta� ons le plus 
souvent à l’alignement et en 
mitoyenneté, cadrant l’espace 
rue, et une forme récurrente 
de ferme à cour engendrant de 
grandes en� tés au sein du � ssu. 
La qualité et l’homogénéité 
architecturale par� cipent à 
la cons� tu� on d’une en� té 
urbaine ancienne cohérente.

Le secteur UA est des� né 
prioritairement à l’habitat 
ainsi qu’aux ac� vités et 
services nécessaires au 
fonc� onnement d’un centre 
village. Il doit pouvoir évoluer 
progressivement en s’appuyant 
sur la trame bâ� e existante.

3.1.1. Les zones urbaines

UA
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3.1 LA DÉNOMINATION ET DÉLIMITATION DES ZONES

3. MOTIFS DE DÉLIMITATION DES 
ZONES

3.1.1. Les zones urbaines

La zone UB correspond 
majoritairement aux extensions 
urbaines récentes, cons� tuées 
principalement sous la forme 
de construc� ons pavillonnaires 
le long des voies ou de pe� ts 
lo� ssements, et qui composent 
la majorité des espaces 
urbanisés modernes de la 
commune. Il inclut également 
quelques lo� ssements ou 
opéra� ons plus spécifi ques 
comme le lo� ssement du Vert 
Buisson.

Le secteur UB est des� né 
prioritairement à l’habitat 
ainsi qu’aux ac� vités et 
services compa� bles avec ce� e 
dominante résiden� elle. Son 
renforcement doit respecter 
le gabarit dominant (à savoir 
R+Combles)

La zone UZ correspond à deux 
sites à voca� on d’ac� vités : 
une entreprise de fabrica� on 
de parfum et une autre de 
signalé� que urbaine. Elle 
a voca� on à perme� re le 
main� en et le confortement de 
ces ac� vités existantes.

UB

UZ
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La zone UE correspond à la 
par� e bâ� e du centre de 
forma� on regroupement 
notamment  l’Associa� on 
Française de Transport 
(AFT) et le Centre Hor� cole 
d’Enseignement et de 
Promo� on (CHEP).

UE
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La zone A est une zone agricole. La valeur 
agronomique et biologique des sols la 
caractérise.

Ce� e zone est à protéger en raison du 
poten� el agronomique, biologique ou 
écologique des terres agricoles. Elle est 
des� née aux construc� ons et installa� ons 
nécessaires à l’exploita� on agricole et aux 
services publics ou d’intérêt collec� f. Elle 
peut perme� re sous condi� ons la diver-
sifi ca� on de l’ac� vité des exploita� ons 
agricoles et l’extension des habita� ons 
existantes. Ont été classées en zone A des 
terres agricoles non concernées par l'urba-
nisa� on, y compris les prairies. Les bois et 
le parc du Château n'ont pas été inscrites 
en zone agricole.

La zone A comprend un secteur 
Am, correspondant à un site à 
dominante agricole perme� ant 
un projet de diversifi ca� on en 
lien avec l’agriculture (STECAL).

3.1.2. La zone agricole

A

Am
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La zone N est une zone naturelle et fores� ère, 
comprenant les secteurs du territoire communal 
équipés ou non, à protéger en raison, soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthé� que, historique ou écologique, soit 
de l’existence d’une ac� vité fores� ère, soit de leur 
caractère d’espace naturel.

Les bois, les parcs du Château (y compris La 
Hunière), le site archéologique d'Ythe ont été 
classés en zone N.

La zone N comprend un 
sous-secteur Nh incluant les 
habita� ons isolées au sein de 
l’ancien parc du domaine de la 
Hunière. 

En raison  de son histoire et 
de la volonté de préserver la 
coupure boisée, ce site n'a pas 
voca� on à être classé en zone 
U. A � tre excep� onnel, un 
STECAL a été délimité afi n de 
perme� re l'évolu� on du bâ�  
existant tout en préservant les 
caractéris� ques patrimoniales 
et paysagères du site.

3.1.4. La zone naturelle

N

N

Nh

Ce� e zone a été créée afi n de perme� re les construc� ons et extensions à usage d’habita� on dans la limite de 12% 
d’emprise au sol.
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3.1.4. La zone naturelle
La zone N comprend également 
un secteur Ne correspondant 
aux terrains spor� fs et aux sec-
teurs peu bâ�  du centre de for-
ma� on.

Dans ce secteur sont autori-
sés les équipements publics 
en con� nuité des bâ� ments 
existants ou d’une surface infé-
rieure à 30 m².

La zone Ne du centre de forma-
� on a été délimitée afi n d'inté-
grer le parking tout en prenant 
en compte le périmètre de 
l'EBC limitrophe.

La zone N comprend éga-
lement un secteur Np cor-
respondant aux ensembles 
patrimoniaux du Château 
du Tremblay, son parc et 
son golf et du Moulin de 
la Barre. En zone Np sont 
autorisés l’aménagement 
et la restaura� on des bâ� -
ments existants des� nés à 
l’ac� vité hôtelière ainsi que 
les aménagements et instal-
la� on liées et nécessaires à 
l’ac� vité hôtelière en place.

La zone Np comprend un sous-
secteur de taille et de capacité 
limitée Np1 perme� ant une évolu� on modérée du bâ�  au sein des zones Np. Le 
caractère excep� onnel de ces STECAL est lié à la nature patrimoniale des sites et à 
l'ac� vité hôtelière perme� ant leur entre� en.

La zone Np1 peut accueillir de nouvelles construc� ons et extensions en lien avec l’ac-
� vité hôtelière en place dans la limité de 500 m² d’emprise au sol et sous réserve 
d’une parfaite intégra� on paysagère et architecturale et de l'accord de l'ABF.

Ne

Np

Np1

Le secteur Np rela� f au moulin de la Barre permet de maintenir l’ac� vité hôtelière 
existante. La zone a été délimitée en prenant en compte les secteurs soumis au risque 
inonda� on. Ce STECAL limite à l’aménagement et la restaura� on des bâ� ments exis-
tants, en cohérence avec la charte du PNR.
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Les zones urbaines correspondent à l’ensemble des secteurs déjà urbanisés à voca� on d’habitat, d’ac� vités écono-
miques, d’équipements ou de loisirs et où les équipements existants ou en cours de réalisa� on ont une capacité 
suffi  sante pour répondre aux besoins des construc� ons futures.

Dans le POS révisé en 2002 (et devenu caduque en 2017), 4 zones urbaines  et 3 zones à urbaniser étaient recen-
sées :
- la zone UA : «zone d’habita� on et de commerce correspondant au centre aggloméré tradi� onnel de la commune»
- la zone UH : «zone résiden� elle, réservée aux habita� ons individuelles, implantées isolément et aux ac� vités pro-
fessionnelles» et le sous secteur UHc correspondant au lo� ssement rue du Taillis
- la zone UJ : « zone des� née à recevoir des entreprises ar� sanales ou des établissements industriels »
- la zone UL : «zone des� née à recevoir des construc� ons à usage hôtelier et les installa� ons spor� ves qui y sont 
liées (tennis, piscine...) et le sous secteur ULa des� né à accueillir des construc� ons à usage hôtelier
- la zone NA-UH : "zone naturelle non équipée ou insuffi  samment équipée, urbanisable à terme sous forme de lo� s-
sement"
- la zone NA-UHa : "zone naturelle non équipée ou insuffi  samment équipée, urbanisable à terme"
- la zone NA-UHb : "zone naturelle non équipée ou insuffi  samment équipée" au sud-est du bourg en extension.

Dans le présent PLU, 4 zones urbaines ont également été délimitées : deux sont à voca� on d’habitat (UA et UB), 
une est des� née aux ac� vités (UZ) et la dernière est dédiée aux équipements (UE).  Le document graphique a été 
élaboré dans une logique de projet : 

- densifi ca� on maî� risée de la zone UA en conservant les caractéris� ques urbaines et architecturales

- densifi ca� on maî� risée la zone UB : la zone UB a été étendue a certains secteurs de projet. Dans ce� e zone ont 
été basculées les zones à urbanisées de l'ancien POS aujourd'hui construites (NA-UH, NA-UHa, NA-UHb).

3.2 LES ÉVOLUTIONS DU DOCUMENT GRAPHIQUE

3.2.1. Les zones urbaines

Nj
Le secteur Nj est des� né à préserver les fonds de jardin 
situés en limite avec la plaine agricole. Etant situés en 
dehors de l'enveloppe urbaine défi nie par le PNR, ils ne 
peuvent être classées en zone U. Néanmoins, il est sou-
haité de donner la possibilité, de façon très modérée et 
encadrée (20 m² d’emprise au sol maximale cumulée des 
construc� ons), d'y réaliser des aménagements compa-
� bles avec leur voca� on de jardin.
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- Secteur intégré à la zone UA - Extrait document graphique du PLU -

- Secteurs intégrés à la zone UA - Extrait document graphique du PLU -

- Extrait document graphique du POS -

- Extrait document graphique du POS -

La zone UA du PLU reprend principalement le périmètre de la zone UA du POS. Elle intègrent néanmoins certains 
secteurs présentant les caractéris� ques architecturales du noyau ancien (maisons anciennes mitoyennes).

LA ZONE UA

D'autre part, les habita� ons con� guës au domaine du château du Tremblay, inscrites dans le POS en zone ND ou 
en zone ULa ont été basculées en zone UA, du fait de leur intégra� on dans le � ssu du centre-bourg et de leur accès 
direct depuis la rue.
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- Secteurs intégrés à la zone UB et UZ - Extrait document graphique du PLU -

- Secteurs inscrits en zone à urbaniser - Extrait document graphique 
du PLU -

- Extrait document graphique du POS -

- Extrait document graphique du POS -

La zone UB intègre désormais les zones NA-UH et NA-UHb aujourd'hui urbanisées. En cohérence avec la charte du 
PNR, les fonds de jardins auparavant classés en zone ND restent préservés mais ont été classés en secteur Nj, afi n 
de perme� re de façon très modérée et encadrée (20 m² d’emprise au sol maximale cumulée des construc� ons), d'y 
réaliser des aménagements compa� bles avec leur voca� on de jardin. 

Par ailleurs, afi n de tenir compte de sa voca� on et de pouvoir conforter l'ac� vité, le site de l'entreprise de 
signalé� que urbaine est classé en zone UZ.

Les dents creuses et fonds de jardin, auparavant classés dans le POS en zone ND, sont pourtant inscrits dans le � ssu 
urbain ; ils ont ainsi été basculés dans la zone UB. Néanmoins, afi n de préserveur leurs caractéris� ques paysagères 
plus marquées, ils sont inscrits comme espaces jardinés de transi� on paysagère à construc� bilité limitée.

A l'inverse, la zone NA-UHa correspond à un espace vaste et ouvert, en limite du � ssu urbain existant, et ne pré-
sente pas les caractéris� ques d'une zone U. Par ailleurs, afi n de ne pas dépasser le scénario d'évolu� on de 1% 
d'augmenta� on annuelle moyenne d'ici 2030 d'une part, et compte tenu de la proximité d'habita� ons, un classe-
ment en zone N (naturelle) est défi ni sur ce site.

LES ZONES UB ET UZ
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PERMETTRE UN CONFORTEMENT ET UNE RESTRUCTURATION DU CENTRE DE FORMATION

- Extrait document graphique du PLU -

- Extrait document graphique du POS -

Le secteur du Vert Buisson et du Taillis, composés d'habita� ons pavillonnaires et auparavant dis� ngués par un clas-
sement en zone UH et UHc, sont désormais inscrit en zone UB, dans un souci de cohérence. Ont été intégrés dans 
la zone UB la parcelle inscrite entre le lo� ssement du Taillis et le site de l'entreprise ATS qui peut recevoir quelques 
habita� ons, et le secteur situé à l'arrière de la parfumerie sur lequel une opéra� on de logements est en cours.

Par ailleurs, les anciens logements de fonc� on pour les professeurs du centre de forma� on, désormais u� lisés en 
salles de classes ont été classés en zone UB afi n de perme� re leur réhabilita� on en logements. 

Le site d'ar� sanat autour de l'entreprise de parfumerie ATS est dans le PLU diff érencié du centre de forma� on grâce 
à un zonage dis� nct : UZ pour le site ATS et UE pour le centre de forma� on.

Les bâ� ments du siège d'exploita� on auparavant classés en zone agricole sont désormais inscrits dans une nou-
velle zone Am. Ce STECAL est des� né à perme� re un projet de diversifi ca� on agricole mais pas de reconversion.

Le périmètre de la zone UE rela� ve au centre de forma� on diff ère légèrement de la zone UJ du POS afi n de per-
me� re le projet d'intérêt régional de restructura� on du centre. Il suit la limite de l'enveloppe urbaine du PNR. La 
zone Ne dédiée au secteur peu bâ�  du centre de forma� on a été légèrement agrandie afi n de correspondre aux 
réalités du terrain et d'intégrer le parking du site.
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- Extrait document graphique du PLU -

- Extrait document graphique du PLU -

- Extrait document graphique du POS -

- Extrait document graphique du POS -

Les modifi ca� ons de classement apportées à certaines zones (créa� on de STECAL en zone agricole, inscrip� on en 
zone naturelle, créa� on de zones à urbaniser) ont entraîné une légère évolu� on du périmètre de la zone A dénom-
mée dans le POS "NC". Les modifi ca� ons qui n'ont pas été citées précédemment dans les zones urbaines sont 
exposées ci-dessous.

Afi n de perme� re l'aménagement du bâ�  existant au sein de l'ensemble patrimonial du Moulin de Barre, le secteur 
auparavant en NC a été classé en Np. Ce site n'ayant pas de voca� on agricole et présentant une sensibilité patrimo-
niale et environnementale, la zone N a été adaptée.

Au regard du caractère naturel de la zone et de la valeur patrimoniale et archéologique du site, la ferme d'Ythe est 
désormais classée en zone N. 

3.2.2. La zone agricole
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3.2.3. La zone naturelle
La zone naturelle a rela� vement évolué vis-à-vis du POS :

• Un secteur Np a été créé, correspondant au domaine du Château du Tremblay et à l'ensemble patrimonial du 
Moulin de Barre ; il permet l’aménagement et la restaura� on du bâ�  en lien avec l’ac� vité hôtelière. Au sein de 
ce secteur Np a été défi ni un sous-secteur de taille et de capacité d'accueil limitée Np1 perme� ant une évolu-
� on modérée du bâ�  ; il concerne le château et ses annexes.

• Une zone Nh a également été créée afi n de perme� re une évolu� on mesurée des bâ� ments inscrits dans le 
domaine de la Hunière.

• Une zone N a été créé pour la ferme d'Ythe.

• La zone ND (naturelle) du POS au Sud du Chemin de Bazemont est reclassée en A, afi n d'y perme� re un projet 
d'abri pour chevaux.

• Le secteur Ne rela� f aux équipements spor� fs et au secteur peu bâ�  du centre de forma� on a été agrandi afi n 
de correspondre à la réalité du terrain.

• Un secteur Nj est créé afi n de préserver les fonds de jardin situés en limite avec la plaine agricole et en dehors 
de l'enveloppe urbaine défi nie par le PNR ; des aménagements compa� bles avec leur voca� on de jardin y sont 
autorisés, de façon très modérée et encadrée.

- Secteurs Np et Np1 - Extrait document graphique du PLU -

- Secteur Np - Extrait document graphique du PLU -

- Extrait document graphique du POS -

- Extrait document graphique du POS -
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3.2.4 Tableau des surfaces

POS surface (ha) PLU surface (ha) Diff érence 
POS / PLU

UA 10 UA 11,9 +1,9
UH 22 UB

27 +3,75NA-UH 0,4 (reclassement en UB)
NA-UHb 0,85 (reclassement en UB)

UJ 6
UE 6,1

+0,9
UZ 0,8

UL 1,6 -1,6
dont ULa 0,2 (passage en UA)
NA-UHa 0,95 -0,95

Total Zones 
Urbaines et à 
urbaniser POS 

41,8
Total Zones Urbaines 
PLU (pas de zones à 

urbaniser)
45,8 +4

NC 431 A 438,2 +7,2
Am 0,7 +0,7

Total Zones 
Agricoles POS 431 Total Zones Agricoles 

PLU 438,9 +7,9

ND 131,3 N 73,4 -57,9
NDa 1,7 Ne 2,5 +0,8

Np 42,9 +42,9
dont Np1 1,5

Nh 1,3 +1,3
Nj 1 +1

Total Zones 
Naturelles POS 133 Total Zones Naturelles 

PLU 121,1 -11,9

TOTAUX POS 605,8 TOTAUX PLU 605,8 0

EBC POS 80 EBC PLU 74,1 -5,9
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3.3.1. Les éléments à préserver au titre des articles L.151-19 et 
L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Le document graphique du règlement du PLU « peut identi fi er et localiser les éléments de paysage et identi fi er, 
localiser et délimiter les quarti ers, îlots, immeubles bâti s ou non bâti s, espaces publics, monuments, sites et sec-
teurs à protéger, à conserver, à mett re en valeur ou à requalifi er pour des moti fs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et défi nir, le cas échéant, les prescripti ons de nature à assurer leur préservati on leur conservati on ou 
leur restaurati on. » (ar� cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme). De même, il « peut identi fi er et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des moti fs d'ordre écologique, notamment pour la pré-
servati on, le mainti en ou la remise en état des conti nuités écologiques et défi nir, le cas échéant, les prescripti ons 
de nature à assurer leur préservati on. » et « localiser, dans les zones urbaines, les terrains culti vés et les espaces 
non bâti s nécessaires au mainti en des conti nuités écologiques à protéger et inconstructi bles quels que soient les 
équipements qui, le cas échéant, les desservent. » (ar� cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme). Ce� e iden� fi ca� on 
peut donc concerner autant des secteurs que des éléments plus ponctuels (arbres isolés remarquables, haies, ali-
gnements d’arbres, bâ� ment avec intérêt patrimonial...). Il s’agit d’un ou� l plus souple que l’EBC car il est possible 
de moduler les prescrip� ons en fonc� on de l’enjeu ou du besoin d’évolu� on de l’élément repéré.

Les éléments à préserver au � tre de ces ar� cles du Code de l’Urbanisme ont fait l’objet d’une étude fi ne et 
concernent des éléments paysagers, des éléments végétaux ou aqua� ques, des bâ� ments, murets ou cours. L’en-
semble des prescrip� ons a� achées à ces éléments est présenté en annexe 6 du règlement écrit. Les ar� cles 2.2 et 
2.3 du règlement y font référence.

Une orienta� on d'aménagement et de programma� on dédiée à la trame verte et bleue vient renforcer et donner 
une cohérence de projet.

3.3 LES ÉLÉMENTS CONCOURANT À LA TRAME VERTE 
ET BLEUE
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Les éléments iden� fi és ont été classés de la manière suivante :

Elements concourant à la trame verte et bleue

- haies et alignements d’arbres protégés : il s’agit de la haie boca-
gère bordant l’entreprise ATS en lisière d’espace agricole et des ali-
gnement d’arbres annonçant le château.

- arbres isolés : il s’agit notamment de l’arbre isolé situé à l’entrée 
de l’impasse Blaise Cendars et des arbres isolés annonçant l’entrée 
sud de la commune devant l’entreprise ATS.

- mares, étangs et surface en eau à protéger : il s’agit de mares ou 
espace en eau par� cipant à la trame bleue, notamment l’étang de 
la Hunière et les mares du moulin de Barre.

Disposi� ons liées au paysage

-  la frange végétale à conforter : il s’agit des lisières entre espaces 
urbanisés et espaces agricoles au nord et à l’est du village. Ce sec-
teur représente un enjeu paysager important pour le main� en et la 
requalifi ca� on de la lisière. Les disposi� ons associées perme� ent 
de protéger le caractère végétal de la frange et demandent la mise 
en oeuvre d’un traitement paysager spécifi que en cas de projet à 
proximité.

- les espaces jardinés de transi� on paysagère à construc� bilité 
limitée : il s’agit de secteurs en zone UB (fonds de jardins) et Nh 
(domaine de la Hunière) qui du fait de leur situa� on en frange  sont 
soumis à une construc� bilité limité à 10% de la surface repérée. 
Ils traduisent ainsi l'enjeu du Plan de Parc qui visait à interdire une 
urbanisa� on importante des fonds de jardins.
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3.3.2. Les Espaces Boisés Classés
L’ar� cle L130-1 prévoit que le PLU peut «classer comme espaces 
boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 
qu’ils relèvent ou non du régime fores� er, enclos ou non, a� enant 
ou non à des habita� ons. Ce classement peut s’appliquer également 
à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des planta� ons 
d’alignements. Le classement interdit tout changement d’aff ecta-
� on ou tout mode d’occupa� on du sol de nature à comprome� re la 
conserva� on, la protec� on ou la créa� on des boisements». L'ana-
lyse des boisements à conduit à conserver l’ensemble des Espaces 
Boisés Classés du POS, qui correspondent globalement aux massifs 
fores� ers, ont été repris dans le cadre du PLU, à l’excep� on des cas 
exposés ci-après.

Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) iden� fi és sur le document 
graphique, tout changement d’aff ecta� on ou tout mode d’occupa-
� on du sol de nature à comprome� re la conserva� on, la protec� on 
ou la créa� on des boisements est interdit. Même en cas de dispo-
si� ons contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisa� on de défrichement prévue au chapitre Ier du � tre IV du 
livre III du code fores� er.

EBC supprimé

EBC

EBC ajouté

- Espaces Boisés Classés du PLU - - Plan de zonage du POS -
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Le PLU opère une réduc� on de certains espaces boisés classés au sein de la zone naturelle et agricole. 

Sur le secteur de la Hunière, les EBC ont été ajustés pour ne plus concerner les jardins peu boisés à proximité des 
habita� ons. Ce secteur est désormais classé en zone Nh mais est également classé en tant qu’espace jardiné de 
transi� on paysagère à construc� on limitée au � tre des ar� cles L151-19 et L.151-23 du CU. L’emprise au sol est 
ainsi limitée à 10% de la surface repérée sur l’unité foncière et au moins 80% de la surface repérée doit demeurer 
en espace vert de pleine terre. Les éventuelles construc� ons, extensions de construc� ons existantes et aménage-
ments devront être conçus pour perme� re la conserva� on des végétaux les plus intéressants d’un point de vue 
biologique, environnemental et paysager, arbres de haut jet en par� culier. Ainsi malgré le déclassement en EBC, la 
pérennité des arbres de qualité y est assurée grâce à cet ou� l plus souple que l’EBC.

Une par� e de l’EBC du secteur des Graviers de la Hunière a également été déclassé afi n de mieux correspondre à la 
réalité boisée (la par� e déclassée nord correspondant en réalité à des espaces jardinés tandis que la par� e déclas-
sée sud-ouest est cul� vée). Une surface boisée a été classée en revanche au nord.

Le pe� t EBC du secteur du Chemin de la Hunière a lui été déclassé afi n de mieux correspondre aux réalités boisés. 
Les boisements sont aujourd'hui préservés grâce à l'ou� l de la frange végétale à conforter au � tre des ar� cles L151-
19 et L.151-23 du CU.

3.3.3. La prise en compte du massif boisé de plus de 100 ha
Le SDRIF rappelle que «les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains cons� -
tués, à l’exclusion des bâ� ments à des� na� on agricole, toute nouvelle urbanisa� on ne peut être implantée qu’à 
une distance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares.

La délimita� on du massif a été défi nie à par� r des éléments fournis par les services de l’Etat, et a été précisé afi n 
de protéger l’intégrité des grands espaces naturels demandée par le SDRIF, lorsque ceux-ci étaient eff ec� vement 
boisés. 

Le document graphique du règlement fi gure à � tre informa� f la limite du massif et la bande de 50 mètres de 
lisières à préserver.

L’ensemble de la zone U, ainsi que la zone Am sont considérés comme un site urbain cons� tué au sens de l’applica-
� on de la disposi� on du SDRIF de protec� on des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Ces zones sont 
des zones déjà urbanisés de manière signifi ca� ves et sont donc considérés comme des sites urbains cons� tués. 
L’interdic� on de toute nouvelle urbanisa� on ne s’y applique pas.
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3.3.3. La prise en compte du massif boisé de plus de 100 ha
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Les zones humides et les mares iden� fi ées par le 
SAGE sont repérées sur le document graphique et 
ainsi protégées.

3.3.4. Les zones humides et les mares

- Zones humides -
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3.3.4. Les zones humides et les mares

- Zones humides -

3.3.5. Les risques naturels

Les zones à risques sont représentées sur le document gra-
phique. Ainsi sont fi gurés les secteurs soumis à des prescrip-
� ons spéciales au � tre d’un arrêté valant plan de préven� on 
des risques liés au risque inonda� on (arrêté du 2 novembre 
1992 valant PPRI).

La délimita� on des zones pouvant être densifi ées ou accueil-
lir des évolu� on mesurée du bâ�  prend en compte les 
risques et la présence de zones humides. A ce � tre, le péri-
mètre de la zone Np rela� ve aux construc� ons du Moulin de 
Barre, a été fi xé afi n de s'inscrire le moins possible en zone 
inondable.

- Zones inondables -
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3.4 LES AUTRES ÉLÉMENTS DU DOCUMENT 
GRAPHIQUE

3.4.2. Autres éléments liés au patrimoine et au paysage

3.4.1. Les éléments patrimoniaux préservés au titre de 
l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

- Bâ� ments agricoles pouvant changer d’aff ecta� on au � tre de 
l’ar� cle L.151-11 2° du CU : les bâ� ments repérés, bien qu’inscrits 
en zone agricole, peuvent changer d’aff ecta� on sous réserve de 
ne pas comprome� re l’intérêt architectural et patrimonial du bâ� -
ment. Deux bâ� ments agricoles ont ainsi été repérés au nord du 
bourg et au sud de la commune. Ces bâ� ments ne sont plus u� les à 
l'ac� vité agricole en place. 

- Marge de recul inconstruc� ble : il s’agit en zone UA , d’une marge 
de recul fi gurant au règlement graphique afi n que les construc� ons 
s’implantent en limite de ce� e marge (ar� cle 2.1 de la zone UA). 
L’objec� f est de préserver l’alignement historique des bâ� ments 
ainsi que les cours et de conserver le caractère morphologique du 
noyau ancien. 

Les éléments à préserver au � tre de cet ar� cle concernent les éléments patrimoniaux suivants :

- les murs anciens protégés : ces murs repérés par� cipent à la structure du noyau ancien et à son caractère patrimo-
nial, et sont donc protégés à ce � tre.

- le bâ�  patrimonial à préserver : certains bâ� ments présentant un intérêt architectural ou patrimonial (château, 
grande propriétés, cours, anciens corps de fermes...) bénéfi cient d’une mesure de protec� on par� culière. L’en-
semble des prescrip� ons est détaillé en annexe du règlement écrit. Ce repérage s'appuie sur l'étude réalisée lors de 
la révision de la Charte.
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3.4.2. Autres éléments liés au patrimoine et au paysage

3.4.1. Les éléments patrimoniaux préservés au titre de 
l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

3.4.3. Les emplacements réservés
L’inscrip� on au PLU d’un emplacement réservé 
permet d’éviter qu’un terrain, des� né à servir 
d’emprise à un équipement public, ne fasse l’ob-
jet d’une u� lisa� on incompa� ble avec sa des� -
na� on future.

A noter que le propriétaire d’un emplacement 
réservé inscrit dans le PLU peut, dès que le plan 
est rendu public, ou que sa révision est appli-
cable, me� re la collec� vité ou le service public 
en demeure d’acquérir son terrain qu’il soit bâ�  
ou non, conformément aux disposi� ons du code 
de l’urbanisme.

Le PLU compte 6 emplacements réservés dont 
trois étaient déjà repérés au règlement gra-
phique du POS (ER n°1, 3 et 4).

Ces deux emplace-
ments ont voca� on à 
perme� re des dépla-

cements doux.
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Cet emplacement réservé est 
des� né à la créa� on d’un chemi-
nement piéton afi n de restaurer 
le «tour de village».

L’emplacement réservé est des-
� né à prolonger la sente Blaise 
Cendars, créant ainsi une liaison 
nord-sud au sein de ce secteur.

L’emplacement réservé est des-
� né à réaménager le sente 
menant à l'ancien lavoir.

L’emplacement réservé est des� né à réaménager 
le chemin des Normands passant dans la plaine 
agricole.

Ces deux emplacements réservés 
longeant  de part et d'autre la RD 
23 et de la RD 34 ont été créés 
afi n de pouvoir dans le futur élar-
gir ces deux routes fortement fré-
quentées et dont le gabarit appa-
raît aujourd'hui peu important au 
regard du trafi c supporté.

Emplacements réservés au � tre de l’ar� cle L151-41 du Code de l’Urbanisme

Emplacement réservé n°1

Emplacements réservés n°3 et 4

Emplacement réservé n°2 Emplacement réservé n°5

Emplacement réservé n°6
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3.4.4. Les tracés de principe pour les chemins et sentes à conserver, 
modifi er ou créer

Outre ces tracés indica� fs de voie nou-
velle, la commune a décidé  de repérer 
sur le document graphique les chemins 
ruraux et sentes devant faire l'objet d'une 
conserva� on, d'un prolongement ou 
devant être créer au � tre de l'ar� cle L151-
38 du CU :

- Chemin rural à créer afi n de compléter le 
"tour de village"

- Chemin de Bazemont sur des emprises 
publiques doit rester piéton

- Sente Blaise Cendars à prolonger de 
manière à connecter ce� e voie au chemin 
de Bazemont

- Le chemin rural reliant la Rue du Pavé au 
sud à la ferme d'Ythe au nord est conforté 
afi n de faciliter la connexion entre le 
bourg et la ferme d'Ythe ainsi que le col-
lège de Pontchartrain et d'accéder à la 
Mauldre depuis le bourg.

- Le GR11 et la sente équestre font par-
� e également de ce recensement et per-
me� ent de connecter ce réseau à une 
échelle qui dépasse le cadre communal. Il 
est également inscrit au PDIPR

Extrait cartographique du Comité 
Départemental de Randonnée Pédestre
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4.1 LES ZONES URBAINES

4. JUSTIFICATIONS DES RÈGLES 
APPLICABLES

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

CARACTÈRE

La zone UA correspond au noyau historique de la commune, 
caractérisé par un bâ�  ancien dense, des implanta� ons le plus 
souvent à l’alignement et en mitoyenneté, cadrant l’espace 
rue. La qualité et l’homogénéité architecturale par� cipent à la 
cons� tu� on d’une en� té urbaine ancienne cohérente.
Le secteur UA est des� né prioritairement à l’habitat ainsi 
qu’aux ac� vités et services nécessaires au fonc� onnement 
d’un centre village. Il doit pouvoir évoluer progressivement en 
s’appuyant sur la trame bâ� e existante.

-Conserver la qualité et l’homogénéité archi-
tecturale qui par� cipent à la cons� tu� on 
d’une en� té urbaine ancienne cohérente
-Conforter la centralité du centre-bourg
-Fortes contraintes morphologiques, donc 
mise en oeuvre d’un règlement assez per-
missif pour perme� re la densifi ca� on

La zone UB correspond majoritairement aux extensions ur-
baines récentes, cons� tuées principalement sous la forme 
de construc� ons pavillonnaires le long des voies ou de pe� ts 
lo� ssements, et qui composent la majorité des espaces urba-
nisés modernes de la commune. Il inclut également quelques 
lo� ssements ou opéra� ons plus spécifi ques comme la copro-
priété de l’Orangerie ou le Lo� ssement du Vert Buisson.
Le secteur UB est des� né prioritairement à l’habitat ainsi 
qu’aux ac� vités et services compa� bles avec ce� e dominante 
résiden� elle.

-Densifi er ces espaces
-Réel enjeu d’évolu� on et d’adapta� on du 
patrimoine bâ�  de type résidences pavillon-
naires
-Adapter le volume construc� ble supplé-
mentaire à la taille des parcelles et des 
construc� ons existantes
-Préserver le caractère jardiné des secteurs 
en lisière d’espace agricole

La zone UE correspond aux terrains spor� fs au centre de for-
ma� on regroupant notamment l’Associa� on Française de 
Transport  (AFT) et le Centre Hor� cole d’Enseignement et de 
Promo� on (CHEP).

- Ne pas contraindre les aménagements 
nécessaires au main� en des structures 
d’enseignement
-Perme� re la restructura� on du centre de 
forma� on

La zone UZ correspond à deux sites à voca� on d’ac� vités in-
cluant une entreprise de fabrica� on de parfum et une entre-
prise de siganlé� que urbaine. Elle a voca� on à perme� re le 
main� en et le confortement des ac� vités existantes.

- Perme� re aux ac� vités existantes d’être 
pérennes et de se conforter
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4.1 LES ZONES URBAINES

4. JUSTIFICATIONS DES RÈGLES 
APPLICABLES

NOMENCLA-
TURE JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 1.1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol inter-

dites

EN ZONES UA ET UB

- Préserver une mixité des fonc� ons urbaines tout en prévenant les impacts en termes de nuisances et de 
confl it d’usage
- Le caractère qualita� f du centre-bourg ne doit pas être dégradé par des construc� ons industrielles ou des 
entrepôts souvent peu empreintes à s’intégrer dans une structure urbaine tradi� onnelle.

- Le � ssu urbain et les usages de la zone UA et UB ne sont pas adaptés aux ac� vités agricoles et fores� ères. 
La présence de construc� ons liées à ce type d’ac� vités peut entraîner des nuisances non compa� bles avec 
les ac� vités existantes (� ssu résiden� el, commerces de proximité...).

- Il s’agit de perme� re l’implanta� on et le développement de certaines ac� vités commerciales et ar� sanales 
tout en limitant la surface en raison de l’environnement urbain existant, à voca� on résiden� elle principale-
ment.

- Préserver l’environnement bâ� , paysager et naturel de la commune

EN ZONE UE 

- Le caractère de la zone n’est pas adapté à l’accueil d’ac� vités industrielles
- L’objec� f est de dédier le secteur aux équipements spor� fs et d’enseignement
-  Préserver l’environnement bâ� , paysager et naturel de la commune

ARTICLE 1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol inter-

dites

EN ZONE UZ

- Préserver des impacts en termes de nuisances et de confl it d’usage.
- L’objec� f est de dédier le secteur aux ac� vités ar� sanales
- Préserver l’environnement bâ� , paysager et naturel de la commune

NOMENCLA-
TURE JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 2

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

EN ZONES UA ET UB

- Conserver la topographie originelle du site pour que la construc� on d’adapte au sol et non l’inverse
- Perme� re le main� en des exploita� ons existantes inscrites dans le � ssu urbanisé.
- Encourager l’implanta� on d’ac� vités ar� sanales qui par� cipent ac� vement à la vie d’un village dans créer 
de contraintes supplémentaires
- Maintenir et encourager l’implanta� on de commerces de détail dans le bourg.

ARTICLE 2

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

EN ZONE UE

- Perme� re sans contrainte les construc� ons nécessaires au bon fonc� onnement des équipements d’ensei-
gnement.
- Conserver la topographie originelle du site pour que la construc� on s’adapte au sol et non l’inverse.

EN ZONE UZ

- Conserver la topographie originelle du site pour que la construc� on s’adapte au sol et non l’inverse.
- Perme� re le bon fonc� onnement des ac� vités en place.
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 

OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 3.1

Accès et 
voirie

EN ZONE UA

Pour être construc� ble un terrain doit avoir un accès direct à une voie pu-
blique ou privée.  - Adapter les accès et 

voies au caractère du � ssu 
du centre-bourg, tout en 
maintenant un niveau de 
sécurité adapté

Toutes disposi� ons perme� ant une bonne visibilité et assurant la sécurité des 
usagers des voies publiques et celle des personnes u� lisant les accès créés 
doivent être prises en compte pour le débouché des véhicules sur voie pu-
blique ou privée : posi� on, confi gura� on, nombre, etc.

Le nombre des accès sur les voies publiques pourra notamment être limité 
dans l’intérêt de la sécurité. En par� culier, lorsque le terrain est desservi par 
plusieurs voies, les construc� ons peuvent n’être autorisées que sous réserve 
que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circula� on sera la moindre.

- Assurer la sécurité des usa-
gers des voies du domaine 
public

Un projet pourra être refusé lorsque l’augmenta� on des entrées et sor� es qu’il 
engendre sur la voie qui le dessert est incompa� ble avec la fréquenta� on ou 
la confi gura� on de celle-ci.

- Sécuriser et désengorger 
le centre-bourg

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l’importance et à 
la des� na� on de la construc� on ou de l’ensemble des construc� ons qui y sont 
édifi és et dont l’édifi ca� on est demandée. A ce � tre, les caractéris� ques des 
voies créés doivent répondre aux critères d’accessibilité de la défense incendie 
et protec� on civile. Elles devront perme� re le cas échéant l’accès des véhicules 
de collecte aux points de dépôts d’ordures ménagères liés aux construc� ons.

- Perme� re une accessibilité 
aisée par les services publics 
notamment 

- Assurer une fl uidité des 
fl ux existants et futurs.Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

puissent aisément faire demi-tour, notamment le cas échéant les véhicules de 
lu� e contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères.

EN ZONE UB, UE et UZ

Pour être construc� ble un terrain doit avoir un accès direct à une voie pu-
blique ou privée.  - Adapter les accès et voies 

au caractère du � ssu, tout 
en maintenant un niveau de 
sécurité adapté

Toutes disposi� ons perme� ant une bonne visibilité et assurant la sécurité des 
usagers des voies publiques et celle des personnes u� lisant les accès créés 
doivent être prises en compte pour le débouché des véhicules sur voie pu-
blique ou privée : posi� on, confi gura� on, nombre, etc.

Le nombre des accès sur les voies publiques pourra notamment être limité 
dans l’intérêt de la sécurité. En par� culier, lorsque le terrain est desservi par 
plusieurs voies, les construc� ons peuvent n’être autorisées que sous réserve 
que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circula� on sera la moindre.

- Assurer la sécurité des usa-
gers des voies du domaine 
public

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l’importance et à 
la des� na� on de la construc� on ou de l’ensemble des construc� ons qui y sont 
édifi és et dont l’édifi ca� on est demandée. A ce � tre, les caractéris� ques des 
voies créés doivent répondre aux critères d’accessibilité de la défense incendie 
et protec� on civile. Elles devront perme� re le cas échéant l’accès des véhicules 
de collecte aux points de dépôts d’ordures ménagères liés aux construc� ons.

- Perme� re une accessibilité 
aisée par les services publics 
notamment 

- Assurer une fl uidité des 
fl ux existants et futurs.Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

puissent aisément faire demi-tour, notamment le cas échéant les véhicules de 
lu� e contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères.

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

Les portails des accès débouchant sur les routes départementales devront 
être implantés en retrait de 5m de la limite du domaine public ou, à défaut 
si l’implanta� on du bâ�  ne le permet pas, équipés d’un système d’ouverture 
à distance. Ces accès devront respecter les distances de visibilité recomman-
dées, en sor� e, sur la voirie.
Les aménagements ou raccordements sur routes départementales devront 
être conformes aux prescrip� ons applicables par le Département sur son ré-
seau rou� er et être concerts avec les services ges� onnaires de la voirie.

- Assurer la sécurité des 
usagers du réseau viaire et  
ne pas accroître le risque ou 
la gêne existante
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NOMENCLA-

TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 
OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

Il est recommandé l’u� lisa� on des énergies renouvelables pour l’approvisionne-
ment énergé� que des construc� ons neuves, en fonc� on des caractéris� ques de ces 
construc� ons, et sous réserve de la protec� on des sites et des paysages.

- Perme� re le développe-
ment des énergies renou-
velables dans un objec� f 
de développement du-
rable, d’économie de la 
ressource et du respect du 
Grenelle de l’Environne-
ment

4.1. Alimentati on en eau potable
Toute construc� on ou installa� on nouvelle qui, par sa des� na� on, implique une u� lisa-
� on d’eau potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau 
collec� f sous pression présentant des caractéris� ques suffi  santes. Le raccordement est 
également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’aff ecta� on ou d’exten-
sion d’une construc� on existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.
4.2. Assainissement - Eaux usées
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en vigueur, an-
nexé au PLU.
Le branchement par des canalisa� ons souterraines à un réseau collec� f d'assainissement 
est obligatoire pour toutes construc� ons ou installa� ons engendrant des eaux usées.
En l’absence de réseau collec� f, ou d’impossibilité technique de s’y raccorder, les 
construc� ons admises devront être équipées d’un disposi� f d’assainissement autonome 
conforme à la réglementa� on en vigueur. La fi lière d’assainissement devra être détermi-
née par une étude spécifi que à la parcelle. En préalable à tout accord de déroga� on à 
l’obliga� on de raccordement à l’assainissement, le disposi� f d’Assainissement Non Col-
lec� f devra avoir été contrôlé conforme par le service public d’assainissement non collec-
� f du SIARNC ou de l’autorité compétente. 
Seul le service d’assainissement collec� f du SIARNC ou l’autorité compétente en la ma-
� ère est qualifi é pour délivrer une déroga� on à l’obliga� on de raccordement à l’assainis-
sement collec� f pour cause d’impossibilité technique.
L’évacua� on des eaux ménagères et effl  uents non traités dans les fossés et les égouts 
pluviaux est interdite.
4.3. Assainissement - Eaux pluviales
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en vigueur, an-
nexé au PLU.
Les techniques des� nées à favoriser la ges� on des eaux de pluie à la parcelle, telles que le 
stockage, l’infi ltra� on, ou la réu� lisa� on pour des usages domes� ques, sont privilégiées 
et doivent être systéma� quement mises en place, sauf en cas d’impossibilité technique 
ou technico-économique.
Conformément au règlement du SAGE de la Mauldre, pour les opéra� ons d’aménage-
ment ou de réaménagement donnant lieu à un permis de construire, un permis d’amé-
nager ou la mise en place d’une zone d’ac� on concertée (ZAC) de plus de 1 000 m2 de 
surface totale, le débit de fuite de l’aménagement est limité à 1 l/s/ha, et ce pour une 
pluie de 56 mm en 12 heures (pluie vingtennale).
L’excès de ruissellement doit alors être rejeté dans un réseau collec� f spécifi que apte à 
recueillir les eaux pluviales lorsqu’il existe. En l’absence de réseau ou en cas de réseau 
insuffi  sant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et 
éventuellement ceux visant à la limita� on des débits évacués de la propriété) sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les disposi� fs adaptés à l’opéra� on et 
au terrain.
L’évacua� on des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdite.

- Assurer les condi� ons 
sanitaires d’approvision-
nement en eau potable et 
d’épura� on des eaux. 

- Se conformer  au SAGE 
en limitant les rejets dans 
les milieux naturels

4.4. Autres réseaux (électricité, téléphone, fi bre op� que)
Toute construc� on ou installa� on nouvelle nécessitant l’u� lisa� on d’électricité sera obli-
gatoirement raccordée au réseau public. Les réseaux électriques de distribu� on seront 
réalisés en souterrain ou de telle façon qu’on ne puisse les voir. Lorsque les lignes pu-
bliques sont enterrées, les branchements privés seront obligatoirement enterrés. 
Toute construc� on ou installa� on nouvelle devra pouvoir être raccordée en souterrain 
depuis le domaine public.

- Limiter l’impact des 
réseaux électriques dans 
le paysage urbain
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

4.5. Collecte des déchets ménagers
Les locaux et emplacements des� nés au stockage des dé-
chets devront être dimensionnés pour perme� re le tri et 
faciliter la collecte des déchets. Leur intégra� on paysagère 
et architecturale devra être soignée.

- Inciter au tri des déchets

- Conserver un environnement bâ�  et paysa-
ger de qualité

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux voies 

et emprises 
publiques ou 

privées

EN ZONE UA

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter :
• soit à l’alignement des voies publiques et privées exis-
tantes, à modifi er ou à créer ;
• soit en con� nuité des façades sur rue des construc� ons 
déjà édifi ées sur l’unité foncière ou sur les fonds riverains.
• Soit, lorsqu’un mur est repéré comme à préserver, avec un 
retrait d’au moins 3 mètres vis-à-vis de ce mur.
• Soit, lorsqu’une marge de recul inconstruc� ble fi gure au 
règlement graphique, en limite de ce� e marge.

- Implanter les construc� ons nouvelles de ma-
nière à respecter la trame urbaine existante et 
originelle

- Implanta� on des construc� ons à l’alignement 
afi n de maintenir le caractère dense du centre-
bourg ou en con� nuité de façade pour favori-
ser une con� nuité du front bâ� 

L’implanta� on en retrait est néanmoins autorisée dans les 
cas suivants :
• Pour les construc� ons et installa� ons nécessaires aux ser-
vices publics ou d’intérêt collec� f ;
• Pour toute extension ou adjonc� on aux construc� ons 
existantes, ainsi qu’à � tre excep� onnel lorsque que ce� e 
implanta� on permet une meilleure cohérence architectu-
rale avec le bâ�  des fonds riverains
• Lorsqu’une construc� on principale est déjà implantée 
conformément au premier alinéa, qu’elle soit existante ou 
créée dans le cadre du projet. Les construc� ons implantées 
par ce biais en second rang devront par leur implanta� on ou 
leur desserte chercher à former une organisa� on en courée.
• A l’intérieur des secteurs faisant l’objet d’une Orienta� on 
d’Aménagement et de Programma� on, dans le respect des 
prescrip� ons de l’OAP.

- Des excep� ons sont prévues afi n de s’adapter 
à l’existant

- Donner la possibilité de l’implanta� on en 
retrait lorsqu’un front bâ�  est déjà cons� tué 
perme� ant une densifi ca� on du � ssu  en pro-
fondeur.
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux voies 

et emprises 
publiques ou 

privées

EN ZONE UB

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter avec un 
retrait minimal de 7 mètres. - Règlement perme� ant de préserver les carac-

téris� ques du � ssu pavillonnaire

Toutefois, lorsque l’une ou plusieurs des construc� ons 
situées sur les terrains con� gus sont implantées avec un 
retrait moins important, une implanta� on selon le même 
retrait que l’une de ces construc� ons est admise.

- Préserver le caractère architectural de la 
zone tout en donnant de la souplesse au 
projet

EN ZONE UE

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter :
• soit à l’alignement des voies publiques existantes, à modi-
fi er ou à créer ;
• soit en respectant un retrait de 3,5 minimum.
• Avec un retrait minimal de 7 mètres par rapport à la RD 34

- Perme� re l’évolu� on des construc� ons 
existantes et ne pas contraindre un projet 
d’équipement
- Préserver les abords de la RD 34 et l’entrée 
de ville

EN ZONE UZ

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter en respec-
tant un retrait de 7m  minimum.

- Préserver les abords de la RD 34 et l’entrée 
de ville
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux limites 
sépara� ves

EN ZONE UA

Les construc� ons nouvelles doivent être implantées sur au moins 
une limite sépara� ve de préférence accolée à une autre construc-
� on, à chaque fois que cela est possible. Dans ce cas les par� es im-
plantées en limite sépara� ve, seront obligatoirement aveugles.

Le long des limites sépara� ves en contact avec une autre zone ou 
secteur, l’implanta� on en limite sépara� ve est restreinte à un li-
néaire de façade de 8 m sur chaque limite sépara� ve

En cas d’implanta� on en retrait, la marge de reculement observée 
sera d’au moins 3,5 mètre.

Les équipements publics et les installa� ons nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collec� f peuvent s’implanter sans restric� on en 
limite sépara� ve ou en retrait.

- Perme� re un renforcement dans le 
centre-ancien
- Préserver les spécifi cités urbaines du 
centre-ancien : un bâ�  dense implanté 
de part et d’autre des limites sépara-
� ves

- Eviter  les vis-à-vis trop important en 
cas d’implanta� on en retrait
- Ne pas impacter les commodités du 
voisinage

- Ne pas contraindre l’isola� on du bâ�  
ancien

EN ZONE UB

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter en retrait par rap-
port aux limites sépara� ves, selon les disposi� ons suivantes :
- le retrait observé sera d’au moins 8 mètres ;
- ce� e distance est portée à 4,5 mètres si le mur comporte des ou-
vertures à une hauteur supérieure à 3 mètres. Dans le cas d’un châs-
sis de toit, la distance de retrait de 4,5 mètres est calculée à par� r de 
la base du vitrage du châssis de toit.

Toutefois, une implanta� on sur une seule limite sépara� ve au maxi-
mum sera tolérée :
- lorsqu’une façade aveugle de la propriété voisine est implantée sur 
ladite limite sépara� ve ;
- et à la condi� on de ne pas dépasser le linéaire et la hauteur exis-
tant de ce� e façade aveugle.

- Préserver les spécifi cités urbaines du 
� ssu caractéris� que de la zone

- Perme� re la mitoyenneté pour les 
construc� ons d’échelle domes� que 
tout en l’encadrant pour éviter des 
murs d’une ampleur dispropor� onnés 
sur les fonds riverains
- Ne pas impacter les commodités du 
voisinage
- Privilégier l’implanta� on sur les pi-
gnons riverains existants.

- Perme� re une maîtrise de la densité 
tout en perme� ant l’accès à l’arrière 
des parcelles.
- Un recul plus important est demandé 
en cas d’ouverture pour limiter les vis-
à-vis
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux limites 
sépara� ves

EN ZONE UB

L’implanta� on en retrait est obligatoire par rapport aux limites sépa-
ra� ves repérés comme frange végétale à préserver sur le document 
graphique. Les construc� ons devront y observer une marge de recu-
lement d’au moins 6 ou 10 mètres.  

Pour la marge de reculement, la distance est comptée horizontale-
ment en tout point du bâ� ment et de la limite.

Ces disposi� ons ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques néces-
saires au fonc� onnement des services publics et d’intérêt collec� f, 
pour lesquels l’implanta� on est libre.

- Préserver et conforter la frange pay-
sagère entre le bourg et la plaine agri-
cole.

EN ZONE UE

Les construc� ons nouvelles peuvent être implantées : 
• soit en limite sépara� ve de propriété. 
• soit en observant une marge de reculement au moins égale à 3,5 
mètre, ce� e distance étant comptée horizontalement entre tout 
point du bâ� ment et la limite sépara� ve.  

- Règlement visant à ne pas contraindre 
le projet de restructura� on du centre 
de forma� on

EN ZONE UZ

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter en observant un re-
trait au moins égal à 3,5 mètres par rapport aux limites sépara� ves.
Toutefois, une implanta� on sur une seule limite sépara� ve au maxi-
mum sera tolérée :
- lorsqu’une façade aveugle de la propriété voisine est implantée sur 
ladite limite sépara� ve ;
- et à la condi� on de ne pas dépasser le linéaire et la hauteur exis-
tant de ce� e façade aveugle.

- Limiter les poten� elles nuisances 
paysagères avec les habita� ons envi-
ronnantes



 82

 . 
Co

m
m

un
e 

du
 T

re
m

bl
ay

-s
ur

-M
au

ld
re

 . 
Pl

an
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e 
.

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
des construc-
� ons les unes 
par rapport 

aux autres sur 
une même 
propriété

EN ZONE UA

Les construc� ons non con� guës devront être édifi ées de telle 
manière que la distance entre les bâ� ments soit égale à 6 mètres. 

- Il s'agit de pouvoir préserver une cer-
taine in� mité en � ssu dense. 

EN ZONE UB

Les construc� ons nouvelles peuvent être implantées en con� -
nuité ou non des autres construc� ons. Pour les construc� ons non 
con� guës :
• la marge de reculement observée sera d’au moins 3,5 mètres ;
• ce� e distance est portée à 4,5 mètres si le mur comporte des 
ouvertures à une hauteur supérieure à 3 mètres.

• le retrait observé sera d’au moins égale à 8m.

Ce� e règle ne s’applique pas pour la créa� on d’une piscine enter-
rée ou d’annexes à l’habita� on.

Les disposi� ons du présent ar� cle ne s’appliquent pas aux équi-
pements publics et aux installa� ons nécessaires aux services pu-
blics ou d’intérêt collec� f.

- La diversité de tailles et de formes de 
parcelles, ainsi que la proximité entre les 
habita� ons existantes explique un ar� cle 
8 rela� vement souple.

- Il garan� t néanmoins une certaine cohé-
rence en cas de construc� ons sans divi-
sion.

EN ZONE UE

Non réglementé
- L’ar� cle 8 n’est pas réglementé afi n de 
ne pas contraindre les futurs projets 
d’équipements liés à l’enseignement.

EN ZONE UZ

con� güe ou distance de 4 m minimum
- Ne pas contraindre l’évolu� on de l’ac� -
vité en place tout en gardant un certain 
cadre

ARTICLE 2.1

Emprise 
au sol des 

construc� ons

EN ZONE UA

L’emprise au sol maximale des construc� ons est fi xée à 50 % de la 
superfi cie du terrain d’assie� e intéressé par le projet de construc-
� on.

- Encadrer les possibilités d'évolu� on et 
de densifi ca� on du � ssu ancien

EN ZONE UB

L’emprise au sol maximale des construc� ons est fi xée à 30 % de la 
superfi cie du terrain d’assie� e intéressé par le projet de construc-
� on pour la zone UB
L’emprise au sol maximale peut être majorée de 5% de la super-
fi cie du terrain pour les locaux à usage professionnel autorisés 
dans la zone.

- Perme� re une densifi ca� on modérée 
des � ssus pavillonnaires afi n de garan� r 
le main� en des caractéris� ques de ce � s-
su (dominante de maisons individuelles, 
présence de jardins, prédominance des 
vides sur les pleins)

- Favoriser l’implanta� on de services et 
locaux professionnels dans la zone 
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Emprise 
au sol des 

construc� ons

EN ZONE UE

Non réglementé - Ne pas contraindre la mise en oeuvre 
des projets sur le secteur

EN ZONE UZ

Non réglementé
- Ne pas contraindre la mise en oeuvre 
des projets sur le secteur pour des gaba-
rits souvent spécifi ques. 

ARTICLE 2.1

Hauteur 
maximale

EN ZONE UA

Hauteur maximale des constructi ons
La hauteur maximale des construc� ons ne pourra pas excéder : 
• 7 mètres à l’égout de toiture ou à l’acrotère pour les toits-ter-
rasses et en limite sépara� ve ;
• 9 mètres au faîtage.

De même, la hauteur de la construc� on ne pourra pas excéder 
3,50 mètres à l’égout ou à l’acrotère et 7 mètres au faitage dans 
le cas d’un mur pignon en limite sépara� ve.

La hauteur maximale admise pour les annexes ne pourra excéder 
2,50 mètres par rapport au terrain naturel.

Les règles précédentes ne s’appliquent pas : 
• pour les construc� ons, installa� ons, ouvrages et équipements, 
dits « techniques », liés ou nécessaires au fonc� onnement des 
services et équipements publics, collec� fs ou d’intérêt général 
(transformateurs, relais, sta� ons de pompage, de refoulement ou 
de traitement d’eaux usées, …) ; 
• pour les équipements collec� fs publics ou d’intérêt collec� f 
nécessitant par leur fonc� on une hauteur plus importante.

- Conserver la hauteur moyenne des 
construc� ons à usage d’habita� on ren-
contrées dans le centre-bourg

- La hauteur au faitage a été fi xé à 9 m 
afi n d’éviter la créa� on de façades inco-
hérentes par leur hauteur avec le � ssu 
ancien mais de perme� re des construc-
� ons sur 3 niveaux (R+1+C)

EN ZONE UB

Hauteur maximale des constructi ons
La hauteur des construc� ons ne pourra pas excéder : 
• 4,5 mètres à l’égout de toiture
• 7 mètres à l’acrotère pour les toits-terrasses et toits terrasse 
végétalisés;
• 8,5 mètres au faîtage et ne devant pas dépasser les construc-
� ons voisines.
La hauteur de la construc� on ne pourra pas excéder 3.50 mètres 
à l’égout ou à l’acrotère et 7 mètres au faitage dans les cas d’un 
mur pignon en limite sépara� ve.
La règle précédente ne s’applique pas : 
• pour les construc� ons, installa� ons, ouvrages et équipements, 
dits « techniques », liés ou nécessaires au fonc� onnement des 
services et équipements publics, collec� fs ou d’intérêt général 
(transformateurs, relais, sta� ons de pompage, de refoulement ou 
de traitement d’eaux usées, …) ; 
• pour les équipements collec� fs publics ou d’intérêt collec� f 
nécessitant par leur fonc� on une hauteur plus importante.

L’aménagement et les extensions des construc� ons existantes 
sont autorisés à la même hauteur que le bâ� ment ini� al.

- Conserver la hauteur moyenne des 
construc� ons à usage d’habita� on ren-
contrée dans la zone
- La hauteur de 8,5 m permet d’éviter la 
créa� on de collec� fs sur trois niveaux.

- Intégrer les extensions des construc� ons 
existantes dans l’environnement bâ� 
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 

OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Hauteur 
maximale

EN ZONE UE

La hauteur des construc� ons, mesurée depuis le terrain naturel ini� al de la pro-
priété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 8.5 mètres.

- Ne pas contraindre la réali-
sa� on des projets d’enseigne-
ment tout en préservant l’en-
vironnement paysager du site 
de construc� ons trop hautes

EN ZONE UZ

La hauteur des construc� ons, mesurée depuis le terrain naturel ini� al de la pro-
priété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 8 mètres.

La règle précédente ne s’applique pas : 
• pour les construc� ons, installa� ons, ouvrages et équipements, dits « techniques 
», liés ou nécessaires au fonc� onnement des services et équipements publics, 
collec� fs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, sta� ons de pompage, de 
refoulement ou de traitement d’eaux usées, …) ; 
• pour les équipements collec� fs publics ou d’intérêt collec� f nécessitant par leur 
fonc� on une hauteur plus importante.
L’aménagement et les extensions des construc� ons existantes sont autorisés à la 
même hauteur que le bâ� ment ini� al.

- Conserver la hauteur 
moyenne des construc� ons 
de ce� e zone

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 

OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 2.2

Qua-
lité urbaine, 
architectu-

rale, environ-
nementale et 

paysagère

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les construc� ons et installa� ons, par leur situa� on, leur volume, leurs dimen-
sions ou leur aspect extérieur, ne devront pas porter a� einte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu’à la conserva� on des perspec� ves monumentales. Elles doivent être 
conçues de manière à s’insérer dans leur environnement quel que soit le vo-
cabulaire architectural u� lisé.
Les construc� ons ou/et aménagements devront respecter des « recomman-
da� ons architecturales » émises par le Parc Naturel Régional de la Haute Val-
lée de Chevreuse.
Les annexes et extensions doivent s’intégrer avec harmonie et cohérence 
dans leur environnement, être adaptés au relief du terrain et s’intégrer dans 
le paysage.
Les travaux ou modifi ca� ons portant sur les bâ� ments patrimoniaux repérés 
au règlement graphique doivent respecter les prescrip� ons défi nies à l’an-
nexe n°7.
Est interdit en façade, clôture, mur toiture, etc. :
-l’emploi à nu des matériaux des� nés à être enduits (brique creuse, carreaux 
de plâtre, parpaing, etc.) ;
-l’emploi de matériaux cons� tuant une imita� on d’un autre (PVC imitant le 
bois, fausses pierres, toutes formes de pas� che, etc.) ;
-l’emploi de matériaux à caractère provisoire : fi brociment, tôle ondulée, car-
ton ou feutre asphalté, etc… ;
-les maçonneries de moellons apparents avec appareillage compliqué, taille 
recherchée, joints en creux, saillants ou trop foncés.
Les modèles des portes d’entrées, de service et de garage devront être préci-
sés dans la demande d’urbanisme.

- Main� en d’une qualité archi-
tecturale et patrimoniale
- Prise en compte des enjeux 
des périmètres de monu-
ments historiques
- L’ar� cle vient compléter les 
autres ar� cles avec des pres-
crip� ons qualita� ves pour 
accompagner les projets
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ARTICLE 
2.2

Qualité 
urbaine, 
architec-
turale, 

environ-
nemen-
tale et 

paysagère

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

IMPLANTATIONS, VOLUMES, FAÇADES DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET DES EXTENSIONS
Les construc� ons doivent s’adapter au relief du terrain. Tout bouleversement important du 
relief naturel est interdit.
Les volumes sont simples, adaptés à la parcelle et respectent l’échelle des construc� ons envi-
ronnantes. Les construc� ons annexes doivent former, avec le bâ� ment principal, une unité 
architecturale. Afi n d’éviter l’implanta� on de masses compactes, la con� nuité de volume sera 
à moduler par des décrochements d'un mèter minimum ou des annexes de volume et de 
hauteur diff érents, en par� culier pour les construc� ons à toitures terrasses.
L’unité d’aspect des construc� ons doit être recherchée par un traitement coordonnée de 
toutes les façades y compris celles des annexes accolées ou proches du bâ� ment principal. 
De plus :
-la maçonnerie ne comprendra pas de décors abondants ;
-la couleur des matériaux apparents se rapprochera des couleurs des construc� ons existantes ;
-les enduits blancs et vifs sont interdits ;
-les balcons en saillie sont interdits ;
-le nombre d’ouvertures diff érentes doit être limitée ;
-les baies de forme triangulaire sont interdites ;
-les modèles de porte d’entrée, de service et de garage seront de facture tradi� onnelle. Ils devront être dessinés et 
précisés dans la demande d’urbanisme ;
-les volets seront ba� ants, en bois plein ou en aluminium, à lames ver� cales sans barre  ni écharpe oblique. Ils seront 
peints dans un ton plus soutenu que les menuiseries, en harmonie avec l’enduit de la façade.
-les volets roulants seront intégrés dans la structure et devront être doublés de volets tradi� onnels à ba� ants pour 
les maisons de type d’architecture tradi� onnelle. 
Le choix de l’aspect et des teintes employés en façade doivent s’harmoniser avec l’environne-
ment et devront être choisis dans le Guide des couleurs et des matériaux du bâ�  édité par le 
Parc naturel régional et annexé au présent règlement.
Pour les façades commerciales, le choix de l’aspect et des teintes employés prendront en 
compte les recommanda� ons du Guide couleur : les devantures commerciales édité par le 
Parc naturel régional et annexé au présent règlement.
TOITURES DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET DES EXTENSIONS
Les formes de toitures seront simples et adaptées à leur contexte .La pente des toitures sera comprise entre 35° 
et 45° et ne devra pas déborder sur les pignons au-delà de 15 cm. Des pentes plus faibles ou des toitures terrasses 
peuvent être autorisées pour les bâ� ments annexes et volumes secondaires, en par� culier lorsqu’ils sont peu per-
cep� bles depuis l’espace public.
En cas d’implanta� on neuve, prévoir des pe� tes tuiles (nombre = 45 unités pas m² minimum) en panachage de cuis-
son, dans les teintes tradi� onnelles locale ou ardoise naturelle, chaume, zinc, bois.
La couverture des construc� ons des habita� ons et des bâ� ments annexes doit respecter l’aspect dominant des 
couvertures existant dans l’environnement immédiat et les enjeux de cohérence patrimoniale au sein du centre 
historique.
Les percements en toiture seront cons� tués soit par des lucarnes de type tradi� onnel (en capucine, à bâ� ère) soit 
par des châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture et situés de préférence sur le pan de toit opposé à la rue. 
Les lucarnes à contre-pente (chien assis) sont interdites.
Le faîtage principal sera parallèle à la longueur de bâ� ment et la toiture à deux pentes.
Toutefois, lorsque qu’elles sont compa� bles avec la sensibilité du cadre bâ�  et patrimonial de la construc� on, les 
types de toiture suivantes sont également admises :
- les toitures terrasses, ainsi que d’autres formes contemporaines pour des raisons architecturales, si leur surface 
n’excède pas 20 % de la surface au sol du bâ� ment à construire ;
-les toitures-terrasses ou à faibles pentes pour toute la construc� on à condi� on d’être végétalisées ;
-d’autres formes de toitures pour les construc� ons présentant une architecture innovante qui prend en compte les 
critères de développement durable et de qualité environnementale ;
-les cheminées en maçonnerie enduite et de forme rectangulaire et droite, à condi� on d’être à proximité du faîtage.

- Main� en d’une qua-
lité architecturale et 
patrimoniale
- Prise en compte 
des enjeux des péri-
mètres de monu-
ments historiques
- L’ar� cle vient com-
pléter les autres ar-
� cles avec des pres-
crip� ons qualita� ves 
pour accompagner 
les projets

INTERVENTIONS SUR LE BÂTI ANCIEN
Les travaux de restaura� on, de réhabilita� on et/ou d’entre� en portant sur le bâ�  ancien 
doivent être exécutés suivant les techniques adaptées au traitement des édifi ces tradi� on-
nels et au savoir-faire de leur époque de créa� on. En cas d’interven� ons sur le bâ�  ancien, les 
travaux devront tendre à une sauvegarde et mise en valeur des éléments d’intérêt architectu-
ral existants (détails architecturaux, mise en œuvre tradi� onnelle, couverture caractéris� que, 
etc.), et à une recherche d’adéqua� on avec le type architectural caractérisant l’édifi ce.
Les types d’enduits (lissés, gra� és, à pierre vue, etc.) ou les traitements de façades caracté-
ris� ques (rocaillage) seront en par� culier conservés lorsqu’ils correspondent à la typologie 
de l’édifi ce.
Les suréléva� ons et les extensions sont autorisées sous réserve d’un traitement architectural 
soigné.

- Main� en d’une 
qualité architectu-
rale et patrimoniale 
et d'un savoir faire 
de manière indirecte
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ARTICLE 
2.2

Qualité 
urbaine, 
architec-
turale, 

environne-
mentale et 
paysagère

EN ZONE UA, UB, UE et UZ

Les vérandas et sas d’entrée sont autorisés sous réserve d’une bonne intégra� on dans la com-
posi� on de la façade. La suppression ou la condamna� on maçonnée d’une ouverture, la créa-
� on de lucarnes ou de châssis de toit, ainsi que les nouveaux percements sont autorisés sous 
réserve d’être cohérents avec les caractéris� ques typologiques du bâ� ment et ne pas rompre la 
logique de composi� on et les rapports pleins/vides de la façade/de la toiture. Les menuiseries 
devront être choisies en cohérence avec les menuiseries existantes (couleur, ma� ère, propor-
� ons, aspect extérieur).

ÉLÉMENTS TECHNIQUES ET DISPOSITIFS LIÉS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES ET À L’EXPLOITA-
TION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES
Les édicules et ouvrages techniques doivent être prévus dès la concep� on et être intégrés de 
manière sa� sfaisante dans la construc� on.
La pose de capteurs solaires ou d’éoliennes domes� ques sera favorisée lorsqu’elle est com-
pa� ble avec la sensibilité patrimoniale du cadre bâ�  et paysager du site. Ceux-ci ainsi que les 
antennes paraboliques devront être implantées le plus discrètement possible, de préférence 
à l’arrière des bâ� ments et localisés de la manière la plus harmonieuse possible et non visible 
de l’espace public. Leurs styles et leurs couleurs devront être choisis de manière à ce qu’ils 
s’intègrent au mieux au fond sur lequel ils se détachent.
Les capteurs solaires devront s’intégrer dans la composi� on générale du bâ� ment sur lequel ils 
sont implantés : rythme et posi� ons des ouvertures, propor� ons, etc. Dans le cas de bâ� ments 
neufs ou présentant un intérêt architectural signifi ca� f, ils devront être intégrés dans le rampant 
de la toiture. Les recommanda� ons fi gurant dans les fi ches Bien intégrer les capteurs solaires 
éditées par le Parc naturel régional et annexées au présent règlement devront être prises en 
compte.
Les containers à déchets et les citernes de récupéra� on des eaux pluviales ne doivent pas être 
visibles depuis l’espace public. Eoliennes, pompes à chaleur, toute installa� on d’ouvrage produi-
sant de l’énergie ne devront pas être visibles de l’espace public ; elles ne devront pas cons� tuer 
une gêne notamment sonore pour le voisinage.
CLÔTURES
Les clôtures, ainsi que leurs portails et por� llons, devront toujours être en harmonie et en con� -
nuité avec le bâ�  qu’elles accompagnent, ainsi qu’avec le paysage environnant. Il est prescrit 
dans ce qui suit plusieurs types de clôtures, adaptés en règle générale à leur situa� on. Néan-
moins, le choix dans ces diff érents traitements pourra être limité lorsque des caractéris� ques 
par� culières du site du projet ou la sensibilité environnementale ou patrimoniale du cadre bâ�  
et paysager le jus� fi e. A l’inverse, d’autres types de traitement pourront être autorisés lorsqu’ils 
sont jus� fi és et mo� vées en termes d’harmonie avec le paysage environnant et en termes de 
con� nuité avec le bâ�  que la clôture accompagne.
Dans tous les cas :
-la hauteur des clôtures de tout type est limitée à 2 mètres. Toutefois, une hauteur diff érente pourra être exigée afi n de 
s’harmoniser avec une clôture existante ;
-l’emploi en clôture de matériaux hétéroclites ou disparates est interdit ;
-l’emploi de plaques de béton est limité à 0,5 mètre de hauteur ;
-les fi ni� ons blanches et brillantes sont interdites.

- Main� en 
d’une qualité 
architecturale 
et patrimoniale
- Prise en 
compte des 
enjeux des péri-
mètres de mo-
numents histo-
riques
- L’ar� cle vient 
compléter les 
autres ar� cles 
avec des pres-
crip� ons qua-
lita� ves pour 
accompagner 
les projets

L’édifi ca� on des clôtures, ainsi que leurs portails et por� llons devront être soumis à une décla-
ra� on préalable.
Les clôtures, ainsi que leurs portails et por� llons, devront toujours être en harmonie et en con� -
nuité avec le bâ�  qu’elles accompagnent, ainsi qu’avec le paysage environnant. Il est prescrit 
dans ce qui suit plusieurs types de clôtures, adaptés en règle générale à leur situa� on. Néan-
moins, le choix dans ces diff érents traitements pourra être limité lorsque des caractéris� ques 
par� culières du site du projet ou la sensibilité environnementale ou patrimoniale du cadre bâ�  
et paysager le jus� fi e. A l’inverse, d’autres types de traitement pourront être autorisés lorsqu’ils 
sont jus� fi és et mo� vées en termes d’harmonie avec le paysage environnant et en termes de 
con� nuité avec le bâ�  que la clôture accompagne.
Dans tous les cas :
-la hauteur de clôture et des haies végétalisées doivent s’aligner sur l’existant environnant. 
-la hauteur des clôtures de tout type est limitée à 1,80 mètres (en UB 1,60m). Toutefois, une 
hauteur diff érente pourra être exigée afi n de s’harmoniser avec une clôture existante ;
-l’emploi en clôture de matériaux hétéroclites ou disparates est interdit ;
-l’emploi de plaques de béton est limité à 0,5 mètre de hauteur ;
-les fi ni� ons blanches et brillantes sont interdites ; 
-tout type de brise vue ar� fi ciel est interdit
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NOMEN-
CLATURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 

OBJECTIFS POURSUIVIS

ARTICLE 
2.4

Sta� onne-
ment

EN ZONE UA et UB

Le sta� onnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des ins-
talla� ons et construc� ons autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des 
voies publiques ou privées, par la réalisa� on d’aires de sta� onnement sur le terrain 
propre à l’opéra� on.

Les projets portant sur un ensemble d’habita� ons équipé de places de sta� onne-
ment individuelles couvertes ou d’accès sécurisé ou sur un bâ� ment à usage ter� aire 
cons� tuant principalement un lieu de travail et équipé de places de sta� onnement 
des� nées aux salariés devront perme� re le sta� onnement sécurisé des vélos, à rai-
son d’un minimum de 2 emplacements pour 50 m² de surface de plancher. 

La superfi cie à prendre en compte pour le sta� onnement d’un véhicule est de l’ordre 
de 25 m², y compris les accès.

Pour les travaux de réhabilita� on, de changement d’aff ecta� on et d’extension d’une 
construc� on existante à la date d’approba� on du PLU, le nombre de places exigé 
résulte de la diff érence entre :
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na� on de la 
construc� on avant l’opéra� on ;
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na� on de la 
construc� on après l’opéra� on.
Toutefois pour les construc� ons à des� na� on d’habitat, toute place couverte doit 
être maintenue ou res� tuée dans le respect de la norme. 

Pour les construc� ons individuelles à usage d’habita� on et autres des� na� ons  hors 
opéra� on d’ensemble (un seul logement par demande d’autorisa� on), il sera prévu 1 
place pour les construc� ons de moins de 90m² de surface de plancher et 2 places au-
delà. Pour les opéra� ons d’ensemble à usage d’habita� on,  groupes d’habita� ons, 
construc� ons collec� ves à usage d’habita� ons, il sera prévu :

• 2 places par logement
ou
•1 place par tranche commencée de 50m² de surface de plancher plus 10 % du 
nombre de places réalisées avec un minimum d’au moins 1 place supplémentaire. Le 
nombre de places créées ne peut être inférieure à une par logement. 

En cas d’impossibilité de réaliser tout ou par� e des places de sta� onnement né-
cessaires sur le terrain, le porteur de projet peut être tenu qui� e des obliga� ons 
dans les condi� ons fi xées par le code de l’urbanisme. Dans le cas de la réalisa� on de 
places sur un terrain privé autre que celui de l’opéra� on, celui-ci ne devra pas être 
distant de plus de 150 mètres des construc� ons auxquelles elles sont ra� achées. 

 Réduire l’occupa� on sur 
le domaine public des sta-
� onnements résiden� els.

- Prévoir des places de sta-
� onnement à des� na� on 
des vélos afi n de favoriser 
le développement de ce 
mode doux.

- Règle adaptée pour les 
pe� ts logements

ARTICLE 
2.2

Qualité 
urbaine, 
architec-
turale, 

environne-
mentale et 
paysagère

Les clôtures et murs anciens repérés au règlement graphique doivent être conservés. Toute 
interven� on d’entre� en se fera dans le respect des méthodes tradi� onnelles et de leurs carac-
téris� ques existantes : pierres et ma� ères u� lisées, type d’appareillage, type de montage, etc. 
Le percement d’un nouvel accès et l’élargissement d’un accès existant dans les clôtures et les 
murs anciens sont limités à une interven� on par en� té foncière existante à la date d’approba-
� on du PLU. Des excep� ons pourront néanmoins être ponctuellement autorisées dans des cir-
constances par� culières, liées notamment à des enjeux de sécurité civile et de mise aux normes 
d’accessibilité. Dans tous les cas, le nouvel accès devra avoir un traitement architectural de qua-
lité et cohérent avec les caractéris� ques du mur / de la clôture et il pourra être imposé de limiter 
à une seule ouverture y compris en cas d’opéra� on groupée [...]

PERFORMANCES ÉNÉRGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES
Les construc� ons nouvelles, extensions, réhabilita� ons prendront en compte dans la mesure 
du possible les objec� fs du développement durable et de préserva� on de l'environnement et 
respecteront les réglementa� ons en vigueur.
L’annexe n°3 détaille les préconisa� ons environnementales qui peuvent être mises en œuvre 
dans les construc� ons, travaux, installa� ons et aménagements.

- Main� en 
d’une qualité 
architecturale 
et patrimoniale
- Prise en 
compte des 
enjeux des péri-
mètres de mo-
numents histo-
riques
- L’ar� cle vient 
compléter les 
autres ar� cles 
avec des pres-
crip� ons qua-
lita� ves pour 
accompagner 
les projets
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.4

Sta� onne-
ment

EN ZONE UZ

La superfi cie à prendre en compte pour le sta� onnement d'un 
véhicule est de l’ordre de 25 m², y compris les accès.
Pour les travaux de réhabilita� on, de changement d’aff ecta� on et 
d'extension d'une construc� on existante à la date d'approba� on 
du PLU, le nombre de places exigé résulte de la diff érence entre :
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU 
pour la des� na� on de la construc� on avant l’opéra� on ;
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU 
pour la des� na� on de la construc� on après l’opéra� on.
L’annexe n°2 au présent règlement fi xe les normes applicables.
En cas d’impossibilité de réaliser tout ou par� e des places de 
sta� onnement nécessaires sur le terrain, le porteur de projet est 
tenu qui� e des obliga� ons dans les condi� ons fi xées par le Code 
de l’Urbanisme. Dans le cas de la réalisa� on de places sur un ter-
rain privé autre que celui de l’opéra� on, celui-ci ne devra pas être 
distant de plus de 100 mètres des construc� ons auxquelles elles 
sont ra� achées.
Il est imposé la réalisa� on de places de sta� onnements en maté-
riaux perméables. 
Le sta� onnement des véhicules correspondant aux besoins des 
construc� ons et installa� on doit être réalisé en dehors des voies 
publiques.
Il sera réalisé sur la parcelle au moins une place par tranche de 
30m² de surface plancher avec un minimum de 2 places.
Un ajustement de 10% pour les places parking pour les visiteurs.

- Un règlement adapté aux bâ� ments ac-
cueillant des emplois et du public

EN ZONE UE

Au regard de la spécifi cité et du fonc� onnement global du site 
d’enseignement (CHEP/AFT), le règlement ne fi xe pas de nombre 
de places minimales. Le sta� onnement des véhicules de toute 
nature, correspondant aux besoins des installa� ons et construc-
� ons autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies 
publiques ou privées, par la réalisa� on d'aires de sta� onnement 
sur l’emprise du site d’enseignement (UE et NE).
Dans le périmètre de l’Orienta� on d'Aménagement et de Pro-
gramma� on n°2 « Site AFTRAL », toute opéra� on doit être com-
pa� ble avec les principes d'aménagement exposés dans ce� e 
OAP.
Il est imposé la réalisa� on de places de sta� onnement per-
méables.
Afi n de ne pas accentuer l’imperméabilisa� on des sols, les allées, 
les aires de sta� onnement extérieures doivent être réalisés par 
des matériaux perméables (végétalisés, espaces minéraux, sa-
blés, ou pavés non cimentés). Les espaces enrobés devront être 
limités.
L’ensemble des parkings doit être équipé de bornes de recharge 
pour véhicules et/ou électrique à hauteur de 5% du besoin régle-
mentaire. 

- Pas de nombre de places minimales au 
regard du nombre important de loge-
ments accueillis dans la zone (à des� na-
� on des étudiants) afi n de ne pas inciter 
à la créa� on d'un nombre trop important 
de places de sta� onnement.
- Exigences de mise en place de bornes 
de recharge pour les zones économiques 
afi n de faciliter la mise en oeuvre d'u� li-
sa� on des voitures électriques. 
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.3

Traitement 
environne-
mental et 
paysager 

des espaces 
non bâ� s et 
abords des 

construc� ons

EN ZONE UA

Pour les demandes d’autorisa� on portant sur des en� tés fon-
cières d’une superfi cie supérieure à 1000m² à la date d’appro-
ba� on du PLU, il devra être créée ou maintenue une superfi cie 
d’espace vert de pleine terre au moins égale à 60% de l’emprise 
au sol créée.
Ce� e disposi� on ne s’applique pas pour :
-les équipements d’intérêt collec� f et services publics ;
-les travaux ayant pour objet un changement de des� na� on sans 
créa� on de surface de plancher.
Les construc� ons ou/et aménagements doivent respecter les  « 
recommanda� ons architecturales » émises par le Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse.
Dans le cas de divisions à par� r de trois lots bâ� s ou non bâ� s, 
construc� bles ou non construc� bles 10% du terrain seront au 
moins traité en espace verts communs, avec un minimum de 
200m² d’un seul tenant. 

- Maintenir une présence végétale dans le 
centre-bourg,

- Limiter l’imperméabilisa� on des sols

EN ZONE UB

Les construc� ons nouvelles devront jus� fi er d’un minimum de 
60% de la surface du terrain d’assie� e de la construc� on traitée 
en espace vert de pleine terre.
L’ensemble de l’espace situé à moins de 6 mètres ou 10 mètres 
des limites sépara� ves repérées comme frange végétale à pré-
server sur le document graphique doit être traité comme espace 
vert de pleine terre. Il devra également faire l’objet du traitement 
paysager défi ni à l’annexe n°7, dans le cas de la réalisa� on d’une 
construc� on ou d’une extension de plus de 15 m² située sur la 
même en� té foncière.
Au sein des espaces jardinés de transi� on paysagère, au moins 
80% de la surface repérée doit demeurer en espace vert de pleine 
terre. Les éventuelles construc� ons, extensions de construc� ons 
existantes et aménagements devront être conçus pour perme� re 
la conserva� on des végétaux les plus intéressants d’un point de 
vue biologique, environnemental et paysager, arbres de haut jet 
en par� culier.

- Limiter l’imperméabilisa� on des sols

-  Conserver le caractère paysager et ver-
doyant de ce secteur résiden� el

- Garan� r le main� en d’espaces jardinés 
associés aux habita� ons existantes et 
nouvelles

- Préserver les franges végétales en li-
sières d’espace agricole afi n de minimiser 
l’impact paysagers des construc� ons sur 
le grand paysage

- Limiter la densifi ca� on de certains sec-
teurs en lisière d’espace agricole par la 
mise en place d’espaces jardinés de tran-
si� on paysagère.

EN ZONE UE

Les nouvelles planta� ons seront choisies parmi la liste d’essences 
locales recommandées par le Parc fi gurant à l’annexe 4.

L’introduc� on d’essences reconnues ou présumées invasives, 
dont la liste fi gure à l’annexe 5, est interdite. 

- Imposer des essences et maintenir les 
spécifi cités environnementale et iden� -
taires du territoire
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Infrastruc-
tures et 

réseaux de 
communica-
� ons électro-

niques

EN ZONE UA / UB / UE / UZ

Les construc� ons, travaux, installa� ons et aménagements réali-
sés dans la zone devront perme� re aux futures construc� ons qui 
y sont liées de bénéfi cier d’un raccordement aux infrastructures 
et réseaux de communica� ons électroniques existants à proxi-
mité.
Lorsque qu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en a� ente 
des fourreaux perme� ant un raccordement ultérieur aux infras-
tructures et réseaux de communica� ons électroniques dont le 
déploiement est prévu ou envisagé à l’horizon de 15 ans à comp-
ter de la date de créa� on de la voie.  

- An� ciper le développement des com-
munica� ons numériques et notamment 
le développement de la fi bre op� que
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4.2 LES ZONES AGRICOLES
NOMEN-
CLATURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / 

OBJECTIFS POURSUIVIS

CARACTÈRE

La zone A est une zone agricole. La valeur agronomique et biologique des sols la 
caractérise.
Ce� e zone est à protéger en raison du poten� el agronomique, biologique ou éco-
logique des terres agricoles. Elle est des� née aux construc� ons et installa� ons 
nécessaires à l’exploita� on agricole et aux services publics ou d’intérêt collec� f. 
Elle peut perme� re sous condi� ons la diversifi ca� on de l’ac� vité des exploita� ons 
agricoles et l’extension des habita� ons existantes.

- Préserver les espaces 
cul� vés

- Pérenniser l’ac� vité agri-
cole

La zone A comprend un secteur de taille et capacité d’accueil limitées Am, visant 
à perme� re un projet de diversifi ca� on agricole en lien avec l’ac� vité maraîchère 
d’une exploita� on existante.

- Accompagner le dévelop-
pement des exploita� ons

ARTICLE 
1.1

Occupa� ons 
et u� lisa-

� on du sol 
interdites

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

En zone A et Am, sont interdits tous les modes d’occupa� on du sol et notamment 
les construc� ons quelle que soit leur des� na� on à l’excep� on des construc� ons 
et installa� ons nécessaires et liées à l’exploita� on agricole et des autres construc-
� ons autorisées à l’ar� cle 2.

Sont notamment également interdits : 
• Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le stockage de 
ferrailles et matériaux de démoli� on ou de récupéra� on ;
• Les aff ouillements et exhaussements de sol autres que ceux autorisés à l’ar� cle 
2 ;
• Les campings en dehors des terrains aménagés ;
• Le sta� onnement isolé de caravanes et les habita� ons légères de loisirs ;

Le comblement de mares et espaces en eau protégés repérés sur le document 
graphique est interdit.

- Limiter l’occupa� on du 
sol essen� ellement à l’ac-
� vité agricole

- Préserver l’environne-
ment bâ� , paysager et 
naturel de la commune

ARTICLE 
1.1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Sous réserve de ne pas porter a� einte aux zones humides, sont autorisées sous 
les condi� ons suivantes :

• Les construc� ons et installa� ons liées et nécessaires aux exploita� ons agricoles 
aux condi� ons suivantes :
- qu’elles correspondent au minimum à une exploita� on répondant aux critères 
de l’Ac� vité Minimum d’Assuje�  ssement ;
- qu’elles soient implantées si possible à proximité de bâ� ments agricoles exis-
tants ;
- que soient mises en œuvre toutes les disposi� ons u� les pour les rendre compa-
� bles avec les milieux environnants et en limiter les nuisances.

• Les construc� ons et installa� ons nécessaires à des équipements collec� fs dès 
lors qu’elles ne sont pas incompa� bles avec l’exercice d’une ac� vité agricole, 
pastorale ou fores� ère du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 
portent pas a� einte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

• Les construc� ons et installa� ons nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collec� f sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les 
travaux de maintenance ou de modifi ca� on de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonc� onnelles et/ou techniques

- Perme� re la créa� on de 
nouvelles exploita� ons 
agricoles tout en limitant 
les risques de mitage

- Limiter la dissémina� on 
des abris et les risques de 
«durcissement» de ceux-ci
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4.2 LES ZONES AGRICOLES

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 1.1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

• Les bâ� ments agricoles de types abris pour chevaux d’une surface 
maximale de 15m², à condi� ons qu’ils soient ouverts au minimum ur 
un côté et à raison d’une densité maximale de 1 abri par hectare, qu'ils 
ne comprome� ent pas le fonc� onnement des exploita� ons agricoles et 
qu’ils soient nécessaires à l’exploita� on agricole.

• L’aménagement et l’extension mesurée des habita� ons existantes dans 
la limite d’une augmenta� on maximale de 30 % et de 30m² par rapport à 
l’emprise au sol existante à la date d’approba� on du PLU et dans la limite 
de 200m² d’emprise au sol maximum.

• La créa� on de locaux annexes à l’habita� on et de piscine enterrée, 
liées à une habita� on existante sur la même unité foncière, d’une hau-
teur maximale de 3,5 mètres, dans la limite de 20m² d’emprise au sol 
cumulées par unité foncière à par� r de la date d’approba� on du PLU et 
à condi� on de se situer à moins de 20m de distance de la construc� on 
principale.. 

• Les aff ouillements et exhaussements du sol à condi� on qu’ils soient 
liés et nécessaires à une occupa� on ou u� lisa� on du sol autorisée dans 
la zone. 

• Les installa� ons et équipements techniques liés aux réseaux des ser-
vices publics (électricité, assainissement, eau potable, eaux pluviales,…).

• Le changement de des� na� on et l’aménagement des construc� ons 
repérées sur le règlement graphique au � tre du L151-11 2° du CU, sous 
réserve de ne pas comprome� re l’intérêt architectural et patrimonial 
du bâ� ment.

- Perme� re l’évolu� on des 
construc� ons existantes à usage 
non agricole

- Perme� re la reconversion de 
certains bâ� ments agricoles inu� -
lisés de la zone A

Les bâ� ments agricoles isolés 
ne pourront être reconver� s en 
habita� ons.

EN SECTEUR Am

En secteur Am, sont également admis :

• Le changement de des� na� on des construc� ons existantes et les 
construc� ons nouvelles pour un usage commercial, ter� aire, industriel 
et ar� sanal à condi� on d’être directement liés à la transforma� on ou la 
commercialisa� on de la produc� on de l’exploita� on agricole existante 
sur le site, dans la limite d’une augmenta� on maximale de 200m² par 
rapport à la surface de plancher existante à la date d’approba� on du 
PLU. 

• Les aménagements de sol (sta� onnement et voies notamment) direc-
tement liés et nécessaires aux ac� vités existantes et/ou autorisées dans 
la zone.

- Perme� re le développement 
d’ac� vités liées à l’ac� vité maraî-
chère (vente directe, transforma-
� on...)

ARTICLE 3.1

Accès et 
voirie

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Pour être construc� ble un terrain doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée.  

Toutes disposi� ons perme� ant une bonne visibilité et assurant la sécu-
rité des usagers des voies publiques et celle des personnes u� lisant les 
accès créés doivent être prises en compte pour le débouché des véhi-
cules sur voie publique ou privée : posi� on, confi gura� on, nombre, etc. 
Le nombre des accès sur les voies publiques pourra notamment être 
limité dans l’intérêt de la sécurité. En par� culier, lorsque le terrain est 
desservi par plusieurs voies, les construc� ons peuvent n’être autorisées 
que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circula� on sera la moindre.  

Les aménagements ou raccordements sur routes départementales de-
vront être conformes aux prescrip� ons applicables par le Département 
sur son réseau rou� er et être concerts avec les services ges� onnaires 
de la voirie.

- Adapter les accès et voies au 
caractère de la zone naturelle, 
tout en maintenant un niveau de 
sécurité adapté

- Assurer la sécurité des usagers 
des voies du domaine public

- Ne pas accroître la gêne ou les 
risques liés au réseau viaire.
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 3.1

Accès et 
voirie

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l’importance 
et à la des� na� on de la construc� on ou de l’ensemble des construc� ons 
qui y sont édifi és et dont l’édifi ca� on est demandée. A ce � tre, les carac-
téris� ques des voies créés doivent répondre aux critères d’accessibilité 
de la défense incendie et protec� on civile. Elles devront perme� re le cas 
échéant l’accès des véhicules de collecte aux points de dépôts d’ordures 
ménagères liés aux construc� ons.

- Assurer la sécurité des usagers 
du domaine public

- Assurer une fl uidité des fl ux 
existants et futurs.

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhi-
cules puissent aisément faire demi-tour, notamment le cas échéant les vé-
hicules de lu� e contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères.

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Il est recommandé l’u� lisa� on des énergies renouvelables pour l’approvi-
sionnement énergé� que des construc� ons neuves, en fonc� on des carac-
téris� ques de ces construc� ons, et sous réserve de la protec� on des sites 
et des paysages.

- Perme� re le développement 
des énergies renouvelables dans 
un objec� f de développement 
durable et d’économie de la res-
source.

4.1. Alimentati on en eau potable
Toute construc� on ou installa� on nouvelle qui, par sa des� na� on, im-
plique une u� lisa� on d’eau potable, doit obligatoirement être alimentée 
par branchement à un réseau collec� f sous pression présentant des ca-
ractéris� ques suffi  santes. Le raccordement est également obligatoire en 
cas d’aménagement, de changement d’aff ecta� on ou d’extension d’une 
construc� on existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.
4.2. Assainissement - Eaux usées
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en 
vigueur, annexé au PLU.
Le branchement par des canalisa� ons souterraines à un réseau collec� f 
d’assainissement est obligatoire pour toutes construc� ons ou installa� ons 
engendrant des eaux usées.  
L’évacua� on des eaux ménagères et effl  uents non traités dans les fossés et 
les égouts pluviaux est interdite.

4.3. Assainissement - Eaux pluviales
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en 
vigueur, annexé au PLU.
Les techniques des� nées à favoriser la ges� on des eaux de pluie à la 
parcelle, telles que le stockage, l’infi ltra� on, ou la réu� lisa� on pour des 
usages domes� ques, sont privilégiées et doivent être systéma� quement 
mises en place, sauf en cas d’impossibilité technique ou technico-écono-
mique.
Conformément au règlement du SAGE de la Mauldre, pour les opéra� ons 
d’aménagement ou de réaménagement donnant lieu à un permis de 
construire, un permis d’aménager ou la mise en place d’une zone d’ac� on 
concertée (ZAC) de plus de 1 000 m2 de surface totale, le débit de fuite de 
l’aménagement est limité à 1 l/s/ha, et ce pour une pluie de 56 mm en 12 
heures (pluie vingtennale).
L’excès de ruissellement doit alors être rejeté dans un réseau collec� f spé-
cifi que apte à recueillir les eaux pluviales lorsqu’il existe. En l’absence de 
réseau ou en cas de réseau insuffi  sant, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 
limita� on des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive 
du propriétaire qui doit réaliser les disposi� fs adaptés à l’opéra� on et au 
terrain.
L’évacua� on des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdite.

- Assurer les condi� ons sani-
taires d’approvisionnement en 
eau potable et d’épura� on des 
eaux. 

- Se conformer  au SAGE en limi-
tant les rejets dans les milieux 
naturels
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

4.4. Autres réseaux (électricité, téléphone, fi bre opti que)
Toute construc� on ou installa� on nouvelle nécessitant l’u� lisa� on d’élec-
tricité sera obligatoirement raccordée au réseau public. Les réseaux élec-
triques de distribu� on seront réalisés en souterrain ou de telle façon 
qu’on ne puisse les voir. Lorsque les lignes publiques sont enterrées, les 
branchements privés seront obligatoirement enterrés. 
Toute construc� on ou installa� on nouvelle devra pouvoir être raccordée 
en souterrain depuis le domaine public.

- Limiter l’impact des réseaux 
électriques dans le paysage ur-
bain

4.5. Collecte des déchets ménagers
Les locaux et emplacements des� nés au stockage des déchets devront 
être dimensionnés pour perme� re le tri et faciliter la collecte des déchets. 
Leur intégra� on paysagère et architecturale devra être soignée.

- Inciter au tri des déchets

- Conserver un environnement 
bâ�  et paysager de qualité

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux voies 

et emprises 
publiques ou 

privées

EN ZONE A

Les construc� ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 20 
mètres des routes na� onales et départementales, 10 mètres des autres 
voies publiques et 1 mètre des voies privées en secteur A 

- Ne pas contraindre les projets 
agricoles en protégeant la fonc-
� onnalité et l'évolu� on limitée 
des grands axes

EN ZONE Am

Les construc� ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 3,5 
mètres ou être implantées à l’alignement

- Ne pas contraindre les projets  
de ce secteur

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux limites 
sépara� ves

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Pour les constructi ons à usage agricole
Les construc� ons nouvelles doivent être implantées en retrait selon une 
distance au moins égale à la moi� é de la hauteur du bâ� ment et sans pou-
voir être inférieure à 4 mètres de la limite, à l’excep� on des construc� ons 
d’une hauteur égale ou inférieure à 3 mètres à l’égout du toit ou à l’acro-
tère, pour lesquelles l’implanta� on en limite sépara� ve est également 
possible. Toutefois, tout point des bâ� ments doit être à une distance des 
limites des zones urbaines d’au moins 20 mètres.
Les installa� ons classées pour la protec� on de l’environnement devront 
respecter la réglementa� on en vigueur.

- Limiter les confl its d’usages et 
les ombres portées
- Faciliter l’entre� en des bandes 
inters� � elles en perme� ant l’ac-
cès à l’arrière des parcelles des 
engins agricoles

Pour les autres constructi ons 
Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter en retrait par rapport aux 
limites sépara� ves, selon les disposi� ons suivantes :
-le retrait observé sera d’au moins 3,5 mètres ;
-ce� e distance est portée à 4,5 mètres si le mur comporte des ouvertures 
à une hauteur supérieure à 3 mètres. Dans le cas d’un châssis de toit, la 
distance de retrait de 4,5 mètres est calculée à par� r de la base du vitrage 
du châssis de toit.
Toutefois, une implanta� on sur une seule limite sépara� ve au maximum 
sera tolérée :
- lorsqu’une façade aveugle de la propriété voisine est implantée sur ladite 
limite sépara� ve ;
- et à la condi� on de ne pas dépasser le linéaire et la hauteur existant de 
ce� e façade aveugle.

- Être en accord avec l’environne-
ment bâ�  et naturel existant

- Favoriser l’améliora� on énergé-
� que des bâ� ments



 96

 . 
Co

m
m

un
e 

du
 T

re
m

bl
ay

-s
ur

-M
au

ld
re

 . 
Pl

an
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e 
.

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS
ARTICLE 2.1
Implanta� on 
des construc-
� ons les unes 
par rapport 

aux autres sur 
une même 
propriété

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Non réglementé Sans objet

ARTICLE 2.1

Emprise 
au sol des 

construc� ons

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

L’extension des habita� ons existantes est limitée à 30 % par rapport à 
l’emprise au sol existante à la date d’approba� on du PLU, avec un maxi-
mum de 30m².

- Garan� r les caractéris� ques des 
secteurs à dominante agricole 
et préserver l’environnement 
paysager

EN ZONE Am

Une augmenta� on maximale cumulée de 200m² par rapport à l’emprise 
au sol existante à la date d’approba� on du PLU est autorisée.

-  Perme� re l’implanta� on de 
nouvelles ac� vités tout en limitant 
l’impact paysager

ARTICLE 2.1

Hauteur 
maximale

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

La hauteur des construc� ons, mesurée depuis le terrain naturel ini� al de 
la propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 
10 mètres au faîtage pour les construc� ons à usage agricole ou d’ac� vité 
et 8,5 mètres pour les autres construc� ons. Pour les construc� ons inté-
grées dans un corps de ferme, il pourra être autorisé une hauteur dif-
férente pour assurer une bonne intégra� on au sein de l’ensemble bâ� .

L’alinéa précédent ne s’applique pas aux construc� ons liées aux services 
publics ou d’intérêt collec� f  lorsque leurs caractéris� ques techniques 
l’imposent ou à l’aménagement des construc� ons existantes dont la 
hauteur excède celle autorisée.

- Perme� re une hauteur suffi  sante 
pour les construc� ons nécessaires 
à l’ac� vité agricole  tout en prenant 
en compte les sensibilités paysa-
gères  de la zone agricole.

ARTICLE 2.2

Qua-
lité urbaine, 
architectu-

rale, environ-
nementale et 

paysagère

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Les construc� ons et installa� ons, par leur situa� on, leur volume, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, ne devront pas porter a� einte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conserva� on des perspec� ves monu-
mentales. Elles doivent être conçues de manière à s’insérer dans leur 
environnement quel que soit le vocabulaire architectural u� lisé.

- Main� en d’une qualité architec-
turale et patrimoniale

ARTICLE 2.4

Sta� onne-
ment

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Le sta� onnement des véhicules doit être assuré en dehors de la voie 
publique.

Les aires de sta� onnement, par leur implanta� on, leur localisa� on et 
leur organisa� on doivent s’intégrer à leur environnement.

Pour les travaux de réhabilita� on, de changement d’aff ecta� on et d’ex-
tension d’une construc� on existante à la date d’approba� on du PLU, le 
nombre de places exigé résulte de la diff érence entre :
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na-
� on de la construc� on avant l’opéra� on ;
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na-
� on de la construc� on après l’opéra� on.
Toutefois pour les construc� ons à des� na� on d’habitat, toute place 
couverte doit être maintenue ou res� tuée dans le respect de la norme.

L’annexe n°2 au présent règlement fi xe les normes applicables.

-Eviter la sta� onnement sur la voie 
publique et assurer les condi� ons 
de circula� on
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.3

Traitement 
environne-
mental et 
paysager 

des espaces 
non bâ� s et 
abords des 

construc� ons

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Les planta� ons existantes doivent être maintenues ou remplacées par 
des planta� ons équivalentes, à raison de deux arbres à planter pour un 
arbre aba� u, à moins que ce remplacement ne soit pas per� nent d’un 
point de vue écologique ou paysager (essences exo� ques ou invasives, 
inadapta� on au milieu, fermeture d’une fenêtre paysagère, etc.). Au sein 
du secteur Am, les aménagements liés aux nouvelles occupa� ons devront 
être sobres, limités en surface et adaptés à leur contexte patrimonial et 
paysager. Il est par ailleurs demandé la réalisa� on d’au moins une mare à 
même de conforter la trame des zones humides sur la commune au � tre 
des éléments cons� tu� fs de la trame verte et bleue.Les nouvelles plan-
ta� ons seront choisies parmi la liste d’essences locales recommandées 
par le Parc fi gurant à l’annexe n°4. L’introduc� on d’essences reconnues 
ou présumées invasives, dont la liste fi gure à l’annexe n°5, est interdite. 
Les arbres, haies et alignements d’arbres protégés repérés sur le docu-
ment graphique doivent être conservés, à l’excep� on des cas prévus par 
l’annexe n°7. Tout aménagement, modifi ca� on du sol ou construc� on à 
moins de 5 mètres de ces éléments doit faire l’objet a minima d’une dé-
clara� on préalable. Ils pourront être refusés s’ils sont de nature à me� re 
en péril la pérennité de l’élément. Les opéra� ons courantes d’entre� en ne 
sont pas concernées.

Le terrain doit compter 1 arbre de haute � ge existant ou à planter pour 
200 m².

- Maintenir la trame bleue à 
l’échelle des espaces agricoles

- Limiter l’introduc� on d’espèces 
invasives inadaptées au milieu 
naturel et agricole (ornemen-
tales, invasives)

- Préserver les arbres et aligne-
ments d’arbres remarquables

ARTICLE 3.2

Infrastruc-
tures et 

réseaux de 
communica-
� ons électro-

niques

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE A

Les construc� ons, travaux, installa� ons et aménagements réalisés dans 
la zone devront perme� re aux futures construc� ons qui y sont liées de 
bénéfi cier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de commu-
nica� ons électroniques existants à proximité.
Lorsque qu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en a� ente des 
fourreaux perme� ant un raccordement ultérieur aux infrastructures et 
réseaux de communica� ons électroniques dont le déploiement est prévu 
ou envisagé à l’horizon de 15 ans à compter de la date de créa� on de la 
voie.  

- An� ciper le développement des 
communica� ons numériques et 
notamment le développement 
de la fi bre op� que
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4.3 LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES

NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

CARACTÈRE

La zone N est une zone naturelle et fores� ère, comprenant les sec-
teurs du territoire communal équipés ou non, à protéger en raison, 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthé� que, historique ou 
écologique, soit de l’existence d’une ac� vité fores� ère, soit de leur 
caractère d’espace naturel.

- Protec� on des espaces naturels

Le secteur Nh inclue les habita� ons isolées au sein de l’ancien parc 
du Domaine de la Hunière.

- Limiter à une évolu� on modérée des 
secteurs d'urbanisa� on sensibles sur le 
plant patrimonial

Le secteur Ne correspond aux terrains spor� fs et secteur peu bâ�  
du centre de forma� on.

- Perme� re une évolu� on des sites 
d'équipements peu bâ� s

Le secteur Np correspond aux ensembles patrimoniaux du Château 
du Tremblay, son parc et son golf, et du Moulin de la Barre.

- Perme� re l’entre� en et l'évolu� on 
des ac� vités hôtelières

Le secteur de taille et capacité d’accueil limitées Np1 perme� ant 
une évolu� on modérée du bâ�  au sein des zones Np.

- Perme� re le développement des ac� -
vités hôtelières

Le secteur Nj correspondant aux fonds de jardin en limite avec la 
plaine agricole et hors enveloppe urbaine du PNR

- Préserver les fonds de jardin en limite 
avec la plaine agricole, en y autorisant 
uniquement quelques aménagements 
très modérés

ARTICLE 1.1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol inter-

dites

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Dans l’ensemble de zone N et de ses secteurs sont interdits tous les 
modes d’occupa� on du sol et notamment les construc� ons quelle 
que soit leur des� na� on à l’excep� on des construc� ons et installa-
� ons autorisées à l’ar� cle 2.

Sont notamment également interdits : 
• Les carrières, installa� ons et construc� ons nécessaires à ce� e 
exploita� on ;
• Les dépôts de véhicules usagers, de déchets de toute nature, le 
stockage de ferrailles et matériaux de démoli� on ou de récupéra-
� on ;
• Les aff ouillements et exhaussements de sol autres que ceux auto-
risés à l’ar� cle 2 ;
• Les campings en dehors des terrains aménagés ;
• Le sta� onnement isolé de caravanes et les habita� ons légères de 
loisirs ;

Le comblement de mares et espaces en eau protégés repérés sur le 
document graphique est interdit.

- Préserver le caractère naturel de la 
zone en condi� onnant toutes les occu-
pa� ons du sol
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4.3 LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES
NOMENCLA-

TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 
POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Sont autorisés, sous réserve de ne pas porter a� einte au milieu en-
vironnant, aux zones humides et aux paysages naturels :
• Les installa� ons et équipements techniques liés aux réseaux des 
services publics (électricité, assainissement, eau potable, eaux plu-
viales, …).
• Les aff ouillements et exhaussements du sol à condi� on qu’ils 
soient liés et nécessaires à une occupa� on ou u� lisa� on du sol au-
torisée dans la zone.
• L’aménagement et l’extension mesurée des habita� ons existantes 
dans la limite d’une augmenta� on maximale de 30 % et de 30m² par 
rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approba� on du PLU 
et dans la limite de 200m² d’emprise au sol maximum.
• La créa� on de locaux annexes à l’habita� on et de piscine enterrée, 
liées à une habita� on existante sur la même unité foncière, d’une 
hauteur maximale de 2,5 mètres, dans la limite de 20m² d’emprise 
au sol cumulées par unité foncière à par� r de la date d’approba� on 
du PLU et et à condi� on de se situer à moins de 20m de distance de 
la construc� on principale.

- Perme� re l’évolu� on des bâ� ments 
existants tout en interdisant une urba-
nisa� on nouvelle

DANS LA ZONE N À L’EXCEPTION DES SECTEURS Nh, Ne, Nj, Np, Np1

Les construc� ons et installa� ons, y compris les installa� ons clas-
sées, nécessaires et liées à l’exploita� on fores� ère, à condi� on 
d’être le cas échéant compa� bles avec la proximité des habita� ons 
existantes le cas échéant.

- Perme� re l'entre� en de ces espaces

EN SECTEUR Nh

Les construc� ons et extensions à usage d’habita� on dans la limite 
de 12 % d’emprise au sol.

- Limiter à une évolu� on modérée le 
domaine de la Hunière

EN SECTEUR Ne

Les équipements publics en con� nuité des bâ� ments existants ou 
d’une surface inférieure à 30m². 

Les aménagements de sol (sta� onnement et voies notamment) 
directement liés et nécessaires aux ac� vités existantes et/ou auto-
risées dans la zone.

- Perme� re le main� en et l’évolu� on 
des équipements publics tout en pré-
servant le caractère majoritairement 
non bâ�  de la zone

EN SECTEUR Np et Np1

L’aménagement et la restaura� on des bâ� ments anciens des� nés à 
l’ac� vité hôtelière.

Les aménagements et installa� ons liées et nécessaires au fonc� on-
nement de l’ac� vité hôtelière en place (sta� onnement et voies no-
tamment), sous réserve d’une parfaite intégra� on paysagère.

- Perme� re le main� en et l’entre� en 
des bâ� ments dédiés à l’ac� vité hôte-
lière et les aménagements associés 
(parking notamment)

EN SECTEUR Np1

Les construc� ons nouvelles et extensions liées au fonc� onnement 
de l’ac� vité hôtelière en place, dans la limite de 500m² d’emprise 
au sol cumulées et de 6 mètres de hauteur à l’égout / 9 mètres de 
hauteur au faîtage, en une ou plusieurs fois à compter de la date 
d’approba� on du PLU, et sous réserve d’une parfaite intégra� on 
paysagère et architecturale.

- Perme� re la réalisa� on d’un projet 
hôtelier dans le domaine du château
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2

Occupa� ons 
et u� lisa� on 
du sol auto-
risées sous 
condi� on

EN SECTEUR Nj

L’emprise au sol maximale cumulée des construc� ons est fi xée à 20m² 
par unité foncière (sauf en zone Nj). Les piscines enterrées, couvertes 
dont la couverture ne dépasse pas le niveau de la margelle pourront 
être autorisées sous réserve d’une bonne inser� on architecturale et 
paysagère. 

- Préserver les fonds de jardin en limite 
avec la plaine agricole, tout en y auto-
risant quelques aménagements très 
modérés et préserver les zones per-
méables

ARTICLE 3.1

Accès et 
voirie

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Pour être construc� ble un terrain doit avoir un accès direct à une 
voie publique ou privée.  

Toutes disposi� ons perme� ant une bonne visibilité et assurant la 
sécurité des usagers des voies publiques et celle des personnes u� li-
sant les accès créés doivent être prises en compte pour le débouché 
des véhicules sur voie publique ou privée : posi� on, confi gura� on, 
nombre, etc.  

Le nombre des accès sur les voies publiques pourra notamment être 
limité dans l’intérêt de la sécurité. En par� culier, lorsque le terrain 
est desservi par plusieurs voies, les construc� ons peuvent n’être 
autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la 
gêne pour la circula� on sera la moindre. 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l’im-
portance et à la des� na� on de la construc� on ou de l’ensemble des 
construc� ons qui y sont édifi és et dont l’édifi ca� on est demandée. 
A ce � tre, les caractéris� ques des voies créés doivent répondre aux 
critères d’accessibilité de la défense incendie et protec� on civile. 
Elles devront perme� re le cas échéant l’accès des véhicules de col-
lecte aux points de dépôts d’ordures ménagères liés aux construc-
� ons.  

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment le cas 
échéant les véhicules de lu� e contre l’incendie et d’enlèvement des 
ordures ménagères 

- Adapter les accès et voies au carac-
tère de la zone naturelle, tout en 
maintenant un niveau de sécurité 
adapté

- Assurer la sécurité des usagers des 
voies du domaine public

- Assurer la sécurité des usagers du 
domaine public

- Assurer une fl uidité des fl ux existants 
et futurs.

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Il est recommandé l’u� lisa� on des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergé� que des construc� ons neuves, en 
fonc� on des caractéris� ques de ces construc� ons, et sous réserve 
de la protec� on des sites et des paysages.

- Perme� re le développement des 
énergies renouvelables dans un objec-
� f de développement durable et d’éco-
nomie de la ressource.
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Desserte par 
les réseaux

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

4.1. Alimentati on en eau potable
Toute construc� on ou installa� on nouvelle qui, par sa des� na� on, im-
plique une u� lisa� on d’eau potable, doit obligatoirement être alimentée 
par branchement à un réseau collec� f sous pression présentant des ca-
ractéris� ques suffi  santes. Le raccordement est également obligatoire en 
cas d’aménagement, de changement d’aff ecta� on ou d’extension d’une 
construc� on existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.
4.2. Assainissement - Eaux usées
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en 
vigueur, annexé au PLU.
Le branchement par des canalisa� ons souterraines à un réseau collec� f 
d’assainissement est obligatoire pour toutes construc� ons ou installa� ons 
engendrant des eaux usées.  
L’évacua� on des eaux ménagères et effl  uents non traités dans les fossés et 
les égouts pluviaux est interdite.

4.3. Assainissement - Eaux pluviales
Les construc� ons devront se conformer au règlement d’assainissement en 
vigueur, annexé au PLU.
Les techniques des� nées à favoriser la ges� on des eaux de pluie à la 
parcelle, telles que le stockage, l’infi ltra� on, ou la réu� lisa� on pour des 
usages domes� ques, sont privilégiées et doivent être systéma� quement 
mises en place, sauf en cas d’impossibilité technique ou technico-écono-
mique.
Conformément au règlement du SAGE de la Mauldre, pour les opéra� ons 
d’aménagement ou de réaménagement donnant lieu à un permis de 
construire, un permis d’aménager ou la mise en place d’une zone d’ac� on 
concertée (ZAC) de plus de 1 000 m2 de surface totale, le débit de fuite de 
l’aménagement est limité à 1 l/s/ha, et ce pour une pluie de 56 mm en 12 
heures (pluie vingtennale).
L’excès de ruissellement doit alors être rejeté dans un réseau collec� f spé-
cifi que apte à recueillir les eaux pluviales lorsqu’il existe. En l’absence de 
réseau ou en cas de réseau insuffi  sant, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 
limita� on des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive 
du propriétaire qui doit réaliser les disposi� fs adaptés à l’opéra� on et au 
terrain.
L’évacua� on des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdite.

- Assurer les condi� ons sani-
taires d’approvisionnement en 
eau potable et d’épura� on des 
eaux. 

- Se conformer  au SAGE en limi-
tant les rejets dans les milieux 
naturels

4.4. Autres réseaux (électricité, téléphone, fi bre opti que)
Toute construc� on ou installa� on nouvelle nécessitant l’u� lisa� on d’élec-
tricité sera obligatoirement raccordée au réseau public. Les réseaux élec-
triques de distribu� on seront réalisés en souterrain ou de telle façon 
qu’on ne puisse les voir. Lorsque les lignes publiques sont enterrées, les 
branchements privés seront obligatoirement enterrés. 
Toute construc� on ou installa� on nouvelle devra pouvoir être raccordée 
en souterrain depuis le domaine public.

- Limiter l’impact des réseaux 
électriques dans le paysage ur-
bain

4.5. Collecte des déchets ménagers
Les locaux et emplacements des� nés au stockage des déchets devront 
être dimensionnés pour perme� re le tri et faciliter la collecte des déchets. 
Leur intégra� on paysagère et architecturale devra être soignée.

- Inciter au tri des déchets

- Conserver un environnement 
bâ�  et paysager de qualité
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux voies 

et emprises 
publiques ou 

privées

EN SECTEUR N

Les construc� ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 20 
mètres des routes na� onales et départementales, 10 mètres des autres 
voies publiques et 1 mètre des voies privées en secteur N.

- Limiter les impacts paysagers 
de nouvelles construc� ons.
- Sécuriser les construc� ons par 
rapport aux infrastructures rou-
� ères et limiter les nuisances

EN SECTEUR Nh

Les construc� ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 4 
mètres en secteur Nh.

- Maintenir un � ssu aéré afi n de 
préserver l’entrée dans le bourg

EN SECTEUR Ne, Np et Np1

Les construc� ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 1 mètre 
ou être implantée à l’alignement en secteur Ne, Np et Np1

- Perme� re l’évolu� on des 
construc� ons

EN SECTEUR Nj

Les construc� ons nouvelles doivent s’implanter avec un retrait minimal 
de 10 mètres. - Préserver les fonds de jardins

ARTICLE 2.1

Implanta� on 
par rapport 
aux limites 
sépara� ves

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Pour les constructi ons liées à l’exploitati on foresti ère 

Les construc� ons nouvelles doivent être édifi ées, à une distance égale à la 
moi� é de la hauteur du bâ� ment sans pouvoir être inférieure à 4 mètres 
de la limite, à l’excep� on des construc� ons d’une hauteur égale ou infé-
rieure à 3  mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère, pour lesquelles l’implan-
ta� on en limite sépara� ve est également possible.

Toutefois, tout point des bâ� ments doit être à une distance des limites 
des zones urbaines et à urbaniser d’au moins 20 mètres. Les installa� ons 
classées pour la protec� on de l’environnement devront respecter la régle-
menta� on en vigueur.

- Limiter les confl its d’usage et 
perme� re le recul pour réduire 
les contraintes liées aux ombres 
portées

Pour les autres construc� ons 
Les construc� ons doivent être édifi ées  en limite sépara� ve ou en obser-
vant une marge de reculement d’un mètre minimum.

- Être en accord avec l’environne-
ment bâ�  et naturel existant

- Favoriser l’améliora� on énergé-
� que des bâ� ments

ARTICLE 2.1
Implanta� on 
des construc-
� ons les unes 
par rapport 

aux autres sur 
une même 
propriété

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

La distance séparant deux construc� ons édifi ées sur un même terrain doit 
être nulle ou supérieure à 3 mètres. Ce� e règle ne s’applique pas pour la 
créa� on d’une piscine enterrée ou d’annexes à l’habita� on.

- La distance de 3m minimum 
permet de limiter les espaces 
étroits qui mutent souvent vers 
des espaces de stockage d’objets 
divers
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NOMENCLA-

TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 
POURSUIVIS

ARTICLE 2.1

Emprise 
au sol des 

construc� ons

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

L’extension des habita� ons existantes est limitée à 30 % par rap-
port à l’emprise au sol existante à la date d’approba� on du PLU, 
avec un maximum de 30m². 

- Perme� re l’évolu� on des construc� ons 
existantes tout en la limitant

EN SECTEUR Nh

L’emprise au sol maximale des construc� ons est fi xée à 12 % de la 
superfi cie du terrain d’assie� e intéressé par le projet de construc-
� on au sein du secteur Nh. L’emprise au sol admissible au sein des 
espaces jardinés de transi� on paysagère est cependant limitée à 
10% de la surface repérée de ce� e manière sur l’unité foncière.

- Une construc� bilité limitée afi n de pré-
server le caractère naturel du secteur

EN SECTEUR Np1

Une augmenta� on maximale cumulée de 500m² de l’emprise au 
sol sur l’ensemble des sous-secteurs Np1

- Perme� re la créa� on de bâ� ments 
confortant l’ac� vité hôtelière en conser-
vant une taille et une capacité d'accueil 
limitées au regard des sites existants

EN SECTEUR Nj

L’emprise au sol des piscines ne compte pas dans le calcul de l'em-
prise au sol dans la zone Nj. 

- Préserver les fonds de jardin en limite 
avec la plaine agricole, tout en y auto-
risant quelques aménagements. Toutes 
règles cumulées, cela limité ne� ement 
les possibles pour préserver et espace

ARTICLE 2.1

Hauteur 
maximale

DANS LA ZONE N À L’EXCEPTION DES SECTEURS Ne et Np1

La hauteur des construc� ons, mesurée depuis le terrain natu-
rel ini� al de la propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, 
ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage pour les construc� ons 
à usage fores� er et 8,5 mètres pour les autres construc� ons à 
usage d’habita� on.

- Main� en d’une cohérence avec le bâ�  
existant suivant leur type

EN SECTEUR Ne

Dans le sous-secteur Ne, la hauteur maximale des construc� ons 
ne pourra pas excéder 5 mètres.

- Bonne intégra� on paysagère des bâ� -
ments

EN SECTEUR Np1

Dans le sous-secteur Np1, la hauteur maximale des construc� ons 
ne pourra pas excéder : 
• 6,5 mètres à l’égout de toiture ou à l’acrotère pour les toits-
terrasses ;
• 9 mètres au faîtage.

Pour les construc� ons intégrées dans un ensemble patrimonial, 
il pourra être autorisé une hauteur diff érente pour assurer une 
bonne intégra� on au sein de l’ensemble bâ� .

- Taille limitée à des hauteurs cohérentes 
avec celles des construc� ons existantes

ARTICLE 2.2

Qua-
lité urbaine, 
architectu-

rale, environ-
nementale et 

paysagère

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Les construc� ons et installa� ons, par leur situa� on, leur volume, 
leurs dimensions ou leur aspect extérieur, ne devront pas porter 
a� einte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conserva� on des 
perspec� ves monumentales. Elles doivent être conçues de ma-
nière à s’insérer dans leur environnement quel que soit le voca-
bulaire architectural u� lisé.

- Main� en d’une qualité architecturale et 
patrimoniale
- Prise en compte des enjeux des péri-
mètres de monuments historiques
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 2.4

Sta� onne-
ment

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N À L'EXCEPTION DU SECTEUR Ne

Le sta� onnement des véhicules doit être assuré en dehors de la voie 
publique.

Les aires de sta� onnement, par leur implanta� on, leur localisa� on et 
leur organisa� on doivent s’intégrer à leur environnement.

Pour les travaux de réhabilita� on, de changement d’aff ecta� on et d’ex-
tension d’une construc� on existante à la date d’approba� on du PLU, le 
nombre de places exigé résulte de la diff érence entre :
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na-
� on de la construc� on avant l’opéra� on ;
- le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la des� na-
� on de la construc� on après l’opéra� on.
Toutefois pour les construc� ons à des� na� on d’habitat, toute place 
couverte doit être maintenue ou res� tuée dans le respect de la norme.

L’annexe n°2 au présent règlement fi xe les normes applicables.

- Éviter le sta� onnement sur la voie 
publique et assurer les condi� ons 
de circula� on

EN SECTEUR Ne

Les sta� onnements existants ou créés pourront être u� lisés pour ré-
pondre aux besoins de sta� onnement des bâ� ments du CHEP/AFT situé 
dans la zone UE.

- Répondre aux besoins de sta� on-
nement du centre de forma� on

ARTICLE 2.3

Traitement 
environne-
mental et 
paysager 

des espaces 
non bâ� s et 
abords des 

construc� ons

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Les planta� ons existantes doivent être maintenues et remplacées par 
des planta� ons équivalentes le cas échéant à raison de deux arbres à 
planter pour un arbre aba� u, à moins que ce remplacement ne soit pas 
per� nent d’un point de vue écologique ou paysager (essences exo� ques 
ou invasives, inadapta� on au milieu, fermeture d’une fenêtre paysa-
gère, etc.).

Les nouvelles planta� ons seront choisies parmi la liste d’essences lo-
cales recommandées par le Parc fi gurant à l’annexe n°4.

L’introduc� on d’essences reconnues ou présumées invasives, dont la 
liste fi gure à l’annexe n°5, est interdite.

Les arbres, haies et alignements d’arbres protégés repérés sur le docu-
ment graphique doivent être conservés, à l’excep� on des cas prévus par 
l’annexe n°7. Tout aménagement, modifi ca� on du sol ou construc� on à 
moins de 5 mètres de ces éléments doit faire l’objet a minima d’une dé-
clara� on préalable. Ils pourront être refusés s’ils sont de nature à me� re 
en péril la pérennité de l’élément. Les opéra� ons courantes d’entre� en 
ne sont pas concernées.

- Limiter l’introduc� on d’espèces 
invasives inadaptées au milieu 
naturel et agricole (ornementales, 
invasives)

- Limiter l’urbanisa� on dans le do-
maine de la Hunière afi n de main-
tenir le caractère naturel et boisé 
tout en perme� ant une évolu� on 
des bâ� ments existants

- Préserver les arbres et aligne-
ments d’arbres remarquables
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NOMENCLA-
TURE PRINCIPALES DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS / OBJECTIFS 

POURSUIVIS

ARTICLE 3.2

Infrastruc-
tures et 

réseaux de 
communica-
� ons électro-

niques

DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE N

Les construc� ons, travaux, installa� ons et aménagements réalisés dans 
la zone devront perme� re aux futures construc� ons qui y sont liées de 
bénéfi cier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de commu-
nica� ons électroniques existants à proximité.
Lorsque qu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en a� ente des 
fourreaux perme� ant un raccordement ultérieur aux infrastructures et 
réseaux de communica� ons électroniques dont le déploiement est prévu 
ou envisagé à l’horizon de 15 ans à compter de la date de créa� on de la 
voie.  

- An� ciper le développement des 
communica� ons numériques et 
notamment le développement 
de la fi bre op� que
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4.4 MODIFICATIONS ET OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE 
RÈGLEMENT

Le règlement du PLU prend en compte l’évolu� on de la législa� on depuis le lancement de l'étude en 2010 : Gre-
nelle, loi ALUR, réforme du code de l'urbanisme de janvier 2016 (qui a été intégrée), loi Climat et Résilience....

Conformément à l’évolu� on de la législa� on et aux ar� cles R151-17 à R151-26 du Code de l’Urbanisme, la dénomi-
na� on des diff érentes zones a été modifi ée :

- Les zones urbaines ont conservées le même sigle «U»,
- La zone agricole, nommée «NC» dans le POS, est dénommée «A» dans le PLU,
- La zone naturelle, «ND» dans le POS, est désormais dénommée «N» dans le PLU.

Par délibéra� on en date du 14/12/2021, la commune du Tremblay-sur-Mauldre a pris la décision d’intégrer au PLU 
un règlement structuré selon la nouvelle organisa� on issue de l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 
rela� ve à la par� e législa� ve du livre 1er du Code de l’Urbanisme et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 
rela� f à la par� e réglementaire du livre 1er du Code de l’Urbanisme.

Pour chacune des zones est défi ni un corps de règles répar� s en trois chapitres déclinés en plusieurs paragraphes :

Sec� on I : Des� na� ons des construc� ons, usage des sols et natures d’ac� vités

- Ar� cle 1.1 : Occupa� ons et u� lisa� ons du sol

- Ar� cle 1.2 : Mixité sociale et fonc� onnelle

Sec� on II : Caractéris� ques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

- Ar� cle 2.1 : Implanta� on et volumétrie des construc� ons

- Ar� cle 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

- Ar� cle 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâ� s et abords des construc� ons

- Ar� cle 2.4 : Sta� onnement

Sec� on III : Equipements, réseaux et emplacements réservés

- Ar� cle 3.1 : Desserte par les voies publiques ou privées

- Ar� cle 3.2 : Desserte par les réseaux

4.4.1. La prise en compte de l’évolution de la législation

4.4.2. La clarifi cation des dispositions
Le règlement du présent PLU a été rédigé en u� lisant autant que possible des formula� ons simples et les plus expli-
cites possibles afi n d’éviter les interpréta� ons des disposi� ons.

Dans le règlement sont également intégrées des annexes qui font par� e intégrante du règlement :
-l’une défi nit l’ensemble des termes techniques u� lisés dans le règlement,
-la seconde explique les règles rela� ves au calcul des places de sta� onnement,
-la troisième cons� tue le cahier des préconisa� ons environnementales,
-l’annexe 4 liste les essences d’arbres et d’arbustes préconisées par le Parc Naturel Régional,
-la cinquième liste les espèces végétales reconnues comme invasives dans le PNR,
-l’annexe 6 donne les recommanda� ons pour la construc� on sur un sol sensible au retrait-gonfl ement
-l’annexe 6 présente la frange végétale à protéger au � tre de l’ar� cle L123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme,
-l’annexe 7 regroupe les disposi� ons concernant les éléments bâ� s et paysagers et les voies à protéger, au � tre des 
ar� cles L.151-19, L.151-23 ET L.151-38 du Code de l'Urbanisme, et la liste des bâ� ments patrimoniaux iden� fi és au 
� tre de l'ar� cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme ;
- l'annexe 8 défi nit les diff érentes des� na� ons et sous-des� na� ons ;
- l'annexe 9 correspond à des fi ches techniques du PNR sur l'intégra� on des capteurs solaires ;
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4.4.3 La préservation des caractéristiques architecturales du 
centre-bourg

L’arti cle 2.2 du règlement (qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère) des zones urbaines se 
situent dans la conti nuité du POS mais certaines dispositi ons sont renforcées dans l'objecti f de mieux préserver les 
caractéristi ques architecturales du centre-bourg et de mieux prendre en compte les enjeux énergéti ques et envi-
ronnementaux introduits par le Grenelle II et la loi ALUR, tout en étant compati ble avec la présence de monuments 
historiques.

L’implantati on, les volumes et les façades des constructi ons nouvelles et des extensions permet d’intégrer les 
constructi ons à l’environnement bâti  existant. Une référence au Guide des couleurs et des matériaux du bâti  édité 
par le PNR est faite.

Les toitures-terrasses sont autorisées sous conditi ons (d’être végétalisées notamment).

L’interventi on sur le bâti  ancien est encadrée pour éviter toute dégradati on ou tout aménagement non adéquat avec 
l’existant.

Une dispositi on concernant les éléments techniques et dispositi fs liés aux normes technologiques et à l’exploitati on 
des énergies renouvelables a été ajoutée pour inciter mais aussi encadrer la mise en oeuvre des nouvelles installa-
ti ons.

Le traitement des clôtures a été réglementé pour ne pas impacter l’environnement bâti , naturel et paysager du ter-
ritoire.

4.4.4 La densifi cation maîtrisée du centre-bourg

4.4.5 L'évolution des ensembles patrimoniaux et du bâti agricole

Les arti cles 2.1 du règlement des zones UA et UB, relati fs à l'implantati on et la volumétrie des constructi ons, favo-
risent une densifi cati on maîtrisée du ti ssu, en garanti ssant le mainti en de ses caractéristi ques (type de bâti , rapport 
vide/plein, sensibilité patrimoniale et paysagère...), tout en laissant des possibilités ponctuelles par division ou com-
blement de dents creuses.

Afi n de perme� re la préservati on et l'évoluti on des ensembles patrimoniaux que sont le domaine du Château du 
Tremblay et le domaine du Moulin de Barre, des secteurs Np et Np1 ont été délimités. Le règlement autorise l'aména-
gement et la restaurati on des bâti ments existants (Np) ainsi que les constructi ons nouvelles liées au foncti onnement 
de l'acti vité hôtelière en place en zone Np1.
D'autre part des bâti ments agricoles qui aujourd'hui ne sont plus nécessaires à l'acti vité agricole ont été identi fi és. Au 
ti tre de l'arti cle L151-11 2°, ils pourront faire l'objet d'une reconversion. Les bâti ments agricoles isolés ne pourront 
cependant pas être reconverti  en habitati ons.

- les annexes 10 et 11 sont cons� tuées des guides du PNR sur les couleurs et matériaux du bâ�  d'une part et les 
couleurs des devantures commerciales d'autre part.
Par ailleurs, le règlement du POS renvoyait régulièrement à des ar� cles du Code de l’Urbanisme. Au regard de son 
évolu� on, ces disposi� ons sont aujourd’hui caduques et ont donc été supprimées.

Les no� ons de SHON et SHOB ont été supprimées et remplacées par la «surface de plancher».

Le règlement du PLU cherche à réglementer pour «perme� re de faire» et non pour «empêcher de faire».

Le règlement a été rédigé pour perme� re la réalisa� on de projets d’aménagement ou de construc� ons innovants. 
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4.4.6 Prise en compte du projet d'intérêt régional de 
restructuration du centre de formation

4.4.7 Prise en compte de la démarche environnementale

Le règlement du PLU prend en compte le projet d'intérêt régional de restructurati on du centre de formati on. A ce 
ti tre, le périmètre de la zone UE et Ne a été redéfi ni afi n de perme� re la réalisati on en frange sud de bâti ments desti -
nés à loger les étudiants. Le règlement de la zone UE autorise la constructi on de logements en lien avec  les structures 
d'enseignement.

Règles imposées en ma� ère de planta� ons
A l’ar� cle 2.3 du règlement des zones urbaines (traitement environnemental et paysager des espaces non bâ� s et 
abords des construc� ons), des obliga� ons sont imposées en ma� ère de planta� ons comme:
«Les planta� ons existantes doivent être maintenues ou remplacées par des planta� ons équivalentes, à moins que 
ce remplacement ne soit pas per� nent d’un point de vue écologique ou paysager (essences exo� ques ou invasives, 
inadapta� on au milieu, fermeture d’une fenêtre paysagère, etc.)». 
Les nouvelles planta� ons seront choisies parmi une liste d’essences locales recommandées par le Parc et fi gurant en 
annexe du règlement écrit.
L’introduc� on d’essences reconnues ou présumées invasives, dont la liste fi gure en annexe 5 du règlement écrit, est 
interdite. 

Règles imposées en ma� ère de choix énergé� ques
Concernant les choix énergé� ques, l’ar� cle 2.2 précise notamment que «les construc� ons nouvelles, extensions, 
réhabilita� ons  prendront en compte dans la mesure du possible les objec� fs du développement durable et de pré-
serva� on de l’environnement. L’annexe n°3 détaille les préconisa� ons environnementales qui peuvent être mises en 
œuvre dans les construc� ons, travaux, installa� ons et aménagements.». Il inclut également des disposi� ons visant 
à favoriser l'intégra� on des disposi� fs de produc� on d'énergie renouvelable.

Règles imposées en ma� ère de ges� on des eaux
L’ar� cle 2.3 indique qu’un minimum de surface (défi ni selon la zone) doit être traitée en espace vert de pleine terre 
afi n de limiter l’imperméabilisa� on des sols.
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4.4.6 Prise en compte du projet d'intérêt régional de 
restructuration du centre de formation

4.4.7 Prise en compte de la démarche environnementale

Règles imposées en ma� ère de choix énergé� ques

Règles imposées en ma� ère de ges� on des eaux

5. ANALYSE DES INCIDENCES DU 
PLU SUR L’ENVIRONNEMENT
Après une demande d’examen au cas par cas rela� ve à l’élabora� on du PLU, transmise par la commune et reçue 
offi  ciellement le 05 novembre 2021 par la Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France, ce� e 
dernière a indiqué que la procédure d'élabora� on du PLU n'est pas soumise à évalua� on environnementale.

Néanmoins, le rapport de présenta� on du PLU doit comporter une analyse des incidences  des orienta� ons du plan 
sur l’environnement et exposer la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préserva� on et de sa mise 
en valeur.

Le projet communal traduit une volonté d’équilibre où le développement est respectueux du cadre de vie et de la 
qualité des milieux. Il convient de recenser les eff ets du développement sur l’environnement en me� ant en paral-
lèle les eff ets posi� fs et néga� fs et d’énoncer les mesures compensatoires éventuelles prises dans le projet de PLU. 

Les incidences du PLU sur l’environnement ont été évaluées sur diff érentes théma� ques :
• la topographie et la géologie
• les paysages et milieux naturels
• le paysage urbain et le cadre de vie
• la ges� on de l’eau
• l’énergie et la qualité de l’air
• la ges� on des déchets
• les risques technologiques et naturels

L’évalua� on de ces incidences a été établie de la manière suivante :

Incidences poten� elles > Incidences réelles > Mesures d’évitement, de suppression, de réduc� on et de compensa-

� on inscrites dans le PLU.
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5.1 INCIDENCES SUR LA TOPOGRAPHIE ET LA 
GÉOLOGIE

Les projets prévus dans le cadre du 
PLU n'ont pas d'impacts importants 
en terme de mouvements de 
reliefs. Seules des transforma� ons 
de pe� tes échelles seront réalisées.
Ainsi, la mise en oeuvre des 
orienta� ons du PLU n’a pas d’eff ets 
notables sur la topographie du 
territoire communal. 

L’ar� cle 2.2 du règlement écrit dans les 
zones UA, UB, UZ, A et N  indique que «les 
construc� ons doivent s’adapter au relief 
du terrain. Tout bouleversement impor-
tant du relief naturel est interdit».
Ce� e règle n’est pas inscrite dans l’ar� cle 
2.2 du règlement de la zone UE pour évi-
ter toute contrainte au projet de restruc-
tura� on du centre de forma� on.

La topographie

Le PLU ne prévoit pas de projet 
impactant profondément les sols. 
Les seules perturba� ons seraient 
uniquement superfi cielles. 

Les risques géologiques ont été 
pris en compte dans la délimita� on 
des secteurs de projets et dans le 
règlement.

Le PLU permet le dévelop-
pement de l’urbanisa� on 
uniquement en densifi ca-
� on de l'espace urbanisé 
existant. 

La commune est caracté-
risé par la présence de for-
ma� on d’alluvions, d’argiles 
(argiles à meulières), de 
marnes et de sables. La 
créa� on d’exhaussements, 
d’aff ouillements ou de rem-
blais de sols pourraient per-
turber la géologie du sol.

La géologie

Le PLU limite les modifi ca� ons des sols 
et sous-sols au travers du règlement écrit 
notamment.
Dans l’ensemble des zones urbaines, les 
exhaussements et aff ouillements de sol 
sont autorisés sous condi� ons: «sous ré-
serve de ne pas porter a� einte au milieu 
environnant, ainsi qu’aux paysages natu-
rels», et «s’ils sont directement liés aux 
travaux des construc� ons autorisées ou à 
l’aménagement paysager des espaces non 
construits accompagnant la construc� on, 
ou nécessaire pour la recherche archéo-
logique». 
En zone A, les aff ouillements et exhausse-
ments du sol sont autorisés «à condi� on 
qu’ils soient liés et nécessaires à une oc-
cupa� on du sol autorisée dans la zone». 
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La Mauldre traverse la 
commune du nord au sud, 
accompagnée de zones hu-
mides.
Ces zones humides cons� -
tuent des milieux éco-
logiques riches, poten-
� ellement soumis à des 
pollu� ons (rejets des eaux 
usées dans le milieu récep-
teur) du fait de l’urbanisa-
� on autorisé sur certains 
secteurs et de l’imperméa-
bilisa� on des sols induit. 

Le PLU prend en compte ces cours 
d’eau. Le PADD vise la protec� on 
du réseau hydrographique sur le 
territoire via son axe 5  "Protéger 
et valoriser les espaces naturels 
protégés de la commune ainsi que 
les zones humides".

Le projet de PLU a été conçu afi n 
de limiter les impacts sur le réseau 
hydrographique.

A l'excep� on du secteur Np rela� f 
au Moulin de Barre, situé à proxi-
mité immédiate du cours d'eau, les 
autres secteurs suscep� bles d'ac-
cueillir de nouvelles construc� ons 
n'auront pas d'incidences directes 
sur le cours de la Mauldre.

Le projet de PLU engendrera une 
augmenta� on très modérée des 
surfaces ar� fi cialisées : il est ainsi 
prévu une créa� on d'environ 36 
logements (57 logements au total 
prévus sur la période 2018-2030, 
dont 21 déjà réalisés ou en cours 
de réalisa� on), au sein des secteurs 
d'OAP ou par densifi cia� on ponc-
tuelle des � ssus urbains existants, 
engendrant une consomma� on 
d'espaces très réduite, de seule-
ment 1,3 ha.

Hydrogéologie

L’arrêté du 02 novembre 1992 portant 
délimita� on du périmètre des zones à 
risques d’inonda� on des cours d’eau non 
domaniaux valant PPRi est annexé au dos-
sier du PLU et les zones inondables sont 
représentées sur le document graphique.

La trame bleue, dont font par� e les cours 
d’eau, est confortée par l’iden� fi ca� on 
des mares, préservées au � tre de l’ar� cle 
L151-23 du Code de l’Urbanisme et l’ar-
� cle 2.3 de la zone A qui impose «la réa-
lisa� on d’au moins une mare à même de 
conforter la trame des zones humides»
dans le cas de projet de reconversion de 
bâ� ments repérés au � tre de l'ar� cle 
L151-11 2°.

La délimita� on du secteur Np au niveau 
du Moulin de Barre prend en compte le 
périmètre de la zone inondable.

Les zones humides eff ec� ves iden� fi ées 
par le SAGE ont été repérées dans le do-
cument graphique.

Par ailleurs, les disposi� ons générales du  
règlement perme� ent une protec� on des 
cours d'eau et de leurs abords ainsi que la 
limita� on du ruissellement :
- " Les construc� ons et aménagements 
conduisant à l’imperméabilisa� on des 
sols doivent respecter une marge de recul 
d’au moins 10 mètres par rapport aux 
berges des cours d’eau."
- " Sur le bassin versant de la Mauldre, 
afi n de ne pas aggraver le risque d'inon-
da� on par ruissellement et de réduire 
l’apport de polluants au milieu, les rejets 
d'eaux pluviales des opéra� ons d'aména-
gement ou de réaménagement donnant 
lieu à un permis de construire, un permis 
d’aménager ou la mise en place d’une 
zone d’ac� on concertée (ZAC) de plus de 
1 000 m² de surface totale doivent sa� s-
faire les condi� ons suivantes : [...] le débit 
de fuite de l'aménagement est limité à 1 
l/s/ha, et ce pour une pluie de 56 mm en 
12 heures (pluie vingtennale)."
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Les espaces boisés, princi-
palement présents au sud 
de la commune, pourraient 
être menacés par le pro-
jet de PLU : l'évolu� on des 
usages pourraient menacer 
la pérennité des espaces 
boisés

La densifi ca� on des secteurs 
urbains en frange d'espace 
paysager et la valorisa� on 
des secteurs patrimoniaux  
pourraient poten� ellement 
impacter la qualité des pay-
sages présents sur la com-
mune.

Le PLU risque de mencer 
l'ouverture paysagère de la 
vallée de la Mauldre et de la 
plaine de Jouars.

Par ailleurs, la ceinture jar-
dinée du village pourrait 
poten� ellement être impac-
tée par la densifi ca� on du 
bourg.

L'axe 5 du PADD "Entretenir 
une qualité paysagère et patri-
moniale" a pour orienta� on de 
"préserver et conforter la struc-
ture bocagère".

Aucun des projets de densifi ca-
� on ou d'équipements publics 
prévus dans le PLU n'aura d'in-
cidences sur les espaces boisés 
de la commune.

Le PLU prévoit cependant 
certain déclassement d'EBC 
comme cela est le cas dans le 
domaine de la Hunière. 

La protec� on et la valorisa-
� on des espaces naturels et 
des zones humides est un des 
enjeux du PLU, de même que 
la protec� on des points de vue 
vers la plaine et la mise en va-
leur des entrées de ville (Axe 5).

Ainsi, le PLU a prévue un accueil 
exclusivement au sein de l'en-
veloppe urbaine, ce qui n'en-
gendre pas d'incidence poten-
� elle sur la qualité des espaces 
paysagers.

Les espaces boisés

Les espaces paysagers

Les haies et alignements d'arbres majeurs 
de la commune ont été préservés au � tre 
des ar� cles L.151-19 et L.151-23 du Code de 
l'Urbanisme. Par ailleurs, les espaces boisés 
remarquables de la commune ont été classés 
en EBC.

Certains EBC ont fait l'objet d'un déclassement 
à proximité du centre de forma� on  notam-
ment afi n de mieux correspondre aux réalités 
boisées, une compensa� on a été prévue sur 
le secteur nord con� guë. En ce qui concerne 
l'EBC présent dans le parc de la Hunière, il a 
été déclassé mais les boisements sont néan-
moins protégés grâce au classement en tant 
qu'espace jardiné de transi� on paysagère à 
construc� bilité limitée.

Le PLU n'a pas d'eff ets néga� fs sur les espaces 
paysagers grâce à la mise en oeuvre des dis-
posi� ons visant la préserva� on et le conforte-
ment de ce socle naturel : les éléments pay-
sagers ont été préservés au � tre des ar� cles 
L.151-19 et L.151-23 du Code de l'Urbanisme. 
Les construc� ons aux abords des franges vé-
gétales doivent s'implanter en retrait (ar� cle 
2.1 des zones UB, UE, A et N). Des espaces 
jardinés de transi� on paysagère à construc� -
bilité limitée ont été repérées dans les zones 
UB et Nh afi n de limiter l'urbanisa� on sur les 
secteurs iden� fi és et ainsi assurer la qualité 
des franges avec les espaces agricoles.
Des principes paysagers sont par ailleurs ins-
crits dans les OAP : préserva� on des mares 
et étangs, préserva� on ou créa� on de haies, 
alignements et arbres isolés, préserva� on des 
lisières et espaces jardinés, mise en valeur des 
cônes de vue intéressants...
Dans toutes les zones, dont le secteur Np1, 
"les construc� ons et installa� ons, par leur 
situa� on, leur volume, leurs dimensions ou 
leur aspect extérieur, ne devront pas porter 
a� einte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conserva� on des pers-
pec� ves monumentales. Elles doivent être 
conçues de manière à s’insérer dans leur envi-
ronnement quel que soit le vocabulaire archi-
tectural u� lisé" (ar� cle 2.2).

5.2 INCIDENCES SUR LES PAYSAGES ET MILIEUX NATURELS
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La commune ne compte sur 
son territoire aucun site Na-
tura 2000 ou ZNIEFF. Néan-
moins, des zones humides  
eff ec� ves et des Zones d'In-
térêt Ecologique à Conforter 
ont été repérées par le PNR 
et le COBAHMA

Les espaces agricoles oc-
cupent une part importante 
du territoire. 

La commune est concernée 
par la présence de zones hu-
mides qu'il est tenu de pré-
server. Ces zones humides 
sont liées au réseau hydro-
graphique de la commune, 
composé principalement du 
cours d'eau de la Mauldre.

Le PADD vise la protec� on des es-
paces naturels sur le territoire via 
son axe 5  "Protéger et valoriser 
les espaces naturels protégés de 
la commune ainsi que les zones 
humides".

Le projet de PLU n'a pas d'inci-
dence néga� ve directe sur ces sec-
teurs (aucun des projets du PLU n'a 
impacts sur les espaces naturels 
protégés).
Le règlement pourrait perme� re 
une évolu� on des sites nuisibles à 
leur qualité.

Tous les espaces agricoles ont été 
protégés par le classement en zone 
agricole et un choix de développe-
ment uniquement par densifi ca� on 
du � ssu urbain existant, limitant au 
maximum la consomma� on d'es-
paces naturels. Le PLU ne prévoit 
aucune consomma� on d'espaces 
exploités par l'agriculture. 

Le PLU incite au renouvellement 
urbain (exemple : secteur de la 
ferme Nord) et à la mobilisa� on 
des poten� els fonciers en dents 
creuses et division parcellaire.

Le projet de PLU n'a pas d'inci-
dences directe sur les zones hu-
mides et sur les abords des cours 
d'eau de la commune.

Les espaces naturels protégés

Les espaces agricoles

Les zones humides

Classement en zone naturelle et agricole 
de l'ensemble des espaces naturels pro-
tégés. Seuls sont autorisés "installa� ons 
et équipements techniques liés aux ré-
seaux  des services publics" et une exten-
sion mesurée des habita� ons existantes.

Le PLU protège les espaces boisés remar-
quables grâce au classement en espace 
boisé classé. Par ailleurs, les zones hu-
mides accueillant une biodiversité riches 
ont été iden� fi ées dans le règlement 
graphique et font l'objet de prescrip� ons 
spécifi ques dans le règlement écrit.

Le classement en zone A et Am, ce der-
nier visant le confortement de l'ac� vité 
maraîchère, perme� ent de préserver les 
espaces agricoles en tant que secteur 
d'ac� vité économique porteur.

Les zones humides eff ec� ves iden� fi ées 
par la COBAHMA ont été répertoriées 
dans le règlement graphique. 
"Les construc� ons et aménagements 
conduisant à l'imperméabilisa� on des 
sols doivent respecter une marge de recul 
d'au moins 10 mètres par rapport aux 
berges des cours d'eau".
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Le projet de PLU, par la 
densifi ca� on même maî-
trisée du bourg, pourrait 
engendrer une dégrada-
� on de la qualité du pay-
sage urbain et du cadre de 
vie, notamment par une 
mauvaise intégra� on des 
projets bâ� s.

Les incidences du pro-
jet de PLU sur le paysage 
urbain et le cadre de vie 
sont très limités. Un des 
objec� f du PLU est de 
favoriser le renouvelle-
ment urbain et une den-
sifi ca� on maîtrisée du 
� ssu pavillonnaire. Ainsi, 
les caractéris� ques de ces 
� ssus (rapport plein/vide 
notamment) sont préser-
vées.

La densifi ca� on du centre-
bourg a des incidences sur 
l'augmenta� on du trafi c 
rou� er.

Le règlement des zones UA et UB permet de conser-
ver l'échelle des quar� ers existants. Une propor-
� on d'espace de pleine terre est imposé. De même 
les secteurs jardinés en limite d'espace agricole ont 
été classés en tant qu'espace jardiné de transi� on 
paysagère à construc� bilité limitée.

Les secteurs de projet, s'inscrivant dans le � ssu du 
centre-bourg et faisant l'objet d'OAP prévoient :
- des espaces des� nés à un usage public ou mutua-
lisés  à l'échelle de l'opéra� on afi n de créer de nou-
veaux lieux de sociabilité. Ces espaces par� cipent 
parfois à la ges� on des eaux pluviales. Des espaces 
jardinés pourront également prendre la formes de 
jardins partagés au sein de l'OAP de la Ferme Nord.

Au sein de ces secteurs de projet sont prévus des 
connexions aux quar� ers environnants, notam-
ment par des déplacements doux. L'OAP de la 
ferme Nord prévoit par exemple une voie traver-
sant l'opéra� on. Un maillage de liaisons douces 
devra par ailleurs traverser l'opéra� on pour relier 
la Grande Rue et la rue du Puits d'Hiver au futur 
chemin bordant le village au nord.

D'autre part, l'ar� cle 3.1 des zones UA et UB a 
pour objec� f de limiter les impacts des nouvelles 
construc� ons sur la circula� on : " Le nombre des ac-
cès sur les voies publiques pourra notamment être 
limité dans l’intérêt de la sécurité. En par� culier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
les construc� ons peuvent n’être autorisées que 
sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la 
gêne pour la circula� on sera la moindre"(zones UA 
et UB).
"Un projet pourra être refusé lorsque l’augmenta-
� on des entrées et sor� es qu’il engendre sur la voie 
qui le dessert est incompa� ble avec la fréquenta-
� on ou la confi gura� on de celle-ci" (zone UA).

5.3 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE URBAIN ET LE 
CADRE DE VIE



Cittànova JUSTIFICATIONS

 115

 . Com
m

une du Trem
blay-sur-M

auldre . Plan Local d’U
rbanism

e .

Le PLU pourrait entraîner 
une destruc� on du bâ�  
patrimonial et menacer la 
cohérence du noyau histo-
rique : dégrada� on du bâ�  
patrimonial, percement de 
murs...

La densifi ca� on introduit de 
nouveaux bâ� ments dans 
le � ssu cons� tué pouvant 
avoir une incidence (ombres 
portées sur les habita� ons 
limitrophes, cohérence ur-
baines...).

La densifi ca� on du centre-bourg 
peut également avoir des inci-
dences sur les capacités de sta� on-
nement.

Le PLU a  recherché à limiter les 
incidences sur le paysage urbain en 
termes d'architecture et de forme 
urbaine du fait d'un zonage et d'un 
règlement qui ne remet pas en 
cause la morphologie des quar� ers 
existants.

Le PADD fi xe un objec� f de pré-
serva� on du patrimoine (Axe 5 
"Me� re en place un règlement 
adapté afi n de respecter l'environ-
nement architectural des secteurs 
bâ� s").
Le périmètre des monuments his-
toriques assure le contrôle de l'ABF 
et limite ainsi les impacts sur le 
cadre bâ�  des nouvelles construc-
� ons et rénova� ons. 

L'ar� cle 2.4 des zones UA et UB est régle-
menté de la manière suivante : 
"Pour les construc� ons individuelles à 
usage d’habita� on hors opéra� on d’en-
semble (un seul logement par demande 
d’autorisa� on), il sera prévu 1 place pour 
les construc� ons de moins de 90m² de 
surface de plancher et 2 places au-delà. 
Pour les opéra� ons d’ensemble à usage 
d'habita� on, groupes d’habita� ons, 
construc� ons collec� ves à usage d’habi-
ta� ons, il sera prévu 2 places par loge-
ment ou 1 place par tranche commencée 
de 50m² de surface de plancher plus 10 
% du nombre de places réalisées avec un 
minimum d’au moins 1 place supplémen-
taire. Le nombre de places créées ne peut 
être inférieure à une par logement. 
En cas d’impossibilité de réaliser tout ou 
par� e des places de sta� onnement néces-
saires sur le terrain, le porteur de projet 
peut être tenu qui� e des obliga� ons dans 
les condi� ons fi xées par l’ar� cle L151-33 
du code de l’urbanisme. Dans le cas de la 
réalisa� on de places sur un terrain privé 
autre que celui de l’opéra� on, celui-ci 
ne devra pas être distant de plus de 150 
mètres des construc� ons auxquelles elles 
sont ra� achées. "

Les ar� cles 2.1 et 2.2 du règlement écrit 
de chaque zone sont adaptés au bâ�  et 
aux formes urbaines existantes. Ils sont 
rédigés de manière à intégrer harmonieu-
sement les nouvelles construc� ons.

Les clôtures et murs anciens ont fait l'ob-
jet d'un recensement exhaus� f dans le 
cadre du PLU. Certains ont été préservés 
au � tre de l'ar� cle L151-19 du Code de 
l'Urbanisme. Par ailleurs, les bâ� ments 
présentant un intérêt patrimonial ont été 
répertoriés et sont protégés au � tre de ce 
même ar� cle.
Par ailleurs, l'ar� cle 2.2 encadre l'aspect 
extérieur des futures construc� ons et 
des interven� ons sur le bâ�  ancien afi n 
d'assurer leur intégra� on paysagère et de 
maintenir une cohérence architecturale.
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Le développent urbain réa-
lisé par la densifi ca� on 
du bourg peut avoir des 
incidences sur la qualité de 
l'eau (pollu� on des eaux 
de ruissellement, augmen-
ta� on des rejets des eaux 
usées...).

L'axe 7 du PADD a pour orienta-
� on d"Imposer un réseau sépa-
ra� f ou infi ltra� on à la  parcelle, 
jusqu'en limite de parcelle, pour 
toutes construc� ons nouvelles ou 
de rénova� on."

Aucune construc� on n'est prévue 
à proximité de la Mauldre.
Le développement urbain est 
exclusivement inscrit en zone 
d'assainissement collec� f et il est 
essen� ellement résiden� el.

Pour préserver la qualité des eaux, les 
abords des cours d'eau sont protégés par le 
règlement écrit  : "les construc� ons et amé-
nagements conduisant à l’imperméabilisa-
� on des sols doivent respecter une marge 
de recul d’au moins 10 mètres par rapport 
aux berges des cours d’eau".

L'augmenta� on de la popula� on de 132 ha-
bitants à horizon 2030 (par rapport à 2018) 
engendrerai une augmenta� on des rejets 
de 132 eq.hab. La sta� on d'épura� on de 
Villiers-Saint-Frédéric d'une capacité de 250 
000 eq.hab est en mesure de supporter ce 
léger accroissement.

5.4 INCIDENCES SUR LA GESTION DE L'EAU
La qualité de l'eau
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Ainsi, selon les hypothèses de 
développement, environ 132 
habitants supplémentaires 
sont a� endus d'ici 2030 (par 
rapport à 2018). Ce� e augmen-
ta� on de popula� on implique 
des besoins en eau potable 
plus importants.

L'augmenta� on de la popula-
� on de 132 habitants à horizon 
2030 engendrerai une augmen-
ta� on des rejets de 132 eq.hab. 

Le développement choisi par la commune est en 
accord avec les capacités actuelles.

La sta� on d'épura� on de Villiers-Saint-Frédéric 
d'une capacité de 250 000 eq.hab est en mesure 
de supporter ce léger accroissement.

Dans le cadre de l’élabo-
ra� on du PLU, la com-
mune a choisi un taux 
de croissance démogra-
phique annuel en pre-
nant en considéra� on les 
diff érentes incidences du 
scénario de développe-
ment.

Le développement de 
l'urbanisa� on prévue 
dans le cadre du PLU 
entraînera une augmen-
ta� on des rejets d'eau 
usées nécessitant une 
capacité de traitement 
suffi  sante.

Eau potable

Assainissement

Une orienta� on du PADD 
concerne la régula� on du ruis-
sellement sur le territoire : 
"Réguler le ruissellement des 
eaux pluviales en prévoyant 
une surface minimale de pleine 
terre et des zones de réten� on 
ou toute forme d’aménage-
ment perme� ant une infi ltra-
� on des eaux de pluie douce et 
fi ltrante".

Le projet de PLU engendrera 
une augmenta� on très modé-
rée des surfaces ar� fi cialisées 
: il est ainsi prévu une créa� on 
d'environ 36 logements (57 
logements au total prévus sur 
la période 2018-2030, dont 21 
déjà réalisés ou en cours de ré-
alisa� on), au sein des secteurs 
d'OAP ou par densifi cia� on 
ponctuelle des � ssus urbains 
existants, engendrant une 
consomma� on d'espaces très 
réduite, de seulement 1,3 ha.

L'ar� cle 2.3 des zones UA et UB du règlement 
écrit limite l'imperméabilisa� on des sols en 
imposant un minimum de surface devant être 
traité en espace vert de pleine terre. La zone 
UB compte également des secteurs délimités en 
tant qu'espace jardiné de transi� on paysagère à 
construc� bilité limitée.
Les OAP intègrent également des espaces des� -
nés à la ges� on des eaux pluviales.
Le ges� on des eaux pluviales est en train d'être 
traitée au niveau de l'exutoire situé dans le sec-
teur du Taillis grâce à une étude en cours de réa-
lisa� on. Ainsi les causes de coulées de boues se-
ront traitées en amont de l'urbanisa� on future.

L'ar� cle 3.2 du règlement écrit précise que 
"Conformément au règlement du SAGE de la 
Mauldre, pour les opéra� ons d'aménagement 
ou de réaménagement donnant lieu à un permis 
de construire, un permis d’aménager ou la mise 
en place d’une zone d’ac� on concertée (ZAC) de 
plus de 1 000 m² de surface totale, le débit de 
fuite de l'aménagement est limité à 1 l/s/ha, et 
ce pour une pluie de 56 mm en 12 heures (pluie 
vingtennale).
L’évacua� on des eaux pluviales dans le réseau 
d’eaux usées est interdite."

La densifi ca� on du bourg 
implique une augmenta-
� on des surfaces imper-
méabilisables.

Surfaces imperméabilisées et ruissellement
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Le PLU encourage le développe-
ment des mobilités douces.

Dans les secteurs d'OAP, à travers la mise 
en place d'emplacements réservés et des 
chemins et sentes à conserver, prolonger ou 
créer au � tre du L123-1-5 IV 1°, des liaisons 
piétonnes seront créées.

L'accueil d'une nouvelle 
popula� on prévue au PLU 
entraîne également une 
augmenta� on des déplace-
ments, engendrant des gaz 
à eff et de serre.

Le développement urbain 
implique une augmenta-
� on de la popula� on et des 
ac� vités engendrant une 
hausse de la consomma� on 
énergé� que.

L'augmenta� on de la consomma-
� on énergé� que due à l'augmen-
ta� on de la popula� on (environ 
132 habitants à horizon 2030 par 
rapport à 2018).

Le projet de PLU ne nécessitera 
pas de nouveaux réseaux, les 
projets s'inscrivant excluvisement 
dans l'enveloppe urbaine. 
Par ailleurs, les possibilités de ré-
habilita� on par� cipent à limiter 
la consomma� on d'énergie.

L'ar� cle 2.2 incite à la mise en place d'éner-
gies renouvelables : " La pose de capteurs 
solaires ou d’éoliennes domes� ques sera 
favorisée lorsqu’elle est compa� ble avec la 
sensibilité patrimoniale du cadre bâ�  et pay-
sager du site. Ceux-ci ainsi que les antennes 
paraboliques devront être implantées le 
plus discrètement possible, de préférence 
à l’arrière des bâ� ments et localisés de la 
manière la plus harmonieuse possible. Leurs 
styles et leurs couleurs devront être choisis 
de manière à ce qu’ils s’intègrent au mieux 
au fond sur lequel ils se détachent. 

Les capteurs solaires devront s’intégrer dans 
la composi� on générale du bâ� ment sur le-
quel ils sont implantés : rythme et posi� ons 
des ouvertures, propor� ons, etc. Dans le cas 
de bâ� ments neufs ou présentant un inté-
rêt architectural signifi ca� f, ils devront être 
intégrés dans le rampant de la toiture. "

D'autre part, l'ar� cle 2.2 renvoie à l'annexe 
3 détaillant les préconisa� ons environne-
mentales qui peuvent être mises en oeuvre 
dans les construc� ons, travaux, installa� ons 
et aménagements. 

5.5 INCIDENCES SUR L'ÉNERGIE ET LA QUALITÉ 
DE L'AIR

L'économie d'énergie et l'usage d'énergies renouvelables

L'eff et de serre
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L'incidence du projet de PLU 
sur la ges� on des déchets 
est l'augmenta� on de la 
quan� té de déchets pro-
duits du fait de la hausse 
de la popula� on prévue. Le 
volume de déchets à traiter 
sera par conséquent plus 
important à traiter.

Certains secteurs du PLU 
pourraient être soumis à 
des risques. Un développe-
ment de nouvelles construc-
� ons pourraient engendrer 
des risques technologiques 
ou aggraver les risques pour 
le reste du territoire.

L'axe 7 du PADD a pour orienta-
� on  "Accompagner la poli� que 
de valorisa� on des déchets : pré-
voir pour les nouvelles construc-
� ons et en cas de modifi ca� on 
signifi ca� ve, l'installa� on d'aires 
ou de locaux adaptés à la collecte 
sélec� ve".
L’augmenta� on du nombre 
d’habitants d’ici 2030 (132 
habitants supplémentaires par 
rapport à 2018) entraîne une 
augmenta� on du volume de 
déchets de 48 tonnes/an (sur la 
base de 1 kg/jr/hab).

Le développent urbain se fait 
exclusivement par densifi ca� on 
du bourg, qui n'est pas concerné 
par des risques naturels, hormis 
celui du coulée de boue iden� fi é 
entre le domaine de la Hunière 
et le Vert Buisson, dans la plaine 
de Jouars. Ce risque est actuelle-
ment en cours de traitement au
niveau de l’exutoire, traitant le 
risque de coulée de boue et de 
ruissellement en amont. Une 
étude sur les eaux pluviales du 
secteur du Vert Buisson est en 
cours.

L'ar� cle 3 du règlement demande que les 
voies créées "devront perme� re le cas 
échéant l'accès des véhicules de collecte aux 
points de dépôts d'ordures ménagères liés 
aux construc� ons".

L’ar� cle 3.1 du règlement écrit incite au tri 
des déchets en indiquant que «les locaux 
et emplacements des� nés au stockage des 
déchets devront être dimensionnés pour 
perme� re le tri et faciliter la collecte des 
déchets. Leur intégra� on paysagère et archi-
tecturale devra être soignée».

Les disposi� ons générales du règlement 
écrit précise que "les secteurs iden� fi és au 
document graphique dans le cadre du plan 
de préven� on des risques inonda� ons sont 
soumises à des prescrip� ons spéciales".
Par ailleurs, "sur le bassin versant de la 
Mauldre, afi n de ne pas aggraver le risque 
d'inonda� on par ruissellement et de réduire 
l’apport de polluants au milieu, les rejets 
d'eaux pluviales des opéra� ons d'aména-
gement ou de réaménagement donnant 
lieu à un permis de construire, un permis 
d’aménager ou la mise en place d’une zone 
d’ac� on concertée (ZAC) de plus de 1 000 m² 
de surface totale doivent sa� sfaire les condi-
� ons suivantes :
- sauf impossibilité technique, ou zones de 
vulnérabilité de la ressource en eau souter-
raine, les eaux pluviales doivent être infi l-
trées,
- dans le cas où les eaux pluviales ne pour-
raient pas être infi ltrées (impossibilité tech-
nique ou technico-économique), le débit de 
fuite de l'aménagement est limité à 1 l/s/ha, 
et ce pour une pluie de 56 mm en 12 heures 
(pluie vingtennale).
La délibéra� on de la CLE de la Mauldre du 9 
novembre 2004 portant sur la limita� on du 
ruissellement à 1 l/s/ha et son cahier d’ap-
plica� on en précisent les modalités d’appli-
ca� on".

5.6 INCIDENCES SUR LA GESTION DES DÉCHETS

5.7 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NATURELS
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La commune est soumise à un 
risque de gonfl ement-retrait 
des argiles allant de faible à fort. 
Aucune zone construc� ble n'est 
concerné par un aléa fort.

Le secteur de la Hunière est 
soumise à des phénomènes de 
coulées de boues et de ruisselle-
ment.

Le règlement graphique et écrit ont été éla-
borés en prenant en compte le risque de 
retrait-gonfl ement des argiles (en annexe du 
règlement écrit)

Le ruissellement des eaux pluviales est à 
l'étude au niveau de n'exutoire situé au ni-
veau du Taillis. Ainsi, les causes des coulées 
de boues seront traitées.
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Le Code de l’Urbanisme impose de suivre et d’évaluer l’applica� on du Plan Local d’Urbanisme. Il rappelle, conformé-
ment à ses ar� cles R.151-4 et L.153-27, que :
- « le rapport de présenta� on iden� fi e les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'applica� on du plan 
[...] » ;
- « Six ans au plus après la délibéra� on portant approba� on du plan local d'urbanisme, [...] le conseil municipal 
procède à une analyse des résultats de l'applica� on du plan [...] » ;
- « L'analyse des résultats donne lieu à une délibéra� on [du conseil municipal ] délibérant après que celui-ci a solli-
cité l'avis [...] du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. »

De nombreuses données peuvent être u� lisées pour construire des indicateurs de suivi du document d’urbanisme; 
ceux-ci sont présentés dans la présente par� e.

6. INDICATEURS POUR 
L'ÉVALUATION DU PLAN



 122

 . 
Co

m
m

un
e 

du
 T

re
m

bl
ay

-s
ur

-M
au

ld
re

 . 
Pl

an
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e 
.

AXE 1 : Promouvoir le renouvellement urbain comme projet de développement

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUCTEURS PERIODI-
CITE

Densifi er le bourg

Privilégier le renouvellement 
urbain (friche urbaine, res-
taura� on…) en respectant 
le caractère architectural de 
qualité du bourg

Nombre de permis 
de construire pour la 
restaura� on du bâ�  

existant/an

Commune Bilan annuel

Caractériser et réglementer 
les formes et la vitesse de 
densifi ca� on en respectant 
les caractéris� ques de la 
trame urbaine en place et la 
typologie des quar� ers

Nombre de permis de 
construire par secteurs/

an
Commune Bilan annuel

Rendre possible une den-
sifi ca� on progressive et un 
renouvellement du � ssu 
urbanisé du Tremblay-sur-
Mauldre

Nombre de projets 
réalisés issus de 

divisions parcellaires/an
Commune Bilan annuel

Ouvrir en priorité les espaces 
résiduels non bâ� s au sein 
du bourg en veillant à leur 
bonne intégra� on avec les 
espaces bâ� s voisins

Réalisa� on 
des opéra� ons 

d'aménagement (OAP)
Commune Bilan annuel

Maitriser l’évo-
lu� on du village 
sur un rythme de 
développement 
stable en cohé-
rence avec la ca-
pacité d’accueil 
progressive de 
la commune aux 
alentours de 1%/
an

Favoriser une évolu� on 
douce de la commune en 
veillant à une modéra� on de 
la consomma� on ambi� euse 
avec 50% de réduc� on au re-
gard des 10 dernières années

Évolu� on des modes 
d'occupa� on du sol du 

secteur
Commune Bilan annuel

Prioriser la densifi ca� on de 
l’enveloppe urbaine

Évolu� on des modes 
d'occupa� on du sol du 

secteur
Commune Bilan annuel

Accompagner l’urbanisa� on 
à travers des orienta� ons 
d’aménagement exigentes en 
termes de développement 
durable et de respect du 
cadre de vie de la commune

Respect des 
préconisa� ons des OAP

Commune Bilan annuel

Conserver la coupure d’urba-
nisa� on entre le Vert-Buisson 
et le bourg du Tremblay

Évolu� on des modes 
d'occupa� on du sol du 

secteur
Commune Bilan annuel
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUCTEURS PERIODI-
CITE

Encourager la 
prise en compte 
des critères envi-
ronnementaux et 
du bien vivre en-
semble dans l’évo-
lu� on urbaine des 
quar� ers

Repenser l’habitat en privilé-
giant la créa� on de quar� ers 
durables

Nombre de permis 
accordés incluant 
des éléments de 

construc� on en faveur 
du développement 

durable

Commune Bilan annuel

Conserver et développer la 
trame verte au sein des pro-
jets comme base de structure 
urbaine et de projet

Réalisa� on des 
orienta� ons en 

ma� ère de paysages et 
d'environnement des 

OAP

Commune Bilan annuel

Veiller à conserver un bon 
rapport espace bâ�  espace 
végétalisé afi n de favoriser 
l’infi ltra� on des eaux de pluie

Réalisa� on des 
orienta� ons en 

ma� ère de paysages et 
d'environnement des 

OAP

Commune Bilan annuel

AXE 2 : Conserver la mixité urbaine et la cohésion sociale à l'échelle communale

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUCTEURS PERIODI-
CITE

Répondre aux 
besoins qualita-
� fs en ma� ère de 
logements  et per-
pétuer la mixité 
sociale et géné-
ra� onnelle de la 
commune

Favoriser un bon équilibre 
accession à la propriété/
logements loca� fs par une 
approche progressive de réa-
lisa� on des objec� fs de déve-
loppement du Tremblay-sur-
Mauldre

Nombre de logements 
aidés créés par an

Commune Bilan annuel

Sor� r du seul modèle pavil-
lonnaire en optant pour une 
diversifi ca� on et une mixité 
des modes d’habiter sur la
commune

Nombre de 
construc� ons nouvelles 

en fonc� on du type
Commune Bilan annuel

Me� re en place une poli-
� que foncière maîtrisée en 
me� ant en oeuvre les ou� ls 
de maitrise fonciere dont dis-
pose la commune mais aussi 
par un règlement fi n et adap-
té aux � ssus urbains existants

Evolu� on du nombre 
d'habitants

Commune Commune
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUCTEURS PERIODI-
CITE

Rechercher la 
mise en place d’un 
déplacement se-
rein pour tous

Rechercher toutes les alter-
na� ves au passage voiture au 
sein du bourg du Tremblay

Réalisa� on d'une étude 
de circula� on

Commune Bilan annuel

Par une ac� on à l’échelle 
locale par une répar� � on 
adéquate de l’habitat et de 
l’ac� vité sur la commune

Nombres de logements 
et d'emplois créés

Commune Bilan annuel

Connecter et dé-
velopper le réseau 
doux sur la com-
mune

Connecter le centre bourg et 
le Vert Buisson par des che-
minements doux et des amé-
nagements spécifi ques

Réalisa� on des 
aménagements, 
acquisi� on des 

emplacements réservés 
à cet eff et

Commune Bilan annuel

Interconnecter en proté-
geant, créant ou me� ant en 
valeur le réseau de sentes 
présent ou ancien ainsi que 
les sen� ers de randonnée

Nombre de voies créées 
et réhabilitées

Commune Bilan annuel

Proposer un déplacement 
doux entre la gare de Villiers 
/ Neauphles / Ponchartrain et 
le centre bourg du Tremblay

Aménagement du 
sen� er

Commune Bilan annuel

Redonner une 
véritable centra-
lité au Tremblay 
et développer de 
nouveaux lieux 
d’échanges et de 
partage  au sein du 
bourg

Favoriser l’implanta� on de 
commerces à proximité de la 
place de l’église

Évolu� on du nombre 
de commerces dans le 

bourg
Commune Bilan annuel

Perme� re la mise en place au 
sein du projet de PLU d’une 
circula� on sereine et sécure 
pour tous

Évalua� on de la 
circula� on dans le 

centre-bourg
Commune Bilan annuel

Encourager la transforma� on 
de la friche urbaine dans le 
centre ancien en espace de 
rencontres (aire de jeux,
place� e, etc.)

Réalisa� on de 
l'aménagement

Commune Bilan annuel

Perme� re aux 
usagers du pôle de 
forma� on de se 
loger sur la com-
mune

Prendre en compte les par-
� cularités liées aux ac� vités 
présentes sur la commune 
telles que le CHEP ou AFTRAL
en intégrant localement les 
besoins en logements qui 
leur sont liés comme l’accueil 
des personnes travaillant 
sur site (professeurs, étu-
diants…).

Nombres de logements 
créés dans le secteur 

du Vert Buisson et dans 
l'OAP AFTRAL

Commune Bilan annuel

AXE 3 : Faciliter la mobilité, par� culièrement en mode doux
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Connecter et dé-
velopper le réseau 
doux sur la com-
mune

Protéger et développer les 
chemins de randonnées exis-
tant sur le territoire

Nombre de chemins 
créés et réhabilités 

Acquisi� on des 
emplacements réservés 

Commune Bilan annuel

Créa� on de nou-
velles liaisons 
douces sécurisées 
pour les futurs 
projets d’aména-
gement

Les orienta� ons d’aménage-
ments des futures opéra� ons 
intégreront les déplacements 
doux et leur connexion au 
bourg

Réalisa� on des voies 
douces prévues dans les 

OAP
Commune Bilan annuel

Veiller à une 
connexion douce 
entre les équipe-
ments commu-
naux

Par le développement et la 
préserva� on des déplace-

ments doux
En veillant à réaliser un 
bouclage cohérent avec 

les services et commerces 
présents

Nombre d'équipements 
et commerces devenus 

accessibles
Commune Bilan annuel

AXE 4 : Favoriser le développement des ac� vités économiques et des équipements

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUC-
TEURS

PERIODI-
CITE

Accueillir et promouvoir l’ar� -
sanat au sein de la commune

Perme� re l’installa-
� on d’ar� sans sur la 
commune

Évolu� on du nombre 
d'ar� sans sur la 

commune
Commu ne Bilan annuel

Favoriser leur im-
planta� on au sein 
de la trame urbaine  

Evolu� on du nombre 
d'ar� sans dans le 

bourg
Commune Bilan annuel

Prévoir un règlement permet-
tant de protéger le commerce 
existant et de favoriser l’instal-
la� on de nouveaux commerces 
et de nouveaux ar� sans

-
Evolu� on du nombre 

de commerces dans le 
centre-ancien

Commune Bilan annuel

An� ciper le devenir des bâ� -
ments en déprise

-
Nombre de permis 
visant la conversion 

de bâ� ment d'ac� vité
Commune Bilan annuel

Adapter l’off re de services et 
équipements aux besoins de la 
popula� on (personnes âgées, 
jeune famille,…)

Prévoir les équipe-
ments liés à la pe� te 
enfance

Réalisa� on de 
l'aménagement

Commune Bilan annuel

Favoriser l’implanta� on d’ac� -
vité ter� aire au sein du bourg 
(bureau d’étude...)

-
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS 
POSSIBLES

PRODUC-
TEURS

PERIODI-
CITE

Protéger et valoriser les es-
paces naturels protégés de la 
commune ainsi que les zones 
humides (espaces boisés, val-
lées humides…)

Préserva� on de la 
zone de l’ac� vité de 
maraîchage

Suivre l'évolu� on  
de la surface 

couverte par les 
boisements

Taux de 
renatura� on des 
zones humides

PNR / CLE du 
SAGE

6 ans

Préserver et conforter la struc-
ture bocagère

Maintenir et renforcer 
les trames existantes 
au sein de l’espace 

urbain mais aussi au 
sein des espaces de 

projets
Favoriser la planta� on 

et replanta� on au 
sein de la trame déjà 

bâ� e

Suivre l'évolu� on 
des trames 
bocagères

Réalisa� on des 
principes paysagers 

des OAP

PNR

Commune
3 ans

Me� re en place un règlement 
adapté afi n de respecter l’envi-
ronnement architectural des 
secteurs bâ� s (volume, maté-
riaux, modes d’implanta� on du bâ�  
…) et perme� re une rénova� on des 
bâ� ments en cohérence avec la 
qualité architecturale du bâ�  envi-
ronnant (centre ancien, extensions, 
hameau). Viser la transmission des 
objec� fs et des ac� ons de la charte 
du PNR

-

Nombre 
d'autorisa� on 
d'urbanisme  

accordées pour la 
réhabilita� on ou 

la reconversion de 
bâ� ments d'intérêt 

patrimonial

Commune Annuel

Par� ciper à la mise en valeur 
du patrimoine par une mise en 
scène des paysages du quo� -
dien

Connecter le site de la 
ferme d’Ythe dans le 
schéma de déplace-
ment de la commune.

Réhabilita� on du 
chemin rural

Commune Annuel

Mise en valeur du site 
des Moulins et veiller 
à son intégra� on pay-
sagère

Nombre de permis 
rela� f à ce site

Commune Annuel

Protéger les paysages emblé-
ma� ques des Yvelines

En travaillant fi ne-
ment et préservant 

les points de vue vers 
la plaine

Evolu� on des points 
de vues

Commune Annuel

En perme� ant la 
requalifi ca� on des 

traitements urbains et 
paysagers de l’entrée 

de ville sud

Évolu� on de 
l'entrée de ville

Commune Annuel

AXE 5 : Entretenir une qualité paysagère et patrimoniale
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUC-
TEURS

PERIODI-
CITE

Mise en valeur des entrée 
de ville

Favoriser le traitement 
qualita� f et paysager 
de l’entrée de ville sud  
à travers des aménage-
ments et le règlement 
du plan local d’urba-
nisme

Évolu� on de l'entrée 
de ville

Commune Annuel

Encourager les planta� ons 
au sein des nouvelles opé-
ra� ons veiller à la bonne in-
fi ltra� ons des eaux de pluie

-
Réalisa� on des 

principes paysager
Commune Annuel

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUC-
TEURS

PERIODI-
CITE

Préserver les capacités 
produc� ves

En protégeant clairement 
les zones agricoles, le P.L.U. 
du Tremblay-sur-Mauldre 
perme� ra de maintenir l’in-
tégrité du foncier agricole 
actuellement cul� vé, ainsi 
que les espaces supports 
d’un projet de reconquête 
et de valorisa� on.

Évolu� on des surfaces 
agricoles

Commune AnnuelFavoriser l’inser� on paysa-
gère des ac� vités implan-
tées et futures : densifi ca-
� on de la zone sud, charte 
paysagère…

Conserver la diversité des 
espaces produc� fs agri-
coles, notamment le maraî-
chage au sud de la com-
mune

Recenser les bâ� ments 
agricoles à forte valeur 
architecturale ou patri-
moniale, afi n de per-
me� re  leur reconver-
sion (notamment au 
sein du bourg)

-

Nombre de bâ�  
agricole faisant l'objet 

d'une autorisa� on 
d'urbanisa� on en 

vue de réaliser une 
reconversion

Commune Annuel

AXE 6 : Promouvoir les ac� vités agricoles et préserver les paysages induits
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS POS-
SIBLES

PRODUC-
TEURS

PERIODI-
CITE

Viser une ges� on du-
rable de la ressource en 
eau

Réguler le ruissellement 
des eaux pluviales en pré-
voyant une surface mini-
male de pleine terre et des 
zones de réten� on ou toute 
forme d’aménagement per-
me� ant une infi ltra� on des 
eaux de pluie douce et fi l-
trante

Suivi de la qualité 
des eaux par le biais  
du rapport annuel 

d'exploita� on

SNIARC Annuel
Améliorer l’infi ltra� on à la 
parcelle du � ssu urbanisé 
en encourageant l’u� lisa-
� on des techniques et ma-
tériaux favorisant l’infi ltra-
� on à la parcelle

Imposer un réseau sépara� f 
ou infi ltra� on à la parcelle, 
jusqu’en limite de parcelle, 
pour toutes construc� ons 
nouvelles ou de rénova� on

Poursuivre et affi  ner la 
poli� que de valorisa� on 
des déchets

Perme� re l’installa� on de 
site de tri des déchets
Perme� re la mise en place 
d’espace de compostage
Viser la mutualisa� on de 
ces espaces

Nombre de points de 
regroupement et de 

tri créés

Évolu� on de la 
quan� té d'ordures 

ménagères et 
du tonnage des 

recyclables

SIEDD Annuel

AXE 7 : Garan� r la capacité d'accueil de la commune au regard de son développement choisi

Faciliter le passage des 
véhicules agricoles sur la 
commune

- Commune Annuel

Renforcer la trame verte 
nord-sud (notamment 
au sein de la plaine)

-
Evolu� on de la 

fonc� onnalité des 
zones humides 

PNR 3 ans
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Prévenir les nuisances 
et intégrer la no� on de 
risque en amont des 
projets

Prendre en compte le 
risque gonfl ement-retrait 
des argiles et celui de cou-
lées de boue et de ruissel-
lement dans la localisa� on 
des sites de projet mais 
aussi dans le choix des ty-
pologies de construc� on

Evalua� on des 
foyers confrontés 
à des problèmes 

de fonda� on ou de 
coulées de boue

Commune Annuel

Contribuer à une des-
serte communale en 
télécommunica� on
performante

Mutualiser les antennes 
pour diff érents opérateurs

Nombre d'antennes 
relais réalisées

Commune Annuel


